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Sixième séance – Lundi 24 juin 2013, à 20 h 30

Présidence de M. Pascal Rubeli, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Fabienne Aubry Conne, M. Guillaume Käser 
et Mme Sarah Klopmann. 

Assistent à la séance: Mme Sandrine Salerno, maire, Mme Esther Alder, vice-
présidente, MM. Rémy Pagani, Sami Kanaan et Guillaume Barazzone, conseillers 
administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 14 juin 2013, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour lundi 24 juin et mardi 25 juin 2013, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Rapports de majorité et de minorités de la commission des 
fi nances chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 25 avril 2012 visant à transférer les 2300 actions 
de 022 Télégenève SA fi gurant au bilan de la Ville de Genève 
du patrimoine administratif au patrimoine fi nancier et à auto-
riser leur vente subséquente par le Conseil administratif 
(PR-963 A/B/C)1.

A. Rapport de majorité de M. Grégoire Carasso.

La commission des fi nances s’est réunie deux fois sous la présidence de 
M. Olivier Fiumelli (29 et 30 mai 2012) puis six fois sous la présidence de 
M. Alberto Velasco (13 juin 2102, 19 juin 2012, 29 août 2012, 5 février 2013, 
22 mai 2013, 29 mai 2013) pour mener l’étude de la PR-963. Le rapporteur 
remercie Mmes Sandrine Vuillemier et Stéphanie Günther Pizarro pour l’excel-
lente qualité de leurs notes de séances (sur plus de 78 pages de procès-verbal).

Extrait de deux points de vue co-habitant au sein du Conseil administratif:

«Je préfère voir l’entreprise et ses salariés crever la gueule ouverte plutôt que 
d’envisager vendre à des Américains.»

«L’objectif de la vente n’est pas de réaliser une plus-value fi nancière, mais 
d’assurer à l’entreprise un développement qui lui permette de sauvegarder 
l’emploi.»

1 «Mémorial 169e année»: Proposition, 6077.
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022 Télégenève SA – Naxoo: éléments de contexte et introduction

Historique

La Société 022 Télégenève – Naxoo (ci-après 022TG) a été fondée en 1986 à 
l’initiative de M. Guy-Olivier Segond. A l’époque, la politique publique visait le 
raccordement à un réseau câblé pour tous les ménages (infrastructure permettant 
notamment d’éviter la fl oraison d’antennes paraboliques), une infl uence sur les 
prix grâce au monopole et une diversité dans les programmes de télévision. En 
deux décennies, 022TG est passée d’un statut d’entreprise parapublique entière-
ment monopolistique à un statut d’entreprise privée (en mains majoritairement 
publiques) dans une situation de concurrence tant sur les services (contenus) que 
les infrastructures (réseau). 

Après une période de développement continu, la question de l’avenir de 
la société s’est posée en 2005-2006 lorsqu’il s’est agi de décider si la Ville de 
Genève devait investir elle-même pour délivrer en plus de la télévision, la télé-
phonie et l’internet (triple play). La situation, tant fi nancière que politique de la 
Ville de Genève, l’a conduite à privilégier un partenariat public-privé, réalisé au 
travers du rachat par la société UPC Cablecom (qui était déjà actionnaire à hau-
teur 12,2%) des actions des SIG et de la BCGE. 022TG ne compte alors plus que 
deux actionnaires: Cablecom à 49% et la Ville de Genève à 51%.

La Convention d’actionnaires

Corolaire de ce partenariat, une convention d’actionnaires (voir annexe 4) a 
été signée par les parties. Elle prévoit notamment une majorité qualifi ée (2/3 des 
voix du Conseil d’administration de la société), pour des décisions essentielles 
telles que: le budget, les plans d’affaires, les contrats liant 022TG à Cablecom ou 
les acquisitions d’actifs. En conséquence, rien dans la stratégie de 022TG ne peut 
être décidé sans l’aval de l’actionnaire minoritaire, refl étant ainsi la quasi égalité 
entre les deux propriétaires de la société. 

Le portefeuille client

022TG fournit aujourd’hui les signaux de télévision à l’ensemble des réseaux 
câblés du Canton de Genève, lesquels sont de deux natures différentes. Il y a 
d’une part les sociétés d’économie mixtes (SEM), qui sont des sociétés majo-
ritairement en mains publiques mais dont l’actionnaire minoritaire principal est 
Cablecom. Il s’agit de Carouge, Lancy, Onex, Pregny-Chambésy et Genthod. Ces 
réseaux sont gérés par Cablecom. D’autre part, il y a les téléréseaux qui appar-
tiennent entièrement à Cablecom (Meyrin, Vernier et Thônex). Les communes 
de Lancy, Carouge et Pregny-Chambésy sont par ailleurs en train de vendre leur 
téléréseau à Cablecom.
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022TG compte à fi n 2012 environ 80 000 clients (ou prises) et réalise une 
partie très substantielle de son chiffre d’affaires sur la taxe de raccordement 
(24,90 francs par mois) payée par ces clients, dont le nombre total diminue depuis 
2012. Sur ces 80 000 abonnés, la majorité est au simple bénéfi ce de la CATV, soit la 
TV câblée. Sur ces 80 000 clients, 15 000 sont, en Ville de Genève, au bénéfi ce de 
la DTV (Digital TV, via un décodeur naxoo); enfi n, 022TG compte encore, en sus 
des 80 000 abonnés, 15 000 autres clients DTV via les réseaux SEM et Cablecom. 

L’enjeu stratégique

La situation concurrentielle telle qu’elle existe sur le marché oblige les opé-
rateurs à fournir du triple voire quadruple play, soit l’internet, le téléphone, la 
télévision, voire la téléphonie mobile. Pour ce faire, 022TG doit moderniser son 
système d’information, afi n que celui-ci soit capable de gérer l’ensemble de ces 
trois (voire quatre) produits, et la facturation afférente. Depuis plusieurs années, 
cet investissement se fait attendre faute d’un consensus entre les propriétaires 
de la société. Cablecom, qui offre d’ores et déjà à ses clients le triple play, pos-
sède tous les outils nécessaires et refuse par conséquent que 022TG investisse 
des moyens conséquents (entre CHF 3 et 5 millions) pour dupliquer un système 
qu’elle maîtrise déjà. De son côté, la Ville de Genève a longtemps craint que le 
développement du triple play avec UPC Cablecom signifi e une perte de contrôle 
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opérationnel – cela s’exprime assez clairement lors des auditions de 2012, et fait 
l’objet d’une évolution intéressante en 2013.

Cette évolution, rendue possible par l’établissement d’un climat de confi ance 
nouveau entre les deux actionnaires, a sans aucun doute été avantageusement sti-
mulée par, pour la première fois depuis des années, des résultats 2012 en demi-
teinte (baisse du nombre de clients, baisse du chiffre d’affaires et baisse du résul-
tat opérationnel). Ce rapport essaie de rendre compte de ces développements, 
mais aussi des enjeux techniques et politiques, en retraçant chronologiquement 
les nombreuses auditions et discussions (plusieurs dizaines d’heures!) en com-
mission des fi nances.

Pour une majorité de la commission, l’environnement de 022TG n’est plus 
celui – monopolisitique – qu’a connu l’entreprise de 1986 au courant des années 
2000. Les objectifs de l’époque, en termes de services publics, ont été atteints. 
Aujourd’hui, sur un marché ultra concurrentiel, la situation de la Ville de Genève 
est pour le moins schizophrène et absurde, puisqu’elle se fait directement concur-
rence à elle-même du point de vue de l’infrastructure réseau (022TG contre les 
SIG… que la Ville possède par ailleurs à 30%!), et qu’elle participe aux côtés 
d’UPC Cablecom au sein de 022TG à une concurrence nationale contre le géant, 
en mains publiques, qu’est Swisscom. Si 022TG a pu, grâce à son ancienne rente 
de situation, fi nancer elle-même ses investissements, elle a aujourd’hui besoin de 
moyens substantiels et effi caces pour survivre sur un marché féroce, où les offres 
aux clients se multiplient. Les alternatives à la vente ont été largement étudiées 
et mènent toutes à une guerre ouverte contre UPC Cablecom ; non seulement 
l’issue juridique d’un tel affrontement serait des plus incertaines, mais en plus, ce 
champ de bataille serait fatal à 022TG, paralysée et incapable dans un tel confl it 
de répondre aux besoins de ses clients, à commencer par une offre triple play.

Séance du 30 mai 2012

Audition de la direction de 022TG, MM. Patrick Baud-Lavigne, directeur général, 
Michel Mattacchini, président du Conseil d’administration, Eric Favre, représen-
tants du Conseil administratif et Philémon Bissig, un des quatre représentants du 
Conseil municipal

MM. Mattacchini et Baud-Lavigne soulignent que les bons résultats écono-
miques de 022TG (en 2011) sont menacés à court terme, face à la concurrence de 
Swisscom-SIG et à l’absence de triple play pour 022TG. Ils estiment aujourd’hui 
la valorisation de l’entreprise à environ 120 millions de francs, soit un peu plus 
de 60 millions de francs pour les 51% de la Ville de Genève. Cependant, cette 
valeur économique de l’entreprise diminue semestre après semestre du fait des 
progrès de la concurrence et de l’absence de développements de Naxoo. Selon 
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eux, la décision de la Ville de Genève de vendre aujourd’hui sa participation à la 
société est opportune.

En 26 ans, 022TG a réussi à réaliser plus de 100 millions de francs d’inves-
tissements uniquement par autofi nancement. Depuis 2006, date de la fi n de la 
situation de monopole dont jouissait 022TG, l’alliance avec Cablecom a permis 
d’assurer une bonne transition puisque l’entreprise a pu continuer de grandir. 
Cependant, dans un contexte actuel de très forte concurrence et de développe-
ment technologique rapide, l’entreprise aura, dans tous les cas, besoin de procé-
der à une augmentation du capital (aujourd’hui de seulement 4 millions de francs) 
de l’ordre de 10 à 20 millions de francs pour ne pas être dépassée par la concur-
rence. Le seul autofi nancement n’est plus du tout suffi sant. 

Par ailleurs, MM. Mattacchini et Baud-Lavigne considèrent que la société 
est dans une impasse: s’ils acceptent de reprendre le système d’information de 
Cablecom pour gérer le triple play, ils craignent selon eux de perdre le contrôle 
opérationnel de 022TG (remettre les clés de la boutique à UPC sans qu’ils en 
paient le prix). Mais s’ils continuent à s’opposer à cette solution, c’est les clients 
de 022TG qui partiront, soit directement pour la concurrence Swisscom-SIG, soit 
indirectement parce que les téléréseaux des autres communes (47% de la clientèle 
de 022TG) chercheront un fournisseur capable de propose le triple play, à com-
mencer par Cablecom. Le statu quo fait donc peser une lourde et directe menace 
sur la société et l’emploi. 

En conséquence, la direction de l’entreprise est arrivée à la conclusion que 
la vente des actions de la Ville de Genève était la meilleure réponse stratégique, 
et notamment le meilleur moyen de sauvegarder des emplois. A Neuchâtel, où 
UPC Cablecom a pris le contrôle de l’entreprise autrefois publique, le nombre 
d’emplois a doublé en raison du dynamisme de l’entreprise. En plus, par sécurité, 
la Ville de Genève pourrait proposer de lier la vente de ses parts à des garanties 
pour le maintien de l’emploi sur plusieurs années. M. Baud-Lavigne rappelle que 
pour les employés, la question primordiale n’est pas celle de la vente ou non, mais 
celle de l’emploi. Une convention collective existe et est avantageuse pour le per-
sonnel; elle a été conclue pour une durée indéterminée et une résiliation doit être 
notifi ée un an à l’avance.

Enfi n, MM. Mattacchini et Baud-Lavigne déclarent que la situation actuelle 
est d’autant moins satisfaisante que le principal concurrent pour les clients de 
022TG est un acteur public et parapublic (Swisscom-SIG) et que les SIG sont sur 
le point de réaliser une nouvelle vague d’investissement de 500 millions de francs 
pour «fi brer» l’intégralité du Canton de Genève.

Certains commissaires considèrent que la Ville s’est faite «couillonner» dans 
cette affaire. D’autres demandent à pouvoir obtenir des copies de la Convention 
d’actionnaires. M. Favre donne par précaution lecture de la clause de confi dentia-
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lité de la convention. Il suggère de communiquer la Convention à la commission 
des fi nances mais sans qu’elle soit annexée au rapport.1

Un commissaire considère qu’il y a de la part de Cablecom des méthodes de 
gangster et demande pourquoi la Ville devrait vendre dans ces conditions à cet 
acheteur. M. Mattacchini répond qu’il n’est pas obligatoire de vendre à Cable-
com. La convention prévoit que Cablecom a un droit de préemption au prix de 
la meilleure offre. Ceci étant, il est vrai que 022TG intéresse tout spécialement 
Cablecom, non seulement car c’est la seule grande société dans laquelle Cable-
com est impliquée sans être majoritaire en Suisse mais aussi car Genève a, en 
sus de la valeur commerciale de 022TG, une valeur symbolique forte. Enfi n, il 
ajoute qu’aucun élément fondamental permettant de dénoncer objectivement 
les contrats pour déloyauté n’a été relevé – sinon cela aurait fait depuis long-
temps. M. Favre ajoute que l’on peut discuter longtemps pour savoir si c’est une 
bonne ou une mauvaise convention d’actionnaires mais cela ne change rien aux 
affaires. 

Un commissaire a l’impression que 022TG est un beau bonhomme de neige 
et que l’on sait qu’il va fondre au printemps. M. Mattachini confi rme que chaque 
mois qui passe, du fait principalement de l’absence du triple play, la société perd 
des clients face à Swisscom-SIG.

Un commissaire questionne la valeur du réseau cablé de 022TG par rapport à 
celui en fi bre optique Swisscom-SIG. M. Baud-Lavigne précise que les SIG sont 
sur de la fi bre optique uniquement, Naxoo sur le câble et Sunrise sur le téléphone. 
Il indique que la qualité des fi ls du téléphone est nettement inférieure au câble qui 
lui-même pourrait à terme (dans 5 ou 10 ans) être dépassé par la fi bre optique; 
cependant, personne n’est capable aujourd’hui de commercialiser des vitesses 
allant au-delà de capacité du câble. Par contre, Sunrise aurait tout intérêt à passer 
rapidement de l’ADSL au câble. Enfi n, la qualité de l’image et du son de Naxoo 
aujourd’hui est meilleure à celle de Swisscom.

M. Bissig déclare qu’il est contre la vente. Il explique que c’est un an de tra-
vail sur la convergence avec Cablecom comme actionnaire minoritaire qui fournit 
des prestations qui va être détruit. Il trouve «con» que Naxoo ait passé plus de 
100 000 000 de francs à mettre des câbles partout. Il déclare qu’il s’engage à ce 
que l’on puisse renégocier avec les téléréseaux valaisans (son canton d’origine). 
Il est contre cette vente et, quitte à perdre quelques millions, on peut être les plus 
forts. Il pense que Cablecom a des faiblesses et que l’avenir de 022TG permettrait 
de donner une plateforme avec des stages pour les HES.

Un commissaire redoute la vente à un grand groupe américain qui dictera ce 
qu’il voudra, alors que la Ville est aux commandes aujourd’hui. M. Baud-Lavigne 

1 In fi ne, le Conseil administratif a décidé en date du 31 juillet 2012, de publier la Convention (voir annexe 4).
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fait remarquer que le Conseil municipal n’a aucune maîtrise sur l’offre de Naxoo. 
Cablecom propose, comme Naxoo, environ 300 chaînes. Il précise qu’avec une 
vente au minimum de 55 000 000 de francs, il serait possible de faire beaucoup 
pour l’emploi, sans parler du fait que dans la situation actuelle, la menace sur 
l’emploi est immédiate: si 022TG perd sa clientèle, c’est des emplois qui dispa-
raitront aussi.

Un commissaire considère qu’il faut se mettre à la place de Cablecom et exa-
miner ses faiblesses et les forces de la Ville qui est majoritaire et qui a la capacité 
de résister avec une injection de moyens et d’énergie politique. Cablecom doit 
gagner de l’argent, plus que la Ville. Il souhaite que l’on dessine un programme 
de résistance afi n que le Conseil municipal puisse se prononcer en mettant dans 
la balance deux scénarios. M. Mattacchini répond que le Conseil d’administration 
n’a aucun intérêt particulier à vendre ou ne pas vendre et qu’ils viennent four-
nir les éléments les plus objectifs possibles. Il déclare que poursuivre l’aventure 
022TG, moyennant fi nances, viendrait concurrencer des acteurs publics (Swiss-
com et SIG) et privés, tout en faisant perdre de la valeur à l’entreprise. M. Baud-
Lavigne rappelle qu’il ne faut pas oublier que, dans ce scenario de résistance 
autour du statu quo, les employés sont oubliés.

Séance du 30 mai 2012

Audition de représentants du personnel et des syndicats, Mmes Fabienne Brun-
ner, secrétaire régionale responsable Télécom Romandie, M. José Gonzalez, pré-
sident de la section Genève Télécom, Catherine Tabary, présidente de la commis-
sion du personnel 022 Télégenève et Benjamin Lucas, membre de la commission 
du personnel 022 Télégenève

M. Gonzalez, après avoir rappelé qu’il a fait partie du Conseil d’administra-
tion de 022 Télégenève SA, déclare que l’annonce de la vente a été une grande 
surprise car, qui possède le réseau possède la force. Il lui semble se souvenir que 
l’entrée de Cablecom avait été nécessaire pour moderniser le réseau. Le réseau 
est aujourd’hui compétitif et la Ville a en mains un bijou qui permet de concur-
rencer tous les autres acteurs, y compris la fi bre optique, qui offrent le même 
produit. En tant que syndicaliste, il est sensible au bien commun et trouve qu’il 
n’y a aucun bon argument parmi ceux que donne le Conseil administratif pour 
vendre. Il rappelle que l’entreprise est bénéfi ciaire et que les employés sont très 
en soucis parce que lorsqu’il y a rachat d’une entreprise, suit derrière le cortège 
des doublons et des licenciements. Cablecom, à la différence de 022TG, n’a à 
ce jour toujours pas de convention collective. Enfi n, il ne comprend pas cette 
précipitation à vendre, ni pourquoi une entreprise qui est entrée dans le capital 
de 022 Télégenève SA en 2006 pour la rendre meilleure voudrait aujourd’hui la 
phagocyter.
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Mme Tabary explique qu’il y a un an et demi, il était hors de question que 
la Ville vende ses parts à Cablecom, mais qu’il y a eu un changement depuis 
l’automne dernier. Elle indique que reprendre le système d’informations de 
Cablecom permettrait de vendre le triple play. Mais l’annonce de la vente par 
la Ville a été une surprise totale, même s’ils sentaient bien qu’il y avait quelque 
chose. Les collaborateurs sont conscients depuis plusieurs années qu’il y a des 
problèmes dans les relations avec Cablecom et que les investissements sont blo-
qués. Elle ajoute que les collaborateurs ont l’impression qu’ils sont un dommage 
collatéral, alors que l’entreprise compte environ 90-100 personnes qui sont pas-
sionnées, aussi bien les ingénieurs à la tête du réseau que le SAV ou le marketing. 
Les employés ont effectivement été informés par la Direction qu’elle privilégiait 
l’option de la vente; mais ils lui reprochent de n’avoir pas dit qu’ils ont exploré 
plusieurs solutions. Elle se demande par exemple si l’on ne pourrait pas tenir 
jusqu’en 2016 et faire modifi er la convention d’actionnaires.

M. Lucas déclare que Cablecom a racheté une bonne partie des petits téléré-
seaux et que Naxoo va perdre cette part de marché. Il ajoute qu’on leur a dit que 
s’il n’y a pas de vente, il y aura des pertes d’emplois.

M. Gonzalez demande ce qui se passe avec cette convention que personne n’a 
jamais vue. A la remarque d’un commissaire qui lui demande s’il n’était pas dans 
le Conseil d’administration à cette époque, M. Gonzalez répond par l’affi rmative.

Un commissaire, qui considère que la Direction a noirci le tableau en faisant 
le chantage à l’emploi parce qu’elle n’a aucun argument, demande s’ils peuvent 
confi rmer qu’il y a eu depuis un mois une perte importante de clients. Mme Tabary 
répond qu’ils n’ont pas les chiffres, mais qu’il est vrai qu’il y a eu moins de 
ventes au magasin et qu’un ralentissement a été constaté au Call-center. Enfi n, 
elle indique que si elle peut déclarer demain que la commission des fi nances va 
prendre le temps d’étudier ce dossier, cela rassurera le personnel.

Une commissaire relève que le courrier de Mme Brunner (voir annexe 10) pré-
cisait que Syndicom ne s’était pas prononcé sur la vente des actions par la Ville. 
Mme Brunner répond que Syndicom voudrait préalablement connaître tous les 
scénarios. 

Séances du 29 mai et 13 juin 2012

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l’environnement urbain et de la sécurité et de Mme Sandrine Salerno, conseillère 
administrative chargée du département des fi nances et du logement

Après un bref rappel historique, M. Maudet explique avoir amené, depuis 
cinq ans devant ses collègues du Conseil administratif, la question de la vente 
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parce que chaque année s’est concrétisée davantage l’idée que l’on ne pourrait 
plus, pour le bénéfi ce de la société et des clients, rester dans le statu quo. 

La Convention d’actionnaires contient de nombreuses déclarations d’inten-
tions (022TG deviendra le plus grand fournisseur de contenu pour la télévision 
analogique et numérique en Suisse romande, 022TG offrira un triple voire un 
quadruple play, etc.) qui ne correspondent plus à la réalité d’un marché devenu 
très concurrentiel. De surcroit, les tensions entre la Ville et Cablecom se cristal-
lisent et posent problème à 022TG sur la nécessaire adaptation du système d’in-
formation pour facturer le triple play.

Enfi n, un facteur exogène de taille plaide, selon le Conseiller administratif, en 
faveur de la vente: l’arrivée de Swisscom, avec 7 à 8 milliards de cashfl ow, qui 
investit massivement dans les nouveaux moyens de télécommunication et a opté 
pour la fi bre optique en s’unissant avec les SIG. D’ici la fi n de l’année, la Ville de 
Genève sera la première ville de Suisse à être entièrement fi brée. On est arrivé à 
une confrontation nationale majeure entre Swisscom et Cablecom. 022TG ne va 
pas pouvoir résister et doit envisager soit de céder les clés du réseau à Cablecom 
en devenant actionnaire minoritaire pour récupérer une partie des dividendes qui 
vont baisser ces prochaines années, soit en prenant l’option de la vente totale.

L’option de la vente totale permettrait de mener une véritable politique 
publique. Par hypothèse, pour s’allier avec une autre société capable de véhicu-
ler des contenus, pour maîtriser l’infrastructure ou encore soutenir des start-ups, 
il faut pouvoir vendre au bon moment, dégager un maximum de gains et faire en 
sorte que la société puisse vivre de ses propres ailes dans les meilleures condi-
tions – autrement dit avec un seul propriétaire qui ait les coudées franches. Il 
indique que la question de l’emploi, afi n de l’assurer le plus longtemps possible, 
et du savoir-faire de la société devront faire l’objet d’une négociation poussée.

Mme Salerno précise que 022TG a une valeur importante en termes de vente 
mais pas en termes de dividendes, puisque la Ville n’a touché en 26 ans qu’une 
fois 500 000 francs, étant donné que les bénéfi ces ont été réinvestis, et continue-
ront certainement à l’être vu l’environnement particulièrement concurrentiel dans 
lequel la société évolue. Pour une entité publique, l’intérêt réside souvent dans 
le développement de la société plutôt que dans les dividendes servis aux action-
naires; c’est pour cette raison que l’option d’une vente partielle à Cablecom n’a 
pas été privilégiée par le Conseil administratif, à la différence de Neuchâtel qui 
est devenu un actionnaire minoritaire simplement intéressé aux dividendes. 

Mme Salerno ajoute que les perspectives pour la Ville peuvent être intéres-
santes en termes de partenariat avec les SIG, dont la Ville est actionnaire à 30%, 
ou de développement d’emplois dans le secteur de la communication et des nou-
velles technologies; ces perspectives ont pesé sur la décision du Conseil admi-
nistratif.
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Enfi n, le Conseil administratif n’envisage pas la cession des actifs sans de 
solides garanties par rapport aux employés. Il a l’impression qu’il y a aujourd’hui 
une opportunité politique, économique et fi nancière, à négocier cette vente. Si la 
cession d’actifs n’était pas souhaitée par le Conseil municipal ou pas réalisable 
aux conditions fi xées par la Ville, le Conseil administratif aurait le sentiment 
d’avoir rempli sa mission. Car en l’état, la santé économique de 022TG est pré-
téritée par le statu quo.

A la question de plusieurs commissaires sur l’évaluation fi nancière de la 
société et les acquéreurs potentiels, M. Maudet répond que pour l’estimation1, ils 
ont procédé par deux canaux pour arrêter ce prix plancher: d’une part, une ana-
lyse faite par une société privée et d’autre part, le prix qu’un acteur a récemment 
proposé pour racheter des parts. La Ville est, bien entendu, intéressée à avoir 
d’autres acquéreurs, étant précisé que Cablecom ne bénéfi cie pas d’un droit de 
préemption (au sens municipal), mais d’un droit de la dernière offre (alignement 
sur le plus offrant). 

Trois types de sociétés pourraient être intéressées: celles qui produisent des 
services de contenu, celles qui produisent et louent l’infrastructure et celles qui 
sont hybrides (Swisscom et Cablecom). Il précise que ces trois types d’acteurs 
peuvent être intéressés par tout ou partie de 022 Télégenève SA. Il indique que 
l’intérêt de l’acquéreur réside dans les dizaines de milliers de foyers qui sont 
actuellement connectés (ce qui n’est pas le cas de la fi bre optique), dans la variété 
des bouquets et dans la qualité de l’infrastructure. Avec le cash dont il bénéfi -
cie, Swisscom pourrait avoir intérêt à «tuer le marché»; d’autres acteurs, câblo-
opérateurs notamment, pourraient être attirés (NetDream, Google, Tamédia, etc.) 
pour investir dans le multimédia. M. Maudet estime que l’on devrait pouvoir faire 
jouer la concurrence. 

Par contre, il précise que les SIG renonceront vraisemblablement parce qu’ils 
ne peuvent pas miser sur le contenu (obstacle légal) et qu’ils ne vont pas investir 
sur un réseau câblé alors qu’ils installent à présent la fi bre dans tout le canton. 
Les SIG pourraient en revanche être intéressés par un accord avec un partenaire 
public, qui par hypothèse pourrait dégager du cash à la faveur de la vente d’une 
société et qui souhaiterait perpétuer un investissement public au bénéfi ce d’une 
politique publique. Il concède que les termes employés sont un peu fl ous mais 
précise que c’est délibéré et légitime d’un point de vue stratégique. Enfi n, formel-
lement, si cette vente est réalisée, un fl ux fi nancier sera intégré aux fonds propres 
de la Ville et une proposition devrait être déposée pour attribuer cette somme à 
telle ou telle politique, ou, contrairement à la volonté du Conseil administratif, 
pour diminuer la dette. Ceux sont-là deux décisions différentes: l’on ne peut pas 
dans le même élan céder les actifs et affecter le résultat.

1 Note du rapporteur: une évaluation fi nancière complète sera menée par la suite (voir annexe 9).
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Suite à la question d’un commissaire, Mme Salerno rappelle que le Conseil 
administratif aurait pu racheter les parts de la BCGe et des SIG en 2006 mais il 
n’y avait pas de majorité au Conseil administratif de l’époque pour augmenter la 
participation de la Ville alors qu’elle était déjà actionnaire majoritaire. 

Un commissaire estime que l’argument selon lequel l’objectif de 022TG 
d’apporter la télévision dans tous les foyers a été largement atteint et permet à la 
Ville de se désengager est irrecevable, parce que l’on pourrait tenir le même dis-
cours pour l’électricité, l’eau et le gaz et brader ces services de la même manière 
en disant que le service public a fait son temps. M. Maudet rappelle qu’il n’y a 
plus aujourd’hui un service public, mais plusieurs offres de réseaux et de conte-
nus et, par les vertus du marché, une diminution des prix. Et contrairement à 
l’électricité, l’eau et le gaz, la télécommunication n’est pas vitale. 

Un commissaire découvre dans la Convention que les représentants du Conseil 
municipal ne sont pas nommés souverainement mais qu’ils peuvent faire l’objet 
d’une révocation, ce qui implique un droit de veto sur les administrateurs de la 
Ville. Il trouve cela étrange et diffi cilement acceptable et pense qu’il faut étudier 
des pistes pour attaquer cette convention. A sa connaissance aucune convention 
ne peut se renouveler à perpétuité. Le Conseil administratif répond1 que ce type 
de droit de veto se pratique dans toutes les sociétés où le Conseil d’administra-
tion valide les candidats. En l’occurrence, l’actionnaire minoritaire ne s’est jamais 
opposé à la nomination d’un représentant de la Ville. Au niveau de la convention 
d’actionnaire, c’est la majorité qualifi ée qui pose problème. Quant à l’option de 
livrer une grande bataille juridique sur la convention, M. Maudet pense que les 
années qu’implique une telle guérilla nuiraient gravement à la société. La conven-
tion est valable aussi longtemps que les partenaires détiendront ces actions; il n’y 
a pas la moindre manœuvre qui est envisageable avant 2016, dans le meilleur des 
cas. Mme Salerno ajoute que des procédures devant les tribunaux ne lui ont jamais 
fait peur (BCGe, prestations complémentaires, Cornavin SA, etc.) mais qu’il faut 
être irréprochable à tous les niveaux – en l’occurrence la convention a été librement 
signée par la Ville – et surtout être prêt à y consacrer des années de procédures. 
Avec les menaces concurrentielles qui pèsent sur la clientèle de 022TG, de telles 
procédures, au-delà des chances de succès, font peser aux yeux du Conseil admi-
nistratif un risque trop important pour la pérennité de la société et de son person-
nel. Les emplois sont un élément central dans la décision du Conseil administratif.

Un commissaire demande si M. Maudet peut démentir les propos tenus par 
un membre du Conseil administratif «je préfère voir l’entreprise et ses salariés 
crever la gueule ouverte plutôt que d’envisager de la vendre à des Américains». 
M. Maudet répond qu’il ne peut malheureusement pas démentir. 

1 Note du rapporteur: ces deux points juridiques seront repris dans le cadre des avis de droit du prof. Benoît Chap-
puis (voir annexes 2, 6 et 7).
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Un commissaire demande si M. Maudet, capitaine de l’armée suisse, s’est 
demandé qui est derrière UPC Cablecom – une société américaine basée à Den-
ver, capitale de la CIA, qui mène une stratégie d’acquisition, par le biais de socié-
tés écrans. Genève est une ville internationale où siège l’ONU et que la vente des 
grandes oreilles de Loèche-les-Bains a été utilisée à des fi ns qui ont violé grave-
ment la neutralité suisse. Il déclare qu’il y a des enjeux stratégiques occultes et 
trouve qu’il y a anguille sous roche. M. Maudet répond que l’intérêt stratégique 
d’un pays par rapport aux télécommunications réside dans la maîtrise des infras-
tructures et pas des contenus. Il ajoute qu’il est en ce sens un fervent défenseur du 
service public, quand il voit que les pays qui ont gardé la maîtrise de leur réseau 
électrique gardent dans leur giron une infrastructure vitale. Il explique que c’est 
pour cela que le Conseil administratif déclare qu’il y a des perspectives à être 
copropriétaire de la fi bre optique, actuellement aux mains de la Confédération, 
indirectement par le biais de Swisscom, et des SIG. La vente du téléréseau ne 
représente pas aujourd’hui une perte majeure au niveau stratégique, ce d’autant 
moins avec le développement d’Internet. 

Un commissaire, considérant que la télévision a pour objectif l’éducation de 
la population et l’orientation des opinions, demande s’il est bon de laisser partir 
ces moyens vers le privé, ou s’il ne vaudrait pas mieux les maîtriser, notamment 
pour préserver des prestations citoyennes (bouquets multilingues pour les com-
munautés locales). M. Maudet répond que la Ville n’a pas pour vocation de peser 
sur les contenus et qu’elle n’en a pas la possibilité légale ni la prétention. Il trou-
verait scandaleux qu’elle l’ait. Ni lui ni le Conseil administratif ne dit à 022TG 
de faire tel ou tel bouquet – c’est le marché qui dicte cela. Une partie substantielle 
des bénéfi ces réalisés par cette société provient des bouquets incluant des chaînes 
pornographiques. 

Séances du 19 juin et du 29 août 2012

Décisions de la commission des fi nances sur le calendrier

La commission des fi nances décide, par 8 voix (2 EàG, 2 Ve, 2 S, 2 MCG) 
contre 3 (LR) et 4 abstentions (2 UDC, 1 DC, 1 S) de ne pas passer précipitam-
ment au vote de l’objet, aux motifs que certaines questions complexes attendent 
encore des réponses (capacité à dénoncer la Convention d’actionnaires, légalité 
de la procédure d’élection et de révocation des membres du Conseil d’adminis-
tration et estimation de la valeur de la société notamment).1

Cette décision est confi rmée lors d’une audition de Mme Salerno le 29 août 
2012. La conseillère administrative explique avoir repris ce dossier fi n juin suite à 

1 La commission demande également que le rapport technique interne lui soit transmis (voir annexe 3).
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l’élection de M. Maudet; elle a entrepris un travail d’étude approfondie de ce dos-
sier mais ne l’a pas encore terminé, notamment parce que des rencontres néces-
saires n’ont pas encore pu avoir lieu, par exemple avec des représentants d’UPC 
Cablecom et de Syndicom.

Face aux doutes exprimés par plusieurs commissaires quant à la détermi-
nation du Conseil administratif de poursuivre son travail sur ce dossier suite à 
l’élection de M. Maudet au Conseil d’Etat, Mme Salerno indique que la position 
du Conseil administratif n’a pas changé à ce jour; elle signale par ailleurs que 
l’objectif de la vente n’est pas de réaliser une plus-value fi nancière mais d’assurer 
à l’entreprise un développement qui lui permette de sauvegarder l’emploi. Elle 
précise enfi n que les diverses questions des Conseillers municipaux, restées sans 
réponse au mois de juin, seront étudiées minutieusement. 

Séance du 5 février 2013

Echanges avec le Conseil administratif, le président du Conseil d’administration 
de 022TG et le Conseil juridique de la Ville de Genève

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargé du départe-
ment des fi nances et du logement, M. Didier Fischer, président du conseil d’admi-
nistration de 022 Télégenève et Me Benoît Chappuis, Conseil juridique de la Ville 
de Genève (étude Lenz & Staehlin)

Mme Salerno commence par expliquer les changements intervenus au sein 
du Conseil d’administration avec la démission de M. Mattacchini et l’arrivée de 
M. Fischer, tandis que M. Eric Favre (qui a rejoint l’équipe de M. Maudet) a été 
remplacé par M. Georges Olivier Burri. Ces départs, auxquels est venu s’ajouter 
celui de M. Baud-Lavigne, directeur général, complète un panorama assez pré-
occupant: manque de compétitivité, absence de triple play, situation tendue avec 
l’actionnaire minoritaire, collaborateurs déstabilisés par l’incertitude ambiante. 

Les quelques mois qui se sont écoulés depuis les derniers échanges avec la 
commission des fi nances ont été mis à profi t pour apporter des réponses aux ques-
tions notamment juridiques restées en suspens, rencontrer les représentants syn-
dicaux genevois et régionaux, les membres du personnel, les autres partenaires 
sociaux et Cablecom, cela autour de trois objectifs. Premièrement, la stabilisation 
de la société, tant en termes de compétitivité qu’au niveau du personnel (réinstau-
rer un climat social de qualité); elle relève que cet objectif est atteint; deuxième-
ment, la reprise du dialogue avec UPC et la mise en place d’une véritable straté-
gie commune, qui puisse prendre en compte la vente d’une partie ou de la totalité 
des actions de la Ville, dans la mesure où UPC ne veut pas vendre les siennes; 
troisièmement, la réalisation d’un véritable offre triple play. Ces deux derniers 
objectifs sont en cours. 
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En réponse à une question, Mme Salerno précise que la Convention d’action-
naires a été rédigée par Me Andersen de l’étude Baker and McKenzie, soit l’avo-
cat de la société 022TG, sur demande des deux parties (UPC-Ville de Genève). 
Elle précise que Me Chappuis n’a aucun lien avec ce premier document et qu’il 
s’agissait à présent pour la Ville d’avoir un avis externe sur la question. 

Me Chappuis présente son avis de droit (voir annexe 2) qu’il replace dans son 
contexte: s’il faut se préparer à une guerre contre Cablecom, quels sont, le cas 
échéant, les moyens à disposition de la Ville pour la mener à bien. Il indique qu’il 
s’agissait donc de voir si cette Convention contenait des vices tellement graves 
ou des moyens contractuels qui auraient permis à la Ville d’avoir une attaque ou 
des moyens de se séparer de Cablecom, ou d’autres actions foudroyantes pour se 
défendre. 

Il relève que la réponse qu’il a donnée est relativement brève: les moyens juri-
diques à disposition sont forcément longs et coûteux. Une guerre contre UPC ne 
doit selon lui n’être envisagée qu’en dernier recours dans la mesure où elle risque 
de porter atteinte à la valeur et la notoriété de la société pour les motifs suivants: 

– la Convention en elle-même est valable;

– il s’agit d’une convention assez classique

– elle souffre d’un certain nombre de vices ayant trait au rapport de forces entre 
les parties et non pas aux mécanismes juridiques qui ont été mis en place.

Les mécanismes juridiques en place dans la Convention sont classiques. Il 
souligne que le rapport actionnaire minoritaire (49%) – actionnaire majoritaire 
(51%) est en fait à un rapport 50-50. La Ville n’aurait pas eu au moment de la 
rédaction de la Convention des moyens puissants pour obtenir autres choses. Il 
précise encore que la diffi culté est qu’il s’agit d’une convention sans date, à durée 
illimitée, ce qui implique qu’il n’existe pas d’autres moyens de s’en défaire que 
celui dit «des justes motifs». 

Concernant l’introduction de la clause des justes motifs, il relève que l’on n’a 
pas la possibilité de l’invoquer et de mettre un terme à la Convention. Pour mettre 
un terme à la Convention, il faudrait intenter une action en justice et que l’arbi-
trage qui s’en suit pourrait durer plusieurs années. Il s’agirait d’un combat long et 
que pendant cette période, la société se retrouverait dans une situation boiteuse et 
diffi cile, avec des actionnaires en guerre. L’attaque sur de justes motifs ne peut, 
selon lui, exister que si l’on peut prouver un acte grave, comme la violation de la 
règle sur la concurrence, et que l’on est totalement certain de pouvoir la rempor-
ter. Ce qui n’est pas le cas, comme il le démontre dans son avis de droit. La diffi -
culté principale réside selon lui dans le fait que, même si on parvenait à mettre un 
terme à la Convention, il existe des clauses qui, en l’occurrence, ont été reprises 
dans les statuts de la société : celles relatives aux majorités qualifi ées notamment. 
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A la lumière de ces éléments, la question que l’on peut se poser est de savoir 
s’il était raisonnable de prévoir de tels mécanismes. La réponse est oui, car les 
actionnaires ont besoin de prévoir ce genre de choses et qu’il s’agit d’une ten-
dance assez classique de les inscrire dans les statuts, avec l’inconvénient majeur 
que si l’on met un terme à la Convention, on se retrouve avec des clauses iden-
tiques dans les statuts. Il ajoute que cela rend aussi la vente des actions relative-
ment diffi ciles. En effet, l’acheteur potentiel des actions de la Ville se retrouverait 
avec un actionnaire minoritaire qui aura toujours un pouvoir de blocage, puisqu’il 
est sensé reprendre la Convention. 

Il souligne, toutefois, que le mécanisme mis en place n’est pas sans intérêt 
pour la Ville, notamment au niveau de l’interdiction de concurrence en matière 
de télévision pour UPC. Il précise que la question de savoir si cette condition 
est respectée ou pas a été abordée. Et, outre le fait de savoir s’il serait utile de 
s’en prévaloir, c’est à ce niveau que l’on pourrait éventuellement envisager une 
action pour justes motifs: si véritablement l’actionnaire – qui n’a aucun devoir 
de fi délité envers la société mais qui a un devoir de fi délité vis-à-vis de son co-
contractant – se mettait à violer gravement cette norme. 

La dernière particularité de la Convention réside, selon lui, dans le fait que 
tout le but est d’offrir le triple play, alors même qu’il n’y a aucune obligation 
entre les parties de le donner. Il ajoute que toutes sortes de conventions ont été 
établies entre la société et des producteurs de service à ce niveau mais que celle 
qui lie les actionnaires ne comporte pas une telle obligation. Il dit comprendre 
cela dans la mesure où, au moment de la signature de la Convention, il s’agissait 
bel et bien d’un but à atteindre mais que l’on n’avait pas encore les moyens de 
dire qui allait faire quoi et sous quelles formes.

Par conséquent, la Ville n’a pas la faculté de mettre en demeure Cablecom sur 
ce point et de résilier le contrat en fournissant une preuve de justes motifs, soit la 
non-réalisation, volontaire ou par faute grave, d’une des clauses de la Convention.

Il s’agit donc, selon lui, d’une convention complexe qui ne donne pas d’avan-
tages clairs à l’une ou l’autre des parties, avec un rapport de force 50-50. Il sou-
ligne encore une fois que le confl it est, à ses yeux, l’ultime recours parce que cela 
risque de durer des années et de détruire le capital de la société et sa notoriété. 
A la question de savoir si la Ville a un pistolet pour tirer sur son adversaire de 
manière vraiment effi cace, la réponse est donc plutôt non.

Un commissaire est convaincu, concernant la page 13 de la Convention 
d’actionnaires, article 5, lettre g), qu’il y a un vice de forme majeur puisqu’un 
membre du Conseil d’administration de la Ville, désigné par le Conseil munici-
pal, ne peut pas faire l’objet d’un veto de l’autre actionnaire, car cela revient à 
s’opposer à une volonté politique. Me Chappuis reformule la question, à savoir 
comment se fait-il que la Convention et les statuts donnent un droit à un action-
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naire de s’opposer à la nomination d’un des membres du conseil (droit de véto). 
Il s’agit selon lui d’un mécanisme connu et il n’y a à son avis pas de problème à 
ce niveau. Cette réponse, fera l’objet d’une confi rmation écrite (voir annexe 7). 

Un autre commissaire explique qu’en principe, les conventions d’actionnaires 
n’ont pas de durée indéterminée. Me Chappuis répond que cet aspect est traité 
à la page 3 (point 4, ligne 2) de son avis de droit. Ce point juridique, qui sera à 
nouveau évoqué par la suite, fera l’objet d’un avis de droit complémentaire (voir 
annexe 6), concluant que:

– la Ville de Genève a valablement renoncé contractuellement au droit de rési-
lier (art. 546 al.1 CO) le contrat de la société simple la liant à Cablecom Sàrl;

– la Ville de Genève ne peut résilier la Convention que s’il existe de justes 
motifs (art. 545 al. 1 ch.7 CO) ou que si son engagement est excessif au sens 
de l’art. 27 al. 2 CC;

– ainsi que je l’avais exprimé dans mon avis du 24 août (p.3), la Ville de Genève 
est encore loin – moins sept ans après la signature de la convention d’action-
naire – du moment auquel elle pourrait soutenir la thèse du caractère excessif 
de son engagement et se déclarer libérée de ce dernier;

– la résiliation de la Convention par la Ville de Genève conduirait à un confl it 
ouvert avec l’autre actionnaire, précisément parce que le droit de résiliation 
serait plus que discutable, si même il existait. La Ville de Genève a renoncé 
au droit légal de résilier la convention d’une part et ne peut, d’autre part, que 
très diffi cilement invoquer de justes motifs. Il est de surcroît peu probable 
qu’un juge reconnaisse l’existence d’un engagement excessif après quelques 
années seulement. Il est dès lors à prévoir que Cablecom Sàrl n’acceptera pas 
cette résiliation et qu’un débat juridique diffi cile, long et coûteux va s’instal-
ler entre les parties;

– un confl it ouvert nuirait à la société en lui faisant sans doute perdre beaucoup 
de valeur. On imagine en effet mal qu’un confl it porté sur la place publique 
n’ait pas un impact fortement négatif sur la marche des affaires de la société 
et, partant, sur sa valeur. Il faut donc redouter qu’une résiliation mal fon-
dée juridiquement n’atteigne gravement la valeur de l’actif dont la Ville de 
Genève est propriétaire;

– il n’est même pas certain qu’une résiliation présente le moindre intérêt pour 
la Ville de Genève. En effet, toutes les clauses de la convention d’action-
naires concernant les majorités qualifi ées pour les décisions importantes ont 
été incorporées dans les statuts de la société. En conséquence, même si elle 
résiliait la convention, la Ville de Genève serait toujours contrainte par les 
majorités qualifi ées statutaires. En revanche, elle perdrait le bénéfi ce de la 
clause de non concurrence prévue dans la convention à charge de Cablecom 
Sàrl. Quand bien même la portée de cette clause n’est pas considérable, elle 
n’en oblige pas moins l’autre actionnaire à un certain devoir de fi délité et de 
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non concurrence, devoir qui n’est pas mis à la charge d’un actionnaire aux 
termes de la loi. Les bénéfi ces très incertains d’une résiliation, si même elle 
était possible aujourd’hui, seraient sans doute perdus en raison du fort impact 
négatif provoqué par la perte de l’intégralité des engagements contractuels de 
Cablecom Sàrl.

Un commissaire relève à la page 6 de l’avis de droit, l’hypothèse que l’on ne 
peut pas exclure le fait que Cablecom exerce une concurrence déloyale, ce qui 
semble à son avis assez évident vu de l’extérieur. Il évoque le frein que représente 
la stratégie de Cablecom par rapport au triple play et se demande s’il existe une 
alternative à la vente des actions de la Ville. Me Chappuis relève que dans le cadre 
d’un contrat de travail, s’il existe un juste motif, l’employé peut être renvoyé et 
la résiliation prend effet. Il souligne que la diffi culté ici, réside dans le fait que 
cette possibilité n’existe pas et qu’il faut introduire une action devant un tribu-
nal. Il précise qu’il n’existe pas non plus de justes motifs tellement graves que 
l’on pourrait entrer en matière sur ce point. Des violations répétées du contrat, 
en l’occurrence la clause de non-concurrence, peuvent constituer un juste motif 
mais qu’il faut d’abord exiger une mise en demeure. Il avoue qu’il a un peu de 
peine à savoir si, sur le plan technique, Cablecom pourrait être accusé de viola-
tion répétée. 

M. Fischer, qui a pris ses fonctions le 7 novembre 2012, répond que sur le 
plan technique, il est diffi cile d’expliquer une violation de la convention lorsque 
d’un côté, les communes remettent les clefs à Cablecom (ces réseaux sont déjà 
entièrement administrés par UPC Cablecom en termes d’infrastructures, de factu-
ration ou de communication) et que de l’autre, Cablecom appelle Naxoo pour lui 
demander de mettre de la télévision dans les réseaux qu’il gère. 

Un commissaire, en rappelant une publicité commerciale récente de Cablecom 
sur le triple play, demande ce qui se cache derrière. M. Fischer répond qu’étant 
donné la concurrence féroce qui se développe sur le territoire servi par Naxoo, le 
dialogue a été renoué et les rôles redistribués. La Ville est uniquement actionnaire 
alors qu’UPC est actionnaire et fournisseur, ce qui signifi e qu’autour de la table 
du conseil d’administration, on discute entre actionnaires. Dans ce cadre, il a été 
décidé de réagir aux actes extrêmement féroces de la concurrence de Swisscom 
avec une offre hyper compétitive. Il a été convenu qu’entre la société et son four-
nisseur obligé, une proposition de 2 MB gratuits à vie soit faite, plus une série de 
chaînes gratuites, dans le but d’offrir une résistance à Swisscom. Le public a bien 
réagi, mais 2 MB, ce n’est rien. L’on va de plus en plus vers des services gratuits 
et qu’il va falloir avoir les moyens de créer de la valeur.

Concernant les prestations actuelles, 022TG réalise son chiffre d’affaires sur 
la taxe de raccordement qui s’élève à 24,90 francs par mois et représente envi-
ron 80 000 clients (ou prises) – nombre qui fait l’objet d’une érosion. Sur ces 
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80 000 clients, la majorité est au bénéfi ce de la CATV, soit la TV câblée. Sur ces 
même 80 000 clients 022TG, 15 000 sont, en Ville de Genève, eux au bénéfi ce de 
la DTV (Digital TV, via un décodeur naxoo); enfi n, 022TG compte encore, en sus 
des 80 000 abonnés, 15 000 autres clients DTV via les réseaux SEM et Cablecom. 

M. Fischer relève que si Naxoo a été pionnière, elle essaie, depuis 2011, de 
résister au mieux. En 2006, le chiffre d’affaires était de 27,9 millions de francs 
(résultat d’exploitation de 4,6 millions de francs). Il culmine en 2011 à 42,8 mil-
lions de francs (résultat d’exploitation de 15,8 millions de francs). En 2012, les 
tendances s’inversent: 39,5 millions de francs de chiffres d’affaires pour un résul-
tat d’exploitation de 14,3 millions de francs. 

Le montant des investissements s’élève à plus de 83 millions de francs 
d’investissement depuis 2006. Ces investissements ont fait l’objet de crédits et 
ont été principalement autofi nancés depuis 2009-2010. En termes de retour sur 
investissement, il relève que le profi t de l’entreprise est mis à sa disposition pour 
entretenir son réseau qui nécessite des frais techniques d’entretien importants, et 
des réinvestissements permanents. Il y a donc peu, voire pas de retour sur inves-
tissement, ni de dividendes pour les actionnaires, parce que la société doit être 
en tout temps en mesure de remplacer son matériel qui s’avère être extrêmement 
coûteux. 

En revenant sur l’année 2012, M. Fischer précise que les relativement bons 
résultats sont liés au fait qu’il n’y a eu aucun investissement, une compression 
sur les charges, et très peu de campagne marketing. Cela s’appelle du cost saving 
et démontre bien l’état d’esprit de la société. Il souligne encore une fois que la 
Ville a été pionnière en matière de création d’un réseau qu’elle a fi nancé avec 
ses co-actionnaires. Concernant la concurrence, il relève qu’elle se dépêche 
d’aller prendre sur des services connus et qu’elle est certainement mieux armée 
en termes de capitalisation pour pouvoir jouer à un niveau bien supérieur à Naxoo, 
dont le territoire géographique est limité. De ce fait, les grands groupes ont des 
stratégies qui la dépassent complètement. Le mois de novembre 2012 a connu la 
plus grande vague de résiliation pour les prises de raccordement. Il précise qu’il 
n’est pas là pour juger si une collectivité publique doit être légitimée à exploiter 
une entreprise privée comme 022TG, mais que si la volonté est de vendre, alors il 
faut le faire à son avis le plus rapidement possible. 

Plusieurs commissaires se demandent, dans ce contexte, si Naxoo a encore 
une raison d’être et qui pourrait vouloir l’acheter. M. Fischer considère que 
Naxoo a un véritable actif dans la qualité et la compétence du service après-
vente, ce qui est une valeur, plus que la marque elle-même. Il ajoute cependant 
que, selon les études de notoriété qui ont été réalisées, Swisscom est aujourd’hui 
une marque qui a plus de valeur au niveau de l’attachement, de la compétence et 
de la crédibilité.
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Dans l’optique d’une vente, les efforts doivent être mis sur UPC, pour plu-
sieurs raisons. Tout d’abord, Cablecom a beaucoup investi en rachetant les 
parts SIG-BCGE et a donc un intérêt évident à défendre son patrimoine. Si 
Cablecom décide d’attendre que la société s’écrase, les clients seront partis et 
l’entreprise sera vide. Ils n’ont donc pas intérêt à ce que la situation se détériore 
trop, parce qu’il sera beaucoup plus diffi cile de récupérer les clients partis dans 
l’intervalle chez Swisscom ou Sunrise. Par ailleurs, UPC concentre ses activités sur 
l’Europe, qui en termes de pouvoir d’achat et de consommation multimédia est 
un des plus élevés du monde. Il ajoute ensuite qu’UPC appartient à un fond amé-
ricain (Liberty Global). Or, UPC Global ne peut, selon les normes Swiss Gap et 
US Gap, consolider ses chiffres en Suisse que lorsque l’entreprise est actionnaire 
majoritaire. A cela, s’ajoute encore le côté prestigieux de Genève. 

Plusieurs commissaires se demandent quant à eux, si la Ville ne devrait cher-
cher un autre acheteur. M. Fischer rappelle qu’il existe un droit de la dernière 
offre pour UPC et, par ailleurs, que d’autres acheteurs risquent d’être démoti-
vés par la Convention d’actionnaires et les contraintes statutaires qui existent. 
La seule hypothèse théorique crédible serait de rencontrer un investisseur qui a 
beaucoup d’argent et qui aurait un intérêt supérieur à vouloir empêcher UPC de se 
développer à Genève. La société et ses collaborateurs en paieraient alors le prix. 
De plus, si cet acteur était Swisscom, cela respecterait-il les règles de concur-
rence? Enfi n, M. Fischer ajoute que Swisscom vient de mettre 500 millions de 
francs dans l’établissement d’un réseau sur Genève et qu’il est peu réaliste d’ima-
giner qu’ils vont encore mettre quelques dizaines de millions de plus pour Naxoo.

Une commissaire, constatant que Swisscom est une entreprise d’Etat et que 
la Ville est actionnaire des SIG, demande qui a fait entrer le loup dans la bergerie 
au point que la Ville, entre 022TG et les SIG, se fasse concurrence à elle-même. 
M. Fischer relève que le loup était déjà dans la bergerie, lorsque les SIG ont 
décidé de vendre leurs actions à Cablecom. Le loup a donc selon lui plusieurs 
visages.

Un commissaire demande si la Ville ne pourrait pas racheter, fût-ce en menant 
une guerre d’usure, la part d’UPC et permettre ainsi à la Ville d’être seule maître 
à bord. M. Fischer relève que la société a un réseau qui se développe mais qui 
est extrêmement restreint par rapport à la concurrence. Du point de vue techno-
logique ou par rapport à l’effet de masse que la concurrence peut déclencher, il 
relève que Naxoo reste extrêmement petit. Les deux scénarios évoqués, rachat par 
UPC ou par la Ville sont deux choses totalement différentes, à partir du moment 
où se pose la question des capacités de la Ville de résister. Il émet à cet égard 
d’immenses doutes sur la capacité de survie de la société. Il existerait la possibi-
lité pour Cablecom de racheter quelques actions et que la Ville reste actionnaire. 
C’est ce qui s’est passé à Neuchâtel. Il se trouve que Neuchâtel n’est pas satis-
faite de cette situation, se retrouvant actionnaire minoritaire face à un actionnaire 
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majoritaire de surcroît fournisseur principal, donc sans plus aucun levier. Pour 
cette raison, il est plutôt partisan de la vente complète. 

Sur une question relative à une stratégie commune avec UPC, M. Fischer 
explique qu’il n’y avait en effet aucune stratégie commune (aucun investisse-
ment, aucun projet, aucune embauche) jusqu’à sa désignation. A la demande de 
Mme Salerno, son objectif a été de restaurer un climat de confi ance nécessaire au 
bon fonctionnement de l’entreprise. Il s’est donc, en premier lieu, agi pour lui 
de «faire laver les vitres» pour redonner envie aux gens de venir sur leur lieu de 
travail. Il a ensuite essayé de développer une stratégie commune pour le futur et 
de mettre en avant les points importants et les valeurs que les deux actionnaires 
majoritaires voulaient défendre. Les réponses convergeaient vers l’urgence d’im-
plémenter le triple play. 

La solution de Cablecom était d’implémenter le triple play à disposition pour 
mettre en place la plateforme informatique qui permette de facturer en une seule 
fois la téléphonie, l’internet et la télévision (processus d’environ 6-8 mois). La 
solution d’un développement de triple play à l’interne, a toujours été impro-
bable et ce, pour deux raisons bien connues. Premièrement, il faudrait un bud-
get d’environ 5 millions de francs pour faire un premier état des lieux (recherche 
et développement). Deuxièmement, sachant comment fonctionne la Convention 
d’actionnaires pour une telle décision, le vote de l’étude risquait d’échouer.

Il s’agit donc de ne prétériter aucun des deux actionnaires et d’éviter toute 
situation d’impasse, à savoir tant le statu quo (chaque jour qui passe, 022TG 
perd de l’argent et de la valeur à cause de l’absence du triple play) qu’un scé-
nario où toute la société serait de fait contrôlée par UPC. En d’autres termes, il 
s’agit d’avancer dans un but de protection des deux actionnaires. Si le triple play 
est posé, il s’agira d’une interface qui appartiendra à la société. Concrètement, 
la question du fi chier client n’est pas un problème en soi puisque UPC connaît 
déjà tous les clients. Ce qu’il n’a pas, c’est le droit de remplir le tube qui va chez 
le client. L’accès est contrôlé par 022TG, donc en majorité par la Ville. Si on 
pose une interface triple play, l’interface et l’accès client appartiennent toujours 
à Télégenève. Cette solution ne préjuge pas de la vente mais il faut être pru-
dent et ne pas faire comme certaines communes qui ont tout mis dans les mains 
d’UPC, afi n de veiller à la défense des intérêts de tous les actionnaires, de laisser 
la société libre et de protéger sa valeur.

Un commissaire rappelle qu’avec la majorité qualifi ée pour les investisse-
ments, la seule issue pour la société était l’implémentation du triple play via UPC. 
Le dilemme, selon les auditions de 2012, se situait donc au niveau de l’accès, via 
le réseau de 022TG, par Cablecom aux clients naxoo – dixit «remettre à UPC les 
clefs de la boutique». Du point de vue de la survie de l’entreprise et indépendam-
ment des motivations politiques naturellement divergentes des uns et des autres, 
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on en revenait inévitablement à la vente. Il demande donc si les jalons qui sont en 
train d’être posés permettront de dépasser ce dilemme stratégique pour avoir un 
débat strictement politique sur les réseaux, les services publics en concurrence, 
etc. M. Fischer répond que c’est l’objectif. Il dit avoir compris que son rôle est 
très délicat, du moment qu’il est très diffi cile de faire avancer conjointement les 
calendriers politiques et économiques. 

Un commissaire déplore le fait que la Ville ne transgresse pas la Convention 
d’actionnaires et qu’elle ne cherche pas un triple play ailleurs. M. Fischer, après 
avoir rappelé les engagements contractuels, considère que rentrer dans l’illéga-
lité ne règlerait rien, et impliquerait de subir passivement la concurrence Swiss-
com/SIG. Dans un tel scénario, il dit ne pas avoir beaucoup d’espoir sur le sort 
de Naxoo. 

En réponse à plusieurs questions sur la valeur de la société, M. Fischer rap-
pelle que la Ville a investi au départ 2,5 millions de francs. Ensuite, c’est la société 
qui a investi avec ses propres ressources (et non pas de l’argent de la Ville). Le 
patrimoine de la Ville s’avère être des actions qui sont en relations, notamment 
avec les actifs, mais qu’il ne s’agit pas d’une échelle 1:1. Il ajoute encore que si 
le message est de laisser aller les choses jusqu’en 2016, il le transmettra, mais il 
n’est pas sûr que la valeur de la société puisse être un jour supérieure, bien au 
contraire. Par ailleurs, il relève que le prix du raccordement payé dans un contexte 
comparable valorise les parts de la Ville à 55 millions de francs. Cependant, si le 
mandat est donné par les actionnaires d’entrer dans un processus de vente, il fau-
dra avoir la sagesse de demander une évaluation en bonne et due forme, auprès 
d’une entité tierce suffi samment neutre pour les deux parties. Les coûts de cette 
évaluation devraient être à la charge des actionnaires.

Un commissaire rappelle l’attachement de la Ville à l’emploi et à la multi-
culturalité, mais il voudrait savoir ce que la Ville, en tant que vendeur et d’un 
point de vue juridique, peut mettre comme conditions à l’acheteur. Me Chappuis 
rappelle que l’on peut faire ce qu’on veut en droit mais que cela a pour effet de 
changer considérablement la valeur de la société. M. Fischer complète en disant 
qu’à partir du moment où l’on met une contrainte à l’acheteur, ce dernier met-
tra une équivalence qui se calcule. Ce sont donc effectivement des choses qui se 
valorisent. 

Un commissaire demande si l’on a une idée du montant des investissements 
que feraient UPC Cablecom en achetant Naxoo et de la part qui pourrait aller 
dans l’économie locale. M. Fischer indique que l’un des axes de discussions dans 
le cadre des négociations pourrait être que Naxoo devienne le prestataire de ser-
vice pour entretenir les réseaux UPC alentours. Il relève également que l’on ne 
peut pas lier à vie le repreneur avec des engagements, et que c’est à l’entreprise 
de bien entreprendre sa tâche de telle sorte que son activité perdure. 
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A la question d’un commissaire sur la qualité de la prestation réseau offerte 
aujourd’hui par Naxoo, M. Fischer confi rme que le rendu de l’image est supérieur 
à Bluewin TV mais que c’est la question de la viabilité d’un réseau de ce type sur 
le moyen-long terme qui est préoccupante. 

Séance du 22 mai, avec prolongations le 29 mai 2013

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement, M. Didier Fischer, président du conseil 
d’administration de 022 Télégenève, M. Samuel Babey, directeur de PwC et 
Mme Félicie Redard, manager PwC

Discussions et votes

M. Babey, responsable PwC du secteur évaluation d’entreprises et fusion-
acquisition au niveau de la Suisse, a été chargé de l’évaluation de la société 
022 Télégenève, aux côtés de Mme Félicie Redard (voir annexe 9). Il précise 
que PwC a été engagé par le Conseil d’administration et non pas par la Ville de 
Genève, ce qui est un gage de neutralité. PwC a bénéfi cié de la collaboration 
pleine et entière de la société, aussi bien de son Conseil d’administration que de 
sa direction.

Concernant l’approche d’évaluation et les paramètres généraux, M. Babey 
relève qu’il existe différentes méthodes d’analyse dont l’analyse des résultats his-
toriques et l’analyse des budgets qui permettent d’évaluer les rendements futurs. 
La méthode des rendements se base sur une approche de marché qui permet de 
recadrer les prévisions sur un temps donné et de s’appuyer sur un panier de socié-
tés proches de la cible, cotées en bourse ou non. En d’autres termes, il s’agit 
d’appliquer les paramètres obtenus par le biais de ces sociétés à 022TG, le but 
étant de déterminer une fourchette de valeur des fonds propres de la société. En 
termes de résultats, il convient de prendre le bénéfi ce normalisé du 100% de la 
société et qu’il s’agit de diviser ce résultat par le taux de rendement attendu pour 
obtenir la valeur estimée de la société. 

Pour ce qui a trait aux hypothèses retenues, M. Babey fait état de deux scéna-
rios: le scénario A (base case – statut quo – capitalisation du bénéfi ce) et le scé-
nario B (migration de la clientèle 022TG sur une offre triple play d’UPC – valeur 
actuelle nette des projections). Il présente ensuite l’analyse comparative des scé-
narios. A cet égard, l’offre triple play s’inscrit dans un marché très compétitif et 
l’érosion de la base de clientèle que l’on constate sur les deux scénarios s’avère 
plus sérieuse sur le scénario A. Enfi n, les valeurs estimées en fonction de ces deux 
scénarios sont relativement proches: 80 à 100 millions de francs pour le 100% de 
la société. Ces résultats sont uniquement pertinents si l’on a confi ance dans les 
résultats et les projections qui ont pu être faites. Il observe également qu’un autre 
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élément important est que le prix que l’on peut obtenir dans une transaction, si la 
vente a lieu, ne sera pas nécessairement en ligne avec ce qui a été fait par PwC au 
niveau de l’évaluation mais reposera avant tout sur des critères de tension compé-
titive et de synergie de coûts qui peuvent être réalisés par l’acquéreur. Il conclut 
en disant que, sur une base normalisée des résultats 2012 et de la migration vers 
du triple play, la valeur obtenue est intéressante. 

L’offre s’élève à 57,5 millions de francs. L’étude a coûté 48 000 de francs.

Plusieurs commissaires demandent comment le réseau, les investissements 
passés, le portefeuille de clients, etc. peuvent être évalués. M. Babey répond que 
le câblage représente un investissement passé et que le réseau, qui est considéré 
comme un actif de la société, ne vaut seulement que par les fl ux fi nanciers qu’il 
sera capable de générer dans le futur. Ces projections (partant de 2012 jusqu’en 
2017) ne peuvent être faites que parce que des investissements ont été réalisés. 
Il en va de même pour les autres éléments tels que la clientèle: elle n’a de valeur 
que par rapport aux profi ts que la société est capable de générer. Compte tenu du 
contexte compétitif dans lequel la société se trouve et, dans la mesure où elle ne 
possède pas ses clients, il relève une certaine inertie de la part de la société. Il 
fait encore remarquer que non seulement la société n’a pas de dettes mais encore 
qu’elle possède un capital de fonds propres de 7,5 millions de francs de cash non 
nécessaire, qui auraient théoriquement pu faire l’objet d’une redistribution. 

Un commissaire relève que l’offre à 57,5 millions de francs est donc une bonne 
affaire par rapport à la valeur estimée. M. Babey confi rme que c’est le cas d’une 
offre qui dépasse les 50 millions de francs. Il ajoute que dans la situation où l’on 
a deux actionnaires, la vente d’une part minoritaire ou majoritaire s’inscrit néces-
sairement dans une décote, ce qui fait partie des considérations transactionnelles.

Un commissaire demande si PwC a tenu compte de l’impact social de la vente 
de la société et si des mesures (plan social) ont été envisagées. Concernant la 
question de l’impact social, M. Babey indique que cela ne rentre pas dans leur 
champ d’investigation. 

Plusieurs commissaires demandent s’il est possible d’évaluer la société en 
fonction du développement du triple play à l’interne ou par le biais d’UPC. 
M. Babey rappelle que le mandat de PwC était limité au passage au triple play 
dans le cadre de la reprise par UPC. Cependant, il précise que l’on se situe sur des 
modes de rémunération jugés équivalents dans le reste de la Suisse et qu’il s’agit 
donc bien des conditions de marché.

A la question d’un commissaire sur le positionnement concurrentiel de Swiss-
com, M. Babey répond que ce point n’entre pas dans le champ de leur mission. Il 
rappelle néanmoins que l’on se situe aujourd’hui sur une problématique d’érosion 
de clients et de profi ts pour Naxoo.
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Un commissaire estime que la vente de 022TG est une chose non seulement 
inintéressante du point de vue économique mais encore dangereuse, si l’on consi-
dère que le réseau relie les ambassades et les organisations gouvernementales et 
non-gouvernementale. M. Babey confi rme que cette question n’entre pas dans le 
mandat de PwC.

Un commissaire note enfi n que dans les hypothèses relatives à la masse sala-
riale, le business plan prévoit une baisse de 927 000 francs correspondant à onze 
employés à plein temps. M. Babey répond que cela a été entériné et est lié aux 
communes périphériques. Les collaborateurs de PwC quittent alors la séance.

Mme Salerno rappelle tout d’abord que l’hypothèse d’un triple play maison 
n’est pas une solution dans la mesure où il ne peut pas y avoir de décision sur 
des montants aussi conséquents (entre 3 et 5 millions de francs) sans l’aval des 
2/3 du conseil d’administration pour toute décision qui dépasse 100 000 francs. A 
cet égard, elle souligne qu’en 2006, l’un des buts de la convention était justement 
de mettre en place le triple play, ce qui montre que l’esprit même de la Conven-
tion va dans le sens de la mise en place du triple play avec UPC Cablecom. 

Mme Salerno rappelle tout le travail d’analyse de la Convention de 2006 qui 
a été effectué et indique que le Conseil administratif est persuadé que la Ville 
n’obtiendrait pas gain de cause. L’argument le plus pertinent est qu’un tel arbi-
trage mettrait à mal les intérêts de la société. Une société dont les actionnaires 
majoritaires et minoritaires sont devant les tribunaux est au mieux paralysée; au 
pire, elle perd de la valeur et des compétences professionnelles, qui plus est sur 
un segment de marché hypra concurrentiel. Sur certains profi ls de poste, nombre 
de collaborateurs se font démarcher par d’autres sociétés, soit pour acquérir des 
compétences, soit pour enlever ces compétences à 022TG. Dans la pesée d’inté-
rêts du Conseil administratif, il a aussi été question de l’expérience acquise à 
travers l’arbitrage avec Cornavin SA sur le litige qui se montait à 10 millions de 
francs et que la Ville a perdu au terme d’une longue et onéreuse procédure. 

La conseillère administrative poursuit en indiquant qu’à la lumière du rapport 
PwC, les éclaircissements fi nanciers ont été obtenus et que des démarches sur 
deux volets ont débuté. 

Le premier volet concerne la discussion autour d’un contrat de vente des 
2300 actions détenues par la Ville, que le département des fi nances et du loge-
ment a négocié avec une délégation d’UPC Cablecom. Elle précise que le contrat 
de vente, qui est distribué en séance (voir annexe 1), a été validé le matin même 
par le Conseil administratif. Elle ajoute que la commission des fi nances et le 
Conseil municipal, à l’instar des autres communes genevoises dont la Ville de 
Carouge, devront se déterminer sur trois points:

– la validation du passage des actions du patrimoine fi nancier au patrimoine 
administratif;
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– la validation de la vente;

– la validation du montant de la transaction.

Elle relève que, selon une directive très claire de la Surveillance des com-
munes, le Conseil municipal n’a pas de latitude pour valider d’autres aspects rela-
tifs au contrat (le délibératif peut toutefois proposer des modifi cations sous forme 
de résolution). En ce sens, un amendement général à la proposition PR-963 (annule 
et remplace l’ensemble des anciens articles) est distribué (voir ci-dessous). 

Mme Salerno confi rme que le montant de la vente s’élève à 57,5 millions de 
francs pour les 2300 actions de la Ville de Genève. La conseillère administrative 
présente la garantie pour la diversité de l’offre «culturelle» qui fait référence au 
bouquet de chaînes proposé par Naxoo eu égard à la population internationale de 
Genève (voir article 9.4.c, page 17 du contrat). Elle relève un autre point impor-
tant lié à l’emploi (voir article 9.4.a, pages 16-17 du contrat): une protection de 
l’emploi sur 5 ans, qui limite les licenciements à un maximum de 10% par année, 
comparé à l’effectif au 1er mai 2013. Le Conseil administratif a négocié une telle 
clause qui n’existe dans aucun contrat achat-vente de ce type. 

De son côté, UPC peut décider de renoncer à l’achat, si au terme du proces-
sus démocratique, la société subit une perte de plus de 4% des foyers aujourd’hui 
liés à 022TG. 

Mme Salerno précise enfi n que le contrat a été signé mais qu’il ne déploiera ses 
effets qu’après la fi n du processus démocratique. Si le Conseil municipal refuse 
la proposition, le contrat sera invalidé. Si le Conseil municipal l’accepte, qu’un 
référendum est lancé et abouti, et que le peuple refuse la vente, le contrat sera 
aussi invalidé. Dans les autres cas, le contrat entrera en vigueur. Pendant toute la 
période du processus démocratique, le contrat ne déploie pas ses effets.

Le second volet concerne les contrats cadres et d’operating service au sein 
de 022TG, qui ont été modifi és suite à une négociation qui a eu lieu au sein de 
l’entreprise et qui ont été validés, à l’unanimité, par le Conseil d’administration 
le 21 mai 2013 – contrats appelés «Rhône 2». De ce fait, l’implémentation d’un 
triple play par UPC au profi t de 022TG est également validée. 

M. Fischer aborde dans le détail les liens opérationnels au sein de la société 
entre UPC (fournisseur) et 022TG, qui se présentent sous forme de contrats 
cadres. Le contrat operating services règle les rapports de fourniture de pres-
tations; le contrat operating services traite d’internet et le contrat intitulé ope-
rating voice porte sur tout ce qui à trait au téléphone. Ainsi, le contrat «Rhône 
2» a été élaboré de manière concomitante au contrat de vente (également appelé 
«Rhône 1»). Il indique que le projet Rhône 2 est un système permettant à la 
société de proposer une offre de triple play, mise en place par un fournisseur 
unique qui prend en charge la TV digitale, l’internet et le téléphone. Pour rappel, 
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15 000 clients (Digital TV) de Naxoo sont reliés aux 80 000 prises qui font passer 
le signal 022TG. Les autres clients (CATV) bénéfi cient de l’offre gratuite ou se 
fournissent ailleurs. Au surplus, Naxoo fournit également la DTV à 15 000 clients 
via les réseaux SEM et UPC – clients qui vont dans tous les cas migrer chez 
UPC et ne seront plus sous contrat avec 022TG au 31 décembre 2013. Enfi n, les 
15 000 clients de Naxoo (DTV) pourront enfi n bénéfi cier d’une offre de triple 
play.

L’échéance du contrat «Rhône 2» a été fi xée en 2016, soit l’échéance prévue 
pour les contrats en cours. Si, au terme de l’exercice des droits démocratiques, 
UPC ne devient pas l’unique actionnaire de la société, 022TG en reste au statu 
quo, avec néanmoins le gain, pour ses clients, du triple play et donc la capacité de 
mieux résister aux offres de la concurrence. Par ailleurs, dans le cadre de «Rhône 
2», il souligne que la société a négocié des garanties commerciales qui lui garan-
tissent d’assurer sa pérennité. Il s’agit des revenus share, soit des répartitions sur 
les capex (investissements) et les opex (frais de fonctionnement). 

M. Fischer conclut en soulignant que, tenant compte de tous les éléments et 
des objectifs opérationnels de la société, dans la mesure où celle-ci doit pouvoir 
faire face à la concurrence assez impressionnante et fournir une offre compétitive, 
les accords permettent l’exercice des droits démocratiques, et, en cas de non-exé-
cution du contrat, de pouvoir compter au moins sur un triple play opérationnel. 

Plusieurs commissaires demandent ce qu’il va advenir du fi chier clients 
Naxoo, qui semblait être un enjeu à part entière en 2012. Mme Salerno relève qu’il 
ne faut pas confondre le fi chier clients (les adresses, les contacts qu’on trouve 
dans le bottin téléphonique) et l’accès à la prise (le réseau). Elle l’explique en fai-
sant le parallèle avec la relation qui existe aujourd’hui entre 022TG et les SEM. 
En effet, bien que 022TG fournisse actuellement des bouquets de chaines aux 
clients des SEM, ceux-ci restent «propriété» des SEM, et non de 022TG. La meil-
leure preuve est que, maintenant que les contrats liant 022TG aux SEM (qu’UPC 
est en train d’acquérir pour la plupart d’entre eux) pour la fourniture de ce ser-
vice arrivent à échéance, 022TG va d’ici fi n 2013 perdre les revenus liés à ces 
clients SEM. Par conséquent, le fait qu’UPC offre à son tour, dans le cadre de 
«Rhône 2», des bouquets (de services liés cette fois-ci au triple play) aux clients 
de 022TG ne signifi e pas que ces clients sont perdus par 022TG. Si UPC ne 
devient pas l’actionnaire unique de la société, il n’aura pas d’accès aux prises des 
clients – 022TG conserve la propriété et le contrôle du réseau, soit l’accès aux 
prises. En revanche, tous les clients qui, faute de triple play, passent à la concur-
rence mois après mois, sont eux perdus durablement. 

Un commissaire se dit étonné du «coup de force». Dans la mesure où ce 
contrat n’a été signé que par un seul membre du Conseil administratif, il lui 
semble à ce stade nul et non avenu. Il est par ailleurs choqué par la question des 
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fuites des cadres et doute de la loyauté de Me Chappuis et de l’étude Lenz & 
Staehlin. Mme Salerno précise qu’il n’y a pas d’obligation de double signature; la 
décision du Conseil administratif, par voie de délibération du 22 mai 2013, valide 
le contrat et l’autorise à le signer.

Un commissaire ouvre à nouveau le débat sur la capacité de la Ville à se libé-
rer de la Convention d’actionnaires de 2006, en considérant qu’en matière juri-
dique, les objets se plaident dans un sens ou dans un autre et que la vérité sort 
du choc de ces points de vue. Il souligne que si l’on veut rendre compte de la 
possibilité de faire sauter la convention, il faut mandater un juriste pointu pour 
tenter de démonter ce mur. Mme Salerno rappelle que le mandat qui a été donné à 
Me Benoît Chappuis était d’analyser la convention et de voir d’une part, si l’on 
pouvait se défaire de la convention et d’autre part, s’il n’y avait pas des failles 
dans la convention qui auraient permis de l’attaquer ou de la dénoncer. Elle est 
venue, avec Me Chappuis devant la commission des fi nances le 5 février expliquer 
l’ensemble de ces éléments juridiques; des réponses écrites ont encore été don-
nées par la suite (voir annexes 6 et 7). 

Par ailleurs, Mme Salerno rappelle: même si on faisait appel à un autre juriste 
émérite qui donnerait un avis contraire à celui de Me Chappuis et que le Conseil 
administratif revenait sur sa décision, la Ville resterait liée aux statuts de la 
société qui reprennent in extenso les dispositions controversées de la convention. 
Par conséquent, si l’on veut être attentif à l’avenir de la société et au personnel, il 
s’agit de trouver des solutions pragmatiques. Elle relève que la qualité du travail 
de Me Chappuis est irréprochable et que l’important n’est pas d’être délié d’une 
mauvaise convention, ni de vouloir se construire un monde imaginaire, puisque, 
dans tous les cas, les statuts demeurent. 

Un commissaire explique avoir réussi à se procurer un document (voir annexe 
8), qui évoque la possibilité récente de faire du triple play à l’interne avec une 
estimation modeste des coûts de cette étude (100 000 francs). Mme Salerno estime 
que la remarque est pertinente et explique avoir, d’emblée, demandé que cette 
option d’implémentation du triple play au sein de l’entreprise soit examinée par la 
société. A cet égard, M. Fischer relève un passage du procès-verbal de la séance 
du Conseil d’administration du 19 février 2013: «MM. Fischer et Burri informent 
les membres que le Conseil administratif demande au Conseil d’administration 
de mandater un intervenant externe dans le but d’analyser s’il y a une alterna-
tive à l’implémentation du triple play par UPC Cablecom, soit d’autres solutions 
internes ou externes». Il indique que le vote a eu lieu et que la demande a été refu-
sée. Il souligne que M. Bissig (le représentant du Conseil municipal d’Ensemble 
à gauche) fi gure parmi les opposants à cette alternative et que ce dernier a expres-
sément demandé à ce que sa prise de position soit protocolée. A la remarque 
que le Conseil administratif manque de leadership s’il n’arrive pas à convaincre 
les représentants des partis du bienfondé de ses propositions, Mme Salerno dit 
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entendre cette critique, sans la recevoir pour autant, et suggère au commissaire de 
régler ses affaires avec M. Pagani et son leadership bien connu.

Un commissaire demande si, le jour où la vente prendra effet, les clients 
seront impactés. Il lui est répondu que la personne morale ne changera pas et que, 
cas échéant, le repreneur aura grand intérêt à choyer la clientèle, qui bénéfi cie de 
clauses de résiliation en principe à 30 jours. 

Un autre commissaire s’interroge sur l’utilisation du produit de la vente. 
Mme Salerno relève qu’un fonds sera créé pour développer des infrastructures 
liées aux technologies de l’information et de la communication (le câble, la fi bre 
optique et internet notamment mais aussi lié au service public par le biais de télé-
chargement de formulaires qui remplaceraient la nécessité pour les usagers de 
passer au guichet). 

Plusieurs commissaires questionnent la clause de sauvegarde d’UPC qui lui 
offre la possibilité de renoncer à la vente si 022TG perd plus de 4% de ses abon-
nés. Mme Salerno précise qu’il s’agit ici d’une clause courante et que la Ville a 
préféré ce modèle à celui d’une clause de réajustement (a posteriori et à la baisse) 
du prix de vente. Concernant le chiffre de 4%, M. Fischer indique que le taux 
actuel de la société se situe à 1,8% par année (moyenne sur dix ans). Selon lui, les 
4% ne seront pas atteints, notamment grâce à l’offre du triple play qui permet une 
fi délisation précieuse des clients.

Une commissaire revient sur la clause de protection de l’emploi et demande 
comment les informations ont été transmises aux collaborateurs de 022TG. 
M. Fischer répond que des points d’informations sont effectués, environ une fois 
par mois, sur l’état de la société et des négociations entre fournisseurs; ce matin 
(le 22 mai), le personnel a été averti des développements en cours et Mme Salerno 
a rencontré la Commission du personnel en début d’après-midi. Les questions 
ont beaucoup porté sur «Rhône 2», soit la mise en place du triple play. Pour 
M. Fischer, il y a un sentiment mitigé entre la logique que la Ville ne soit plus 
actionnaire de l’entreprise et la crainte, par rapport au nouvel employeur, de 
perdre son emploi. M. Fischer a répondu, en toute transparence, qu’il y a des 
clauses protectrices qui ont été négociées, et qu’il y a aussi de nouvelles offres 
qui vont être développées, moteurs pour de nouveaux emplois.

A la question d’un commissaire sur l’intensité concurrentielle avec Swiss-
com, M. Fischer répond qu’ils font face à une concurrence acharnée, une stratégie 
très agressive, que vient appuyer un budget colossal; Swisscom essaie de profi ter 
au maximum de la situation de fl ou dans laquelle se trouve 022TG. En sus, le coût 
d’une campagne nationale de Swisscom représente à peu près 1/10 de ce que ça 
coûte pour Naxoo à l’échelle locale, qui ne pourra pas tenir encore longtemps. Il 
croit savoir que les SIG auraient, par ailleurs, signé un contrat avec Sunrise et que 
des offres transfrontalières vont bientôt arriver sur Genève par le biais du réseau 
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français (Free ou Numerica par exemple). Enfi n, il souligne que l’argent investi 
par les SIG dans le réseau utilisé par Swisscom est, contrairement à Naxoo, de 
l’argent public.

Tandis que certains commissaires se disent choqués du traitement «à la hus-
sarde» de ce dossier, d’autres se demandent si le fl échissement des résultats et du 
nombre d’emplois auraient pu être évité en décidant plus rapidement de vendre. 
Aux seconds, Mme Salerno rappelle que certaines étapes ont dû être franchies 
depuis le départ de M. Maudet (repourvoir les postes de président et de directeur 
général, reconstituer le Conseil d’administration, éclaircir les aspects juridiques 
liés à la convention, rétablir un climat social au sein de l’entreprise ainsi qu’un 
dialogue entre les deux actionnaires, négocier le triple play d’un côté et la vente 
des actions de l’autre); concernant les onze emplois, elle relève qu’ils sont liés à 
la gestion d’UPC-SEM et que dès le départ, il était connu que ces contrats allaient 
être résiliés au 31 décembre 2013. 

Aux premiers, Mme Salerno rappelle que, depuis le dépôt de la proposition 
PR-963 en mai 2012 par M. Maudet, la commission s’est réunie sept fois à ce 
sujet. Elle souligne qu’en réalité, le débat n’est plus technique mais politique. Un 
parti politique comme le Mouvement citoyens genevois a depuis le départ la fran-
chise de la posture politique, notamment avec l’annonce écrite de M. Sormanni 
d’un référendum. Ce ne sont ni l’avis de droit de Me Chappuis, ni l’évaluation 
de PwC, ni le contrat de vente qu’elle a signé ce matin qui feront changer d’avis 
ceux qui sont opposés à la vente. En conclusion, elle estime que la commission 
des fi nances a tous les éléments en sa possession pour se défi nir sur la question. 
Selon elle, tant que la société pouvait autofi nancer ses investissements grâce à 
l’absence de concurrence et à sa rente de situation (les 25 francs que paient les 
abonnés 022TG, le plus souvent sans le savoir via leur bail), son quotidien était 
serein. Aujourd’hui, on ne peut décemment pas imaginer que la Ville participe à 
des investissements au sein d’une société anonyme qui évolue dans un marché 
hyper concurrentiel. La mission de service public a été réalisée il y a fort long-
temps; fournir du contenu audio-visuel n’est pas une mission de service public et 
ce, indépendamment des orientations fi nancières de la Ville.

Pour le Mouvement citoyens genevois, la problématique est avant tout poli-
tique et non technique et juridique. La vente est une mauvaise idée et les per-
sonnes responsables de la Convention de 2006 ont fait fort pour que la Ville de 
Genève soit à ce point dépossédée de cette société. Il n’y avait aucune nécessité 
de transcrire les éléments de la convention dans les statuts. La société a été créée 
par M. Segond (illustre radical), et que ce qui a présidé à l’époque, c’était l’idée 
de mettre de manière pérenne les autoroutes de l’information à disposition du 
public et de garantir leur impartialité. Pour le Mouvement citoyens genevois, on 
est en train de brader cette entreprise. L’expertise fi nancière qui a été faite aurait 
dû être commandée directement par le Conseil administratif, du moment que la 
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société était très divisée. Par conséquent, cette expertise n’est, selon le Mouve-
ment citoyens genevois, pas pertinente, et il ne pourra pas l’accepter, comme il ne 
peut pas non plus accepter la vente des actions d’une société qui réalise un bon 
chiffre d’affaires et un bon résultat d’exploitation. En conclusion, 83 millions de 
francs ont été investis et en fi n de compte, c’est le contribuable qui est lésé. 

Mme Salerno rappelle que la Ville n’a pas investi 83 millions de francs mais 
seulement 2,45 millions de francs en 1986. Le contribuable n’est donc pas lésé, 
si l’on s’en tient à l’aspect fi nancier, puisque le réseau mis en place a toujours été 
fi nancé par la société. M. Fischer précise que les comptes de la société des der-
nières années ne doivent pas faire oublier que celle-ci connait une érosion de la 
clientèle et une perte de compétitivité.

Le Parti démocrate-chrétien se dit satisfait des conditions dans lesquelles se 
sont déroulées les négociations et souligne que le montant de 57,5 millions de 
francs est supérieur à la cible qui avait été fi xée en 2012. L’on aurait, peut-être, 
dû se prononcer plus tôt mais il se dit étonné que certains veuillent encore ajou-
ter des auditions. Pour le Parti démocrate-chrétien, le moment est venu de voter. 

Pour le Parti libéral-radical, si les actionnaires commencent à se disputer, cela 
fi nit toujours par coûter cher à l’entreprise. La question est donc de savoir si l’on 
veut que ça fi nisse mal ou pas. Quant à la condamnation des personnes qui ont 
signé la convention, il s’agit d’un jugement du passé qui ne porte pas à consé-
quence sur le dossier actuel. Le Parti libéral-radical, qui avait quelques craintes 
que ce dossier ne traîne en longueur, est satisfait de ce contrat de vente. Par consé-
quent, il demande qu’avant de voter toute audition complémentaire, il soit mis au 
vote la possibilité de voter la proposition ce soir. 

L’Union démocratique du centre indique avoir reçu toutes les réponses 
concernant le contrat de vente de Naxoo et qu’il votera pour, en se réjouissant 
d’un éventuel référendum, qui, s’il aboutit, permettra d’avoir un débat politique 
très intéressant. Il ajoute que, plus on attend, plus on risque de se retrouver dans 
une situation perdante. 

Pour Ensemble à gauche, il s’agit là d’une opération qui brade le service 
public. Par ailleurs, il se demande si l’on peut réellement considérer que le taux 
de 10% de licenciements par année est une clause de protection, dans la mesure 
où sur 5 ans, cela correspondrait à un nombre signifi catif de licenciements, indé-
pendamment de la qualité du personnel concerné.

Pour le Parti socialiste et les Verts, l’environnement n’est plus celui – monopo-
listique – qu’a connu l’entreprise de 1986 au courant des années 2000. Les objec-
tifs de l’époque, en terme de politiques publiques, ont été atteints (développer une 
infrastructure facilitant l’accès à l’audio-visuel et éviter de voir fl eurir les antennes 
satellite sur tous les balcons de la Ville). Aujourd’hui, il s’agit d’un marché ultra 
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concurrentiel sur lequel la Ville occupe une situation pour le moins schizophrène 
et absurde, puisqu’elle se fait directement concurrence à elle-même du point de 
vue de l’infrastructure réseau (022TG contre les SIG, que la Ville possède res-
pectivement à 51% et 30%!), et qu’elle participe aux côtés d’UPC Cablecom au 
sein de 022TG à une concurrence nationale contre le géant, en mains publiques, 
qu’est Swisscom. Si 022TG a pu, grâce à son ancienne rente de situation, fi nancer 
elle-même ses investissements, elle a aujourd’hui besoin de moyens substantiels 
et effi caces pour faire face à la concurrence. Les alternatives à la vente ont été lar-
gement étudiées et mènent toutes à une guerre ouverte contre UPC Cablecom; non 
seulement l’issue juridique d’un tel confl it est des plus incertaines mais en plus, ce 
champ de bataille serait fatal à la société, alors paralysée et incapable de répondre 
aux besoins de ses clients, à commencer par le triple play.

Avant de passer au vote, Mme Salerno précise que le projet de délibération 
proposé, qui annule et remplace l’ensemble des autres articles de la proposition, 
a été validé par la Surveillance des communes. Elle s’engage à réponde par écrit 
à toutes les questions particulières qui pourraient encore se poser, et ce jusqu’au 
jour du vote en plénière, et même au-delà.

Le président met aux voix la proposition d’auditionner une seconde fois le 
personnel, qui est refusée par 8 non (2 Ve, 1 S, 1 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 4 oui 
(2 EàG, 2 MCG) et 2 absentions (S).

Le président met aux voix la proposition de passer au vote, qui est acceptée 
par 9 voix (2 Ve, 2 S, 1 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 4 (2 EàG, 2 MCG) et 1 abs-
tention (S).

En l’absence d’opposition, les articles 1 à 4 nouveaux (voir ci-dessous), qui 
annulent et remplacent l’ensemble des autres articles, sont adoptés. 

Le président met aux voix, tel qu’amendé, le projet de délibération dans son 
ensemble, qui est accepté par 9 oui (2 Ve, 2 S, 1 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 4 non 
(2 EàG, 2 MCG) et 1 abstention (S).

Deux rapports de minorités sont annoncés par le Mouvement citoyens gene-
vois et Ensemble à gauche.

A la demande du Mouvement citoyens genevois, le président met aux voix 
la proposition de dénoncer la Convention d’actionnaires de 2006, qui est refusée 
par 5 non (2 Ve, 2 S, 1 UDC) contre 4 oui (2 EàG, 2 MCG) et 5 absentions (1 DC, 
3 LR, 1 S).

Durant les jours qui suivent cette séance, un commissaire conteste par écrit la 
procédure de vote (voir annexe 5). Lors de la séance du 29 mai, après confi rma-
tion de la validité de la procédure de vote par la Surveillance des communes et 
le service juridique du Conseil administratif, la commission des fi nances refuse 
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d’entrer en matière sur une nouvelle procédure de vote par 10 non (2 Ve, 2 S, 
1 DC, 3 LR, 2 UDC) contre 4 oui (2 EàG, 2 MCG).

Rappel de la proposition PR-963, telle que déposée le 25 avril 2012

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Les 2300 actions de 022 Télégenève SA fi gurant au bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif pour un montant de 
2 450 000 francs sont transférées dans le patrimoine fi nancier.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre les 2300 actions de 
022 Télégenève SA détenues par la Ville de Genève.

Art. 3. – La vente devra intervenir sur la base de la meilleure offre, mais 
pour un montant n’étant pas inférieur à 55 millions de francs pour la totalité des 
actions de la Ville de Genève.

Art. 4. – Dans ce cadre, le Conseil administratif pourra prendre toutes les 
mesures qu’il jugera utiles afi n de susciter des offres de la part d’acquéreurs poten-
tiels, incluant l’actionnaire minoritaire, UPC Cablecom Holdings GmbH, et de 
négocier les meilleures conditions possibles de la vente avec lesdits acquéreurs.

Art. 5. – La vente devrait, dans la mesure du possible, intervenir d’ici au 
31 décembre 2012, l’accord de l’Offi ce fédéral de la communication OFCOM 
pouvant intervenir ultérieurement.

Art. 6. – La plus-value comptable ainsi réalisée sera comptabilisée aux 
comptes de la Ville de Genève dans la cellule «Revenus des capitaux» groupe de 
comptes 424 «Gains comptables sur les placements du PF».

Amendements (annulent et remplacent tous les autres articles) à la proposition 
PR-963 votés par la commission des fi nances le 22 mai 2012

Article premier. – De transférer au patrimoine fi nancier les 2300 actions de 
022 Télégenève SA fi gurant au bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine 
administratif pour un montant de 2,45 millions de francs.
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Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre les 2300 actions de 
022 Télégenève SA détenues par la Ville de Genève à UPC Cablecom Sàrl

Art. 3. – La vente est conclue pour un montant de 57,5 millions de francs.

Art. 4. – La plus-value comptable ainsi réalisée sera comptabilisée aux 
comptes de la Ville de Genève dans la cellule «Revenus des capitaux» groupe de 
comptes 424 «Gains comptables sur les placements du PF».
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syndicom  Rue Pichard 7  CH-1003 Lausanne 
 
Conseil municipal de la Ville de Genève 
Par sa présidente Mme Alexandra Rys 
Rue de la Croix-Rouge 4 
1204 Genève 
 
 
 
Lausanne, le 27 avril 2012 
 
Vente de 2300 actions de Naxoo Télégenève 022 SA / part majoritaire 
 
Madame la présidente 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
Nous avons appris l’intention du Conseil administratif de vendre les 2300 actions que la Ville de 
Genève détient chez Naxoo 022 Télégenève SA. 
 
Ce sujet sera à l’ordre du jour de la séance du Conseil municipal du 08 mai 2012. Nous regrettons 
que le personnel de Naxoo 022 Télégenève SA et notre syndicat aient été avertis d’une telle décision 
par la presse, ce qui est un manque de respect grave envers les employé-e-s et le partenariat social. 
 
Syndicom est signataire d’une convention collective de travail avec Naxoo 022 Télégenève SA, c’est 
pourquoi nous tenons à vous faire part de notre position. 
 
Si cet arrêté venait à être accepté par le Conseil municipal, il nous est égal de savoir qui obtiendra la 
participation majoritaire; nous ne prenons pas position à ce propos. syndicom exige toutefois que le 
nouvel actionnaire majoritaire garantisse le maintien de tous les emplois sur la place de Genève ainsi 
que le maintien de la convention collective de travail qu’il a conclu avec Naxoo 022 Télégenève SA. 
 
Nous aimerions que votre Conseil soit attentif à la problématique des emplois sur la Ville de Genève, 
et impose des conditions formelles aux nouveaux repreneurs. Conditions prévoyant que les emplois 
soient pérennisés sur la place de Genève et que la convention collective de travail soit maintenue 
sans concession. 
 
Nous vous remercions pour l’attention que vous porterez à notre prise de position et vous adressons, 
Madame la présidente, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, nos salutations 
distinguées. 
 
syndicom 
Secrétaire régionale Télécom 
 
  
Fabienne Brunner 
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Secrétariat régional: Rue Pichard 7   1003 Lausanne  
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lausanne@syndicom.ch · www.syndicom.ch 

 

 
 
 

 

syndicom  Rue Pichard 7  CH-1003 Lausanne 
 
Conseil municipal de la Ville de Genève 
Par sa présidente Mme Alexandra Rys 
Rue de la Croix-Rouge 4 
1204 Genève 
 
 
 
Lausanne, le 04 mai 2012 
 
Vente de 2300 actions de Naxoo Télégenève 022 SA / part majoritaire 
 
Madame la Présidente, 
 
Il a été porté à notre connaissance que des membres du Conseil municipal interprétaient notre 
courrier du 27 avril 2012 comme un soutien de syndicom à la vente des actions de Naxoo 022 
Télégenève SA. Ce qui est tout à fait erroné. 
 
Nous jugeons donc utile de vous préciser notre position à ce sujet et vous demandons de la 
communiquer aux membres du Conseil par lecture de nos courriers avant débats. 
 
syndicom ne s’est pas prononcé sur la nécessité ou non de vendre les actions de la ville de Genève. Il 
ne dispose d’aucun élément permettant de juger des conséquences sur l’emploi que ce soit en cas de 
vente ou en cas de maintien des actions en main de la ville. 
 
Il exige, quel que soit le propriétaire, que la pérennité de l’entreprise et des emplois soit garantie, 
selon les termes de notre première lettre du 27 avril dernier. 
 
Tout en vous remerciant par avance de votre obligeance, nous vous prions d’agréer, Madame la 
Présidente, nos salutations distinguées. 
 
 
 
syndicom 
Secrétaire régionale Télécom 
 
  
Fabienne Brunner 
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11 juin 2013

B. Rapport de minorité de M. Daniel Sormanni.

Préambule

Pour le déroulement des travaux de la commission je m’en remets au rappor-
teur de majorité de M. Grégoire Carasso.

L’historique et son importance pour l’avenir

Il est bon de rappeler que 022 Télégenève a été fondée en 1986 sous l’impul-
sion de la Ville de Genève, à l’initiative du Maire de l’époque M. Guy Olivier 
Segond.

A l’époque de sa création, développer le réseau câblé avait été considéré 
comme relevant d’une mission de service public au même titre que le réseau 
d’eau et d’électricité.

C’était une véritable vision d’avenir, encore plus importante aujourd’hui avec 
le développement de l’information et la nécessité des autoroutes de l’information.

C’est ce capital, inestimable, que le Conseil administratif veut brader 
aujourd’hui, sans véritable considérations d’avenir et sans respect pour le person-
nel; 91 employés aujourd’hui; en estimant que 022 Télégenève ne répond plus à 
une mission de service publique.

Petite chronologie fi nancière

En 1986, 022 Télégenève a été créée avec les mises en capital suivantes:

 Fr.
SBS (dès 1998 UBS) 500 000
BCGE 500 000
Coditel (aujourd’hui UPC Cablecom)  500 000
Ville de Genève  500 000

En 2004 UBS décide de vendre sa participation de 12,5% au prix de 
5 000 000 de francs.

UPC Cablecom décide d’acheter cette part. Sur l’instigation de son directeur 
général, 022 Télégenève décide de racheter les parts d’UBS.

La loi interdisant de détenir des actions propres au-delà de 10%, fi nalement 
022 Télégenève à également vendu ces actions à UPC Cablecom en 2006.
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En 2006, également, les SIG et la BCGE vendent leur part de 12,5% à UPC 
Cablecom pour un montant de 9 500 000 francs pour chaque part.

UPC Cablecom se trouve ainsi propriétaire des actions à hauteur de 49%.

Ainsi, avec le temps, UPC Cablecom est passé de 12,5% à 49% des actions et 
est devenu un acteur incontournable de 022 Télégenève. La Ville de Genève n’a 
pas su prévenir ni agir pour faire de Naxoo un acteur incontournable des auto-
routes de l’information, en Ville de Genève et dans le canton.

De la convention d’actionnaires de 2006
En 2006 une convention d’actionnaires a été signée qui donnent des pouvoirs 

exorbitants à l’actionnaire minoritaire UPC Cablecom (voir texte de la conven-
tion dans le rapport de majorité).

En effet cette convention lie les mains de la Ville de Genève, actionnaire 
majoritaire à 51,1%, UPC Cablecom détenant les 48,9% restants.

La convention stipule, notamment, que toutes les décisions stratégiques – 
budget, investissements, etc. – doivent se prendre à la majorité des deux tiers au 
sein du Conseil d’administration, ce qui offre à UPC Cablecom (5 administra-
teurs sur 11) une minorité de blocage. Dans le faits la Ville de Genève ne peut 
prendre aucune initiative qui divergerait de la stratégie d’UPC Cablecom, élabo-
rée au niveau européen par UPC, voir mondial par Liberty Global.

Par ailleurs, le partenaire privé dispose d’un droit de dernière offre sur tout 
achat, fourniture ou service dans le cadre d’un appel d’offre lancé par Naxoo. 
Une forme de priorité sur les concurrents, pour autant que la prestation et le prix 
proposé soit équivalents.

Sur le même principe, l’actionnaire privé bénéfi cie d’un droit de préemption 
sur les actions qui seraient mises en vente. En clair, si la Ville de Genève décide 
de céder ses parts, UPC Cablecom pourra aligner son offre sur celle d’autres 
repreneurs éventuels avec la garantie d’emporter la mise. L’opérateur zurichois a 
en réalité l’assurance d’acquérir Naxoo s’il est prêt à en mettre le prix.

Parallèlement des contrats ont été signés avec UPC Cablecom concernant la 
modernisation du réseau (fi bre optique horizontale), la modernisation des IDI 
(montées d’immeubles), les services Voice (téléphonie), les services internet.

Or, il est bon de rappeler que le but de s’associer avec une société privée visait 
à permettre les investissements nécessaires au développement de la société. En 
particulier, il s’agissait d’offrir le triple play (télévision, internet et téléphonie) 
dans un délai de 9 à 18 mois. A ce jour cette prestation n’existe pas.

La modernisation du réseau a été effectuée et payée intégralement par Naxoo 
(34 millions); il est intéressant de voir que l’opérateur qui a réalisé cette moder-
nisation est UPC Cablecom, qui à donc encaissé ladite somme. 
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En ce qui concerne les IDI (montées d’immeubles), c’est fi nalement Naxoo 
qui va la réaliser à ses frais. Le scénario imaginée par UPC Cablecom et forma-
lisé dans le contrat « IDI » n’a pas pu être mis en œuvre et ce contrat a été annulé. 

De la validité de la convention d’actionnaires et des contrats de services 
Voice et internet.

Depuis 2006, date de signature de la convention d’actionnaires, Naxoo n’a 
pas réussi à ce dynamiser, se développer, dans ce sens cette convention est un 
échec cuisant. A qui la «faute» si faute il y a?

A Naxoo qui n’a pas vraiment osé forcer son destin en étant plus actif sur le 
plan du développement, en mettant en œuvre le triple play et de refuser de céder 
à UPC Cablecom.

Au-delà des arguments juridiques des uns et des autres, sur la validité de 
cette convention, il aurait été intelligent d’explorer des pistes et de tenter des 
expériences et de bousculer UPC Cablecom dans ses convictions; hors les res-
ponsables de Naxoo n’ont en rien mis en œuvre les solutions porteuses d’avenir.

Alors on peut objectivement constater qu’UPC Cablecom n’a pas respecté 
ses engagements, les revenus, prévus dans le business plan, concernant la télé-
phonie et internet ne sont pas au rendez-vous, le triple play n’est pas en service, 
le fi nancement de la modernisation des IDI, la concurrence effectuée par UPC 
Cablecom avec ses propres réseaux, sont autant d’arguments à faire valoir devant 
les tribunaux pour dénoncer cette convention d’actionnaires. Incontestablement 
les articles 545 & 546 du CO et l’article 27 al. 2 du CC, permettent d’entamer une 
procédure, voire d’amorcer un arbitrage.

En effet l’avis de droit de Me B. Chappuis est contesté par d’autres avis de 
cabinets d’avocats spécialisés dans le droit commercial.

Pour les contrats, ils ont une validité à 2016 et sont donc résiliables pour 
cette date, cependant en cas de volonté de dénoncer la convention d’actionnaires, 
qu’elles sont leurs légitimités.

Une évaluation en vaut une autre

Depuis le début du processus de vente initié en mai 2012 par M. Pierre Mau-
det, aucune évaluation de la société n’avait été demandée et réalisée. On ne sait 
même pas sur quelle base la proposition PR-963 a été fondée et le prix de 55 mil-
lions, proposé. 

Après une demande réitérée de la commission des fi nances, une évaluation a 
été demandée; cette évaluation daté du 28 mars 2013, est présentée à la commis-
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sion en date du 22 mai 2013. Cette étude a été commandée et payée par Naxoo et 
cela ne garantit pas, dans son principe, une objectivité totale; incontestablement 
cette étude devait être commandée par la Ville de Genève.

Le choix de l’évaluateur et les critères de l’évaluation peuvent aussi être cri-
tiquables.

En effet PwC est le reviseur d’UPC Cablecom et dans ce contexte on est en 
droit de s’interroger. Pour les critères on constate 3 phénomènes:

– la valeur du fi chier clients n’a pas été évaluée;

– l’étude est basée sur un plan d’affaires futur établi par UPC Cablecom;

– le coût d’un plan social en faveur du personnel n’est pas pris en compte.

La valeur du fi chier client semble donc négligée, peut-être partant du fait 
que les clients sont captés par l’offre de l’internet gratuit d’UPC Cablecom 
(9000 clients aujourd’hui, déjà dans les fi chiers à ZH).

Le plan d’affaire futur proposé par UPC Cablecom, même approuvé par le 
Conseil administratif de Naxoo, n’a aucun intérêt à être optimiste, bien au contraire.

Rien n’a été prévu pour indemniser le personnel en cas de licenciements: Un 
plan social devrait le cas échéant être payé par la société et s’ajouter au prix de 
vente.

Une entreprise privée, capitalistique comme UPC Cablecom, détenue par le 
groupe US «Liberty Global» à Denver/USA, accepte donc de payer un prix supé-
rieur à l’étude de PwC, pour une entreprise sans avenir, selon certains, relève de 
l’utopie.

C’est le contraire qui serait plus vrai. En effet sur la base du prix de 57,5 mil-
lions pour 51,1% des actions, cela représente donc un prix total de 112,5 millions, 
comparativement à l’évaluation de PwC de 80 – 100 millions.

C’est la meilleure démonstration de la réalité du vrai prix de Naxoo, une 
entreprise avec une marge brute (EBITA) de 14 à 15 millions par année, qui est 
plus proche de 150 millions que de l’évaluation de PwC.

L’amortissement des 57,5 millions sera fait en 3 ou 4 ans,

Un contrat de vente déjà signé, personnel sacrifi é

Il est notablement utile de savoir que le contrat de vente a déjà été signé à la 
date du 22 mai 2013.

Outre de nombreuses clauses complexes, à l’image de la convention 
d’actionnaires, le contrat de vente (voir le texte intégral dans le rapport de majo-
rité), engage la venderesse à de nombreuses clauses et exigences à l’exemple de:
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4.5 Droit de résolution spécial de l’acheteur

Le présent contrat peut être résolu par l’acheteur, par notifi cation écrite à 
la venderesse au jour de l’exécution, au cas où le nombre d’abonnés CATV 
payants au 20 mai 2013, tel que déterminé à l’annexe 4.5 du présent contrat (les 
«Abonnés»), a diminué, deux jours ouvrables avant l’exécution, de 4% ou plus 
(ce nombre incluent les abonnements ayant pris fi n ainsi que les abonnements 
pour lesquels des résiliations ont été valablement notifi ées à la société deux jours 
ouvrables avant l’exécution).

9.4 Engagements de l’acheteur après l’exécution

L’acheteur s’engage, après l’exécution du présent contrat, à ne supprimer 
aucun emploi de la société (que ce soit par licenciement, congé-modifi cation ou 
équivalent), sauf dans le cadre de la liste suivante (emplois à plein temps):

– année 2014 maximum 10% de licenciements (ou équivalent) comparé à 
l’effectif au 1er mai 2013; 

– année 2015: maximum 10% de licenciement (ou équivalent) comparé à 
l’effectif au 1er mai 2014;

– année 2016: maximum 10% de licenciement (ou équivalent) comparé à 
l’effectif au 1er mai 2015;

– année 2017: maximum de licenciement (ou équivalent) comparé à l’effectif 
au 1er mai 2016;

– année 2018: maximum de licenciement (ou équivalent) comparé à l’effectif 
au 1er mai 2017;

– à partir de 2019: plus de conditions.

On voit donc que la Ville de Genève continue dans la même logique que les 
années précédentes qui ont aboutis à la conclusion d’une convention d’action-
naires qui a lié les mains de la ville, sans chercher aucunement à en sortir. On peut 
légitimement se poser la question de la signature anticipée d’un contrat de vente, 
en écartant de fait tout autre scénario, en refusant même de protéger le personnel 
des licenciements; mais encore, en allant plus loin que de raison, en institutionna-
lisant le licenciement de 50% du personnel.

C’est proprement scandaleux.

Il est aussi utile de rappeler que le plénum du Conseil municipal, en date du 
9 mai 2012, a décidé, à une écrasante majorité, d’ajouter un article 7 à l’arrêté de 
la proposition PR-963, à savoir:

Art. 7. – Le repreneur s’engage à conserver les employé(e)s et les postes de 
travail sur la place de Genève, à maintenir la convention collective de travail 
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(CCT) sans détérioration ainsi que la caisse de pension actuelle, le tout durant au 
minimum 5 ans.

Le Conseil administratif a donc délibérément ignoré le vote du Conseil muni-
cipal et anticipé un contrat de vente avec des clauses contraire à la volonté dudit 
conseil.

La technique et le triple play

Sur le plan technique Naxoo est au top (fi bre optique) et la qualité des images 
TV en HD est largement supérieur à tout ce qui se fait chez d’autres opérateurs, 
y compris la fi bre optique de SWISSCOM. Hors malgré ce capital, la société n’a 
pas osé s’engager, en dénonçant la convention d’actionnaires et en développant 
son propre système triple play ou via une société tiers.

Il est utile de rappeler qu’aujourd’hui avec Naxoo vous pouvez obtenir le 
triple play, il faut simplement 2 contrats, 1 avec Naxoo pour la TV et 1 avec UPC 
Cablecom pour l’internet et la téléphonie; seul inconvénient, mineur, vous avez 
2 factures séparées.

Le développement du triple play à bien sûr un coût, environ 3 millions, mais 
cet investissement peut se faire en interne, grâce aux bons résultats de Naxoo 
(EBITA de 14/15 millions par an). La poursuite de la modernisation des IDI, 
fi nancée jusqu’à ce jour en interne va continuer et il n’y aura nullement besoin de 
crédits via le Conseil municipal.

Par une gestion amorphe et une convention d’actionnaires paralysante, Naxoo 
a manqué les grands rendez-vous, en laissant sans réagir l’UBS, la BCGE et les 
SIG, se séparer de leurs actions, dans un but de profi t à court terme, et les vendre 
à UPC Cablecom. 

En renonçant à collaborer avec d’autres réseaux en mains publiques, comme 
Citycable/SIL à Lausanne, qui modernise son réseau avec SWISSCOM, ou le 
réseau NetDream – Valais/Vaud/Fribourg – Liste des partenaires:
– SEIC TELEDIS Groupe, Vernayaz;
– L’Energie de Sion-Région SA, Sion;
– Sierre Energie SA, Sierre;
– Sinergy Commerce SA, Martigny;
– Sateldranse SA, Le Châble;
– TRN Téléréseau de la Région Nyonnaise, Nyon;
– SEIC Société Electrique Intercommunale de la Côte SA;
– Société Electrique des Forces de l’Aubonne SA, Aubonne;

– Gruyère Energie SA – Vision Sud, Bulle.
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A Bâle les services industriels collaborent avec SWISSCOM pour moderni-
ser les réseaux.

A Riehen près de Bâle, la vente du réseau à UPC Cablecom, a été combattue 
par la gauche, par voie de référendum. La population, a une écrasante majorité, à 
donner raison au référendaire. 

L’argument décisif était le non à un réseau câblé privé, plus cher, moins 
démocratique et contrôlé par une entreprise américaine.

A Genève ont à compris avant tout le monde la nécessité des autoroutes de 
l’information et le réseau a été construit puis modernisé avec la fi bre optique, 
mais on a manqué l’étape du triple play, qui est active à Lausanne, Vaud, Valais, 
Fribourg, Bâle et bien d’autres.

IL serait donc envisageable pour 022 Télégenève, plutôt que de se vendre à 
UPC Cablecom, de se rapprocher de NetDream ou de Citycable, deux acteurs 
indépendants de Suisse romande. 

Une collaboration étroite entre Naxoo et Citycable ou NetDream offrirait à 
la population genevoise une véritable offre de programmes diversifi és, fl exible, 
et réactive.

La Ville de Genève doit prendre conscience qu’elle a une carte à jouer en 
reprenant le leadership au sein de 022 Télégenève. Une ville, qui plus est à voca-
tion internationale, doit défendre son attractivité avec un réseau de communica-
tion performant et moderne

La volonté de ne pas voir, ou les rapports oubliés

Depuis la signature de la convention d’actionnaires des diffi cultés sont inter-
venues avec UPC Cablecom freinant la mise œuvre des avancées technologiques 
nécessaires. 

Incontestablement des manquements peuvent être imputés à UPC Cablecom 
et la Ville de Genève aurait les moyens de les faire valoir; cependant aucune 
volonté n’a été démontrée par la Ville de Genève et ces représentants au conseil 
d’administration de Naxoo.

Pourquoi un rapport commandé par le Président et démontrant clairement les 
possibilités, les manquements, n’a pas été diffuser et est resté quasiment secret 
jusqu’à ce jour.

Pourquoi le projet de mise en œuvre du triple play en interne, préparé, étudié, 
a été tué dans l’œuf.

Des manquements graves, lourds de conséquences aujourd’hui.
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Une vision de l’avenir

– la Ville de Genève conserve une infrastructure qui fait partie du patrimoine et 
garde la maîtrise de la démocratisation à l’accès au numérique;

– Naxoo garde la maîtrise des contenus en tenant compte de la spécifi cité des 
besoins de la clientèle internationale;

– la rentabilité d’une entreprise innovante permet d’assurer le fi nancement des 
investissements;

– les 100 emplois sont maintenus et garantis;

– le prix de la connexion est maintenu pour les clients de façon pérenne.

Conclusion

La délibération visant à la vente de 022 Télégenève à UPC Cablecom pour le 
prix de 57,5 millions est rejetée.
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19 juin 2013

C. Rapport de minorité de M. Pierre Vanek.

La proposition de délibération PR-963 qui nous est soumise contenait dans 
son exposé des motifs un seul et unique argument en faveur de la vente de 
022 Télégenève, notre téléréseau municipal, c’était le suivant:

«Les objectifs de politique publique des fondateurs de 022TGE ont été large-
ment atteints, apportant la télévision, par câble, aux foyers genevois […] la Ville 
de Genève peut donc sereinement considérer qu’elle a rempli sa mission et laisser 
la place à des sociétés mieux outillées…».

Sur la base d’un raisonnement identique, on pourrait affi rmer que puisque les 
foyers genevois bénéfi cient d’un raccordement adéquat en matière d’eau, de gaz 
et d’électricité…

Les «objectifs de politique publique» en la matière ont été «largement 
atteints» et donc qu’on peut vendre les SIG au privé.

Scénario inimaginable? Pas vraiment… Rappelons que sous le gouvernement 
monocolore de droite au siècle dernier, le cabinet d’avocats Halpérin et consorts 
avait préparé un projet de loi de privatisation des SIG, qui avait circulé, mais que 
le magistrat PDC Philippe Joye n’avait pas eu le cran de déposer, suite notam-
ment au refus populaire de la privatisation du Service des autos (SAN) préparée 
en son temps par Bernard Ziegler et que le conseiller d’Etat Gérard Ramseyer 
avait tenté d’imposer en s’appuyant sur sa confortable majorité parlementaire de 
droite.

Pour le surplus, assentir à cet unique argument de l’exposé des motifs revient 
à dire qu’en matière de Télécoms plus généralement on souscrit au principes néo-
libéraux du tout-au-marché, tout-au-privé, tout-pour le profi t des actionnaires et 
que le périmètre des services publics ne saurait s’étendre à des domaines «ren-
tables», qui doivent devenir des champs de profi t pour le secteur privé selon 
l’axiome libéral bien connu consistant à «socialiser les pertes et privatiser les 
profi ts.»

Si nous acceptons cette logique, ne faudrait-il pas aussi – par cohérence – 
accepter d’aller au bout du processus de privatisation de Swisscom initié en 1997 
avec le démantèlement des PTT qui s’est soldé notamment par un vaste démantè-
lement du réseau postal et une dégradation des conditions de travail, de l’emploi 
et des prestations de base. Il faudrait aussi demander, dans la foulée, aux SIG – 
qui appartiennent à hauteur de 30% à la Ville de Genève – de se retirer de ce sec-
teur où ils développent leurs infrastructures et services avec un mandat confi rmé 
massivement en votation populaire.
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Et le fond du débat, au-delà d’aspects scandaleux de cette vente et de la 
manière dont elle a été menée, comme aussi du mépris total du partenariat social 
et de la défense de l’emploi dont le Conseil administratif a fait preuve dans ce 
dossier, est bien là:

Voulons-nous contribuer à préserver et développer un véritable service public 
dans le domaine de l’Internet et des télécoms en réseau?

Une position ultralibérale assumée

Dans son «exposé des motifs» personnel, publié sous la forme inhabituelle 
d’une lettre de lectrice dans la Tribune de Genève du 11 juin 2013, la magistrate 
Sandrine Salerno a ce cri du cœur quant à la question du service public: «En ce 
qui me concerne, la réponse est limpide: télévision, téléphonie et Internet, ce n’est 
pas une mission de service public. Nos impôts ne doivent pas fi nancer cette pres-
tation. J’assume pleinement cette position et la responsabilité qui en découle.»

Cette déclaration est éclairante, ceci à un double titre.

D’abord c’est bien – objectivement – une position ouvertement ultralibérale. 
A droite donc de la position de la Confédération, qui comme on le sait est pour-
tant loin d’être soumise à des majorités de gauche quelconques. En effet – par 
exemple – dans son rapport «Le service public dans le domaine des infrastruc-
tures» daté du 23 juin 2004 le Conseil fédéral défi nissait le service public de la 
manière suivante:

«Par service public, on entend des services de base de qualité, défi nis selon 
des critères politiques, comprenant certains biens et prestations d’infrastructure, 
accessibles à toutes les catégories de la population […]. En vertu de cette défi -
nition, le service public est assimilé à une offre de services de base et s’étend au 
domaine des infrastructures, à savoir aux secteurs de la poste, des télécommuni-
cations, des médias électroniques (radio et télévision), des transports publics ainsi 
que des routes…»

On voit que pour le gouvernement fédéral les télécoms, les médias électro-
niques comme les biens et prestations d’infrastructure en rapport, relèvent bien 
d’un service public, défi ni selon des critères politiques et donc – en principe – 
démocratiquement.

D’autres villes, pour parler de l’échelon communal ont dans ce sens refusé 
de céder aux pressions et aux pratiques discutables d’UPC Cablecom: c’est le 
cas à Lausanne, Sion, Sierre, Martigny, Nyon, Bulle, Onex. De plus, la nouvelle 
Constitution genevoise contient désormais les droits à l’accès à l’information plu-
raliste, aux médias publics et à la culture. La garantie de ces droits est ainsi une 
mission de service public, plutôt qu’une tâche qu’on peut confi er les yeux fermés 



506 SÉANCE DU 24 JUIN 2013 (soir)
Proposition: vente des actions de 022 Télégenève SA

à une société privée telle qu’UPC Cablecom dont l’objectif ultime sera toujours 
l’augmentation des profi ts?

Pour la majorité du Conseil administratif et Sandrine Salerno en particulier 
qui pilote ce dossier dans le droit fi l du magistrat libéral-radical, Pierre Maudet1, 
il semble qu’on puisse tourner le dos au service public en la matière!

Des engagements non tenus

La conseillère administrative en question a le mérite de la franchise et de la 
transparence.

Son nouveau credo ultralibéral, elle l’affi che, comme aussi encore une 
fois malheureusement, son mépris souverain pour la plateforme électorale de 
l’«Alternative» sur la base de laquelle elle a pourtant été élue.

Adopté le 19 mars 2011 par Ensemble à gauche, le groupe des Verts et le Parti 
socialiste ce document prévoit ceci:

«Nous nous opposerons à la privatisation de services publics et à la sous-
traitance de services publics à des privés.»

Si ce rapporteur était membre du Parti socialiste, il ne manquerait pas de 
souligner que cette position est conforme – également – au programme écono-
mique 2006-2015 de ce parti social-démocrate qui a apparemment pour fonction 
d’être sorti les dimanches (d’élection) mais de n’engager personne, surtout pas 
ses membres et candidat-e-s aux Exécutifs.

Il y est exposé en effet en page 116:

«Le Parti socialiste milite pour le maintien des entreprises publiques. En effet, 
Etat et effi cacité ne sont pas antinomiques, bien au contraire: Des expériences faites 
en Suisse et à l’étranger ont démontré que les privatisations ne garantissaient pas de 
gains d’effi cacité à long terme. Elles n’offrent pas un meilleur service aux consom-
mateurs, tout au plus de moins bonnes conditions de travail pour le personnel.

»Souvent les baisses de prix initiales sont suivies par des augmentations 
qui font passer les réductions de tarifs et les gains d’effi cacité affi chés pour une 
supercherie.

»Le Parti socialiste rejette la privatisation des entreprises publiques. Elles 
seules garantissent des possibilités d’organisation directes et une infl uence poli-
tico-sociétale durable sur l’offre. Les moyens de production restent aux mains 

1 Sauf que Pierre Maudet avait la pudeur ou l’habileté de vouloir donner un cache-sexe à cette privatisation en pro-
posant, on s’en souviendra, de «l’encadrer par un programme de politiques publiques étroitement corrélées […] pour 
investir, innover et réduire la fracture numérique» dans lequel on aurait versé le produit de la vente. Cette proposition 
à – entre temps – disparu de l’arène municipale, comme son auteur.
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des pouvoirs publics et nous offrent un moyen de contrôle démocratique majeur. 
Il est ainsi possible d’exercer une infl uence, au-delà de la législation, dans des 
domaines comme l’égalité des sexes et des personnes handicapées, l’écologie 
et la justice sociale, Les simples régulations imposées aux prestataires privés ne 
sont pas une alternative à l’offre de services de l’Etat pour le PS. Elles mettent 
en péril le haut niveau de service et entravent la mise en œuvre d’une stratégie de 
propriétaire progressiste pour tout le pays.

»Les monopoles naturels, les réseaux et les infrastructures centrales en géné-
ral doivent rester entre les mains des pouvoirs publics, quelle que soit la situation 
juridique actuelle. Il en est ainsi pour les lignes électriques, le réseau de gaz, la 
distribution d’eau et le réseau téléphonique en particulier.»

Margaret Thatcher, dont on a célébré récemment le décès, avait commencé 
son «grand œuvre» de privatisations, pour certaines littéralement catastrophiques, 
en Grande-Bretagne par le secteur des télécommunications avec la privatisation 
de British Telecom (BT) au début des années 1980…

Sandrine Salerno marche, en plus modeste, sur ses traces, au mépris du pro-
gramme de son parti, avec aussi – signalons-le au passage – une violation des 
droits des salarié-e-s qu’on entend priver de convention collective, violation qui 
reste dans le ton thatchérien… comme aussi dans le registre de la violation expli-
cite de la plateforme municipale de l’Alternative, pour ne parler que d’elle, qui 
affi rme vouloir:

«…veiller à ce que la Ville prenne les mesures pour s’assurer que les entre-
prises (y compris sous-traitantes), auxquelles elle octroie des commandes de tra-
vail ou de fournitures, adhèrent à une convention collective.»

Or, dans le cas qui nous occupe, ce qu’on octroie, en l’absence de CCT, c’est 
plus qu’une commande de travail ou de fournitures… c’est le contrôle total sur 
une entreprise occupant près d’une centaine de personnes!

Un secteur rentable et des investissements autofi nancés

La citation du courrier de lecteurs de la conseillère administrative est éga-
lement éclairante par la désinformation qu’elle contient. Ce ne serait pas, selon 
ce qu’écrit Sandrine Salerno, «aux impôts de fi nancer cette prestation» dans le 
domaine des télécoms, de l’Internet et de la TV.

Mais qui parle aujourd’hui d’un fi nancement «par les impôts», d’un secteur 
défi citaire?

Si c’était le cas d’ailleurs, on ne verrait pas la succursale d’une multinationale 
US se bousculer au portillon, par pure philanthropie, pour faire cadeau aux Gene-
vois-es de ses millions en la matière.
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La réalité c’est que les investissements de 022 Télégenève/Naxoo ont été systé-
matiquement autofi nancés et ce secteur rentable peut continuer à autofi nancer lar-
gement les investissements futurs nécessaires et que le cas échéant a Ville n’aurait 
aucun problème à trouver l’argent nécessaire au développement de cette activité.

De ce point de vue chercher à faire croire qu’on devrait priver les habitant-e-s 
de la Ville de crèches ou de policiers municipaux pour fi nancer le téléréseau est 
particulièrement détestable. Au contraire, un certain nombre de services publics, 
comme par ex. les SIG en vendant de l’électricité, rapportent des millions que 
les libéraux les plus réactionnaires, représentés par un Pierre Weiss par exemple, 
n’hésitent pas à vouloir s’approprier – illégalement comme l’a confi rmé le Tribu-
nal fédéral tout récemment – pour fi nancer, non pas des crèches, mais leur ambi-
tieux programme de cadeaux fi scaux aux riches qui s’est soldé en 15 ans par un 
milliard de moins par an volé aux caisses publiques.

Récompenser un partenaire fautif ou prendre les choses en main?

Par ailleurs, Naxoo/022 Télégenève n’est bien sûr pas encore aujourd’hui le 
service public qu’il devrait être idéalement, même si on doit et on peut aujourd’hui 
défendre vigoureusement Naxoo pour la diversité culturelle de son offre, comme 
aussi pour ses tarifs raisonnables… deux choses, avec l’emploi, que UPC 
Cablecom remettra en cause évidemment, comme le confi rme le contrat de vente 
et l’absence d’engagements en la matière de cette entreprise.

Mais il ne tient qu’à nous de travailler à faire de cet entreprise publique toute 
ce qu’elle devrait devenir. A commencer par ce qui a été annoncé en 2006. Cette 
année-là, le conseiller administratif du Parti socialiste, Manuel Tornare, pré-
sentait au Conseil municipal l’accord liant aujourd’hui encore la Ville à UPC 
Cablecom (en tant qu’actionnaire minoritaire) comme suit:

«Maintien absolu de la majorité de la Ville dans le capital de Naxoo… accès 
aux services triple play (téléphone, TV et Internet) pour 90% des abonnés réalisé 
par Cablecom dans un délai maximum de 18 mois… pénalités de plus d’un mil-
lion en cas de retard des travaux».

Or, sept ans plus tard, ledit triple play n’est pas réalisé, mais aucune pénalité 
n’a été infl igée à UPC Cablecom qui a failli aux obligations annoncées! Ce man-
quement serait une raison suffi sante pour casser la convention Ville – Cablecom.

Mais le Conseil administratif, propose a contrario de récompenser le parte-
naire fautif et s’apprête pour cela à spolier la population à qui appartient ce télé-
réseau, apprécié de ses abonné-e-s.

Or, la vente de Naxoo repose très largement sur deux postulats:
– la convention d’actionnaires nous lierait les mains et nous n’avons de facto 

pas de majorité de contrôle réelle dans cette société. Ce point est discutable 
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et on peut parfaitement entreprendre de casser cette convention d’action-
naires;

– on ne pourrait pas faire de triple play sans UPC.

Mais le PV de séance Ville – Commission du personnel d’avril 2013 qui n’a, 
encore une fois, pas été fourni spontanément à la commission des fi nances est 
éclairant sur ce point.

On y lit l’extrait suivant d’un rapport interne à 022TG de septembre dernier:

«L’achèvement du projet «Deep-Blue» aura permis une évolution importante 
de l’architecture des systèmes et une évolution de l’application maitresse (SLX). 
Ce nouvel environnement nous permet, à présent, d’envisager des perspectives 
jusqu’alors impossibles [c’est le rapporteur qui souligne] au niveau du déploie-
ment de nouveaux services.

»Comme évoqué en janvier dernier, lors de la séance de présentation du pro-
jet, les nouveaux services auxquels nous faisons référence sont principalement 
ceux liés à l’Internet, à la Téléphonie ainsi qu’à la possibilité de gérer des offres 
intégrées (3 produits, une seule facture) comme cela est tout à fait courant chez 
nos concurrents et homologues des autres villes Romandes. (Swisscom, UPC 
Cablecom, Sunrise, Netplus, Citycable, etc..). Bien entendu, la mise en place de ces 
nouveaux services nécessitera des développements complémentaires, mais compte 
tenue de la nouvelle architecture, ceux-ci seront beaucoup moins onéreux et plus 
rapidement opérationnels que l’achat et l’implémentation d’un nouvel outil.»

Ainsi, Naxoo peut – selon ce rapport – faire du triple play à l’interne. Comme 
le dit dans le PV le représentant de la Commission du personnel:

«Pour résumer, nous savons depuis septembre. 2012 que les systèmes 
d’information de 022TG permettraient, moyennant des développements complé-
mentaires, de gérer des offres triple play.»

La validation de cette hypothèse demandait – toujours selon ledit PV qui 
fi gure en annexe du rapport de majorité – une centaine de milliers de francs et 
deux mois de travail suivis de 6 mois pour la mise en œuvre.

On est en droit – pour le moins – de s’interroger sur les raisons qui ont conduit 
cette étude à ne pas se faire. La seule réponse c’est que d’aucuns ont installé une 
logique unilatérale, présentant la vente à UPC Cablecom de toutes nos actions 
comme seul scénario envisageable, avec la mise en place d’œillères évitant 
volontairement d’explorer des scénarios alternatifs.

Un bradage dans des conditions problématiques et inacceptables

Cette attitude est évidemment fort nuisible aux intérêts de la Ville de Genève, 
et ce à un double titre, d’abord parce qu’elle tend à empêcher notre collectivité 
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d’assumer sa responsabilité de délivrer la prestation publique, la meilleure et au 
meilleur coût à ses habitant-e-s, bref de tenir les promesses faites en 2006 aux 
habitant-e-s, ensuite parce que l’absence volontaire de construction d’un scénario 
crédible alternatif à la vente à UPC Cablecom, pour se caler volontairement dans 
la position de faiblesse d’un vendeur forcé et contraint est évidemment, aussi et en 
outre, de nature à affaiblir la position de la Ville en tant que vendeuse potentielle.

Mais, on l’aura compris, ce rapport vise – au contraire – à défendre l’idée d’un 
nouveau champ d’extension nécessaire du service public, dans le domaine des 
nouvelles technologies, y compris d’ailleurs celle d’un service «de base» gratuit 
qui pourrait et devrait être fourni aux habitant-e-s… De ce point de vue, Télége-
nève et son réseau, sont une carte que la Ville se doit impérativement de conserver 
en main, dans l’intérêt de ses habitant-e-s, comme de son tissu économique local.

Ce refus de l’inéluctabilité de la vente était initialement une évidence. On 
se souviendra utilement dans ce sens de l’étude initiale réalisée pour le Conseil 
administratif évoquant bien d’autres pistes que la vente totale… Rappelons que 
les élu-e-s municipaux n’ont pas eu droit d’y avoir accès – dans un premier 
temps, comme ce fut le cas pour la convention d’actionnaires – et une plainte 
pénale incongrue avait même été déposée par le Conseil administratif suite à la 
«fuite» qui a permis aux lecteurs-trices du Courrier dans un premier temps et aux 
habitant-e-s de Genève en général d’en savoir plus que ne l’aurait voulu Pierre 
Maudet à l’époque.

Dans ce rapport, daté du 23 novembre 2011 et réalisé comme «outil d’aide à 
la décision» pour le Conseil administratif par Patrick Baud-Lavigne (alors direc-
teur général de 022 TG) et Eric Favre (alors directeur des systèmes d’information 
et de communication de la Ville – DSIC) intitulé «022 Télégenève SA, Etat des 
lieux et options stratégiques» les auteurs examinent – parmi d’autres seulement 
– le scénario de la «vente totale» (p. 18 et 19) – qui nous est proposé aujourd’hui 
en précisant bien, mais on s’en serait douté, qu’il s’agit de la «variante favorite 
de Cablecom».

Evoquant un prix possible ledit rapport indique d’abord que:

«La Ville de Genève pourrait encaisser entre 50 et 62,5 millions pour la vente 
de l’ensemble de ses actions…» Mais il est précisé ensuite que «grâce à l’attrac-
tivité de Genève, il devrait être possible de faire monter les enchères à travers 
d’autres investisseurs intéressés. En effet, l’industrie du câble reste fortement ren-
table dès lors que la chaine de valeurs est maîtrisée de bout en bout. La convention 
d’actionnaires octroie un droit de dernière offre à Cablecom, ce qui les obligerait 
à enchérir. Enfi n, comme il s’agit ici d’acheter une participation majoritaire, les 
montants indiqués peuvent être considérés que comme une fourchette basse».

Or, le processus visant à rechercher d’autres investisseurs intéressés et à valo-
riser au mieux les actions de la Ville en obligeant UPC Cablecom à enchérir a été 
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– dans les faits – remplacé par la «négociation» problématique d’un contrat avec 
ce seul acquéreur qui a manifestement été à l’initiative du pilotage de l’ensemble 
du processus, au vu des caractéristiques manifestement déséquilibrées du contrat 
de vente.

Risques et inconvénients: pertes d’emploi et d’infrastructure

A signaler également dans ce document sur les «options stratégiques» 
quelques éléments essentiels concernant l’appréciation du scénario de la «vente 
totale» qui est le seul qui nous est proposé aujourd’hui par le Conseil administra-
tif. Dans le tableau récapitulatif fi nal des «Différentes options envisageables pour 
022 Télégenève» (voir annexe 1) en effet:
– au chapitre des «risques» le rapport signale bien les «pertes d’emploi» que 

ce scénario implique inéluctablement et qu’aujourd’hui on voudrait escamo-
ter, malgré le fait que les quotas licenciements sont gravés dans le marbre du 
contrat que le Conseil administratif a malencontreusement signé;

– au chapitre des «inconvénients» (et le mot est un euphémisme) on évoque 
naturellement aussi pour la Ville la «perte d’une infrastructure» (comme aussi 
d’ailleurs le fait de devoir «passer devant le Conseil municipal»). Alors que 
cette infrastructure publique de réseau a fait l’objet d’investissements mas-
sifs et représente littéralement aujourd’hui, avec le rôle central que joue les 
échanges digitaux d’informations de tous ordres, un élément d’un maillage 
technologique aussi vital que le sont ceux qui existent en matière d’électricité, 
d’eau, de gaz, de chaleur… dont les Genevois-es ont toujours considéré qu’ils 
devaient relever d’un monopole public;

– au chapitre des «avantages», le seul qu’on soit en mesure de mettre en avant 
dans ce tableau c’est le «revenu extraordinaire» d’une cinquantaine de mil-
lions de francs généré par ce bradage…

Pour en revenir aux conditions des travaux de la commission des fi nances 
ayant approuvé cette vente… Non seulement la commission n’a pas pu examiner 
des alternatives à la vente, ni à l’acheteur envisagé: rappelons que la majorité de 
la commission avait en son temps refusé une audition du partenaire public pos-
sible que sont les SIG, demandée par EAG, et qu’elle a refusé en fi n de parcours 
toute audition de la Commission du personnel et des syndicats sur le nouveau 
projet. Mais, il faut souligner que c’est la vente prévue elle-même qui n’a pas pu 
être examinée en commission.

Blitzkrieg indécent et allégeance aveugle à la commission des fi nances

En effet, mercredi 22 mai, la conseillère administrative, Sandrine Salerno, 
opérait un blitzkrieg à la commission des fi nances du Conseil municipal de la 
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Ville de Genève. Distribuant en commission un contrat de vente de dizaines 
de pages, qu’elle avait déjà signé dans la journée, anticipant ainsi abusivement 
toute décision de la commission, du Conseil municipal, voire des citoyen-ne-s 
qui seront appelés à se prononcer par référendum cas échéant, Sandrine Salerno 
a exigé que la commission se prononce sur le siège, sans avoir pu étudier le 
document… ni avoir pu obtenir les annexes indispensables à celui-ci comme, 
par exemple, les documents et contrats liés au projet dit Rhône 2 à l’application 
duquel la signature de la Ville sur le contrat de vente oblige celle-ci, avant même 
l’exécution du contrat principal.

Suivie par une majorité en commission, la magistrate y a ainsi fait approuver 
une vente «les yeux fermés», ce n’est pas à son honneur ni à celle de la majorité 
de la commission qui a poussé la volonté d’ignorance des tenants et des aboutis-
sants de cette vente, jusqu’à rendre en séance – de manière démonstrative – les 
extraits de l’étude de PriceWaterhouseCoopers sur l’évaluation du prix de vente 
des actions de la Ville qu’on avait daigné lui communiquer.

On comprend mieux cette hâte indécente à l’étude du contrat, car il se révèle 
scandaleux.

Mme Salerno et tout l’Exécutif – à l’exception honorable de Rémy Pagani 
dont le lecteur trouvera ci joint une note précisant sa position minoritaire (annexe 
2) – approuvent dans ce document, non seulement la liquidation de la participa-
tion majoritaire de la Ville dans cette entreprise, au profi t de la multinationale 
UPC Cablecom, fi liale de Liberty Global basé à Denver, mais prévoient une 
série de mesures (dont le détail fi gure dans des contrats annexes et secrets sus-
mentionnés) qui entreront en vigueur avant même l’exécution de la vente et qui 
orchestrent le transfert d’une part de la substance et des clients de Télégenève à 
UPC Cablecom.

En effet, ce contrat confi rme que quoiqu’il advienne, la Ville de Genève 
accepte que tous les clients intéressants pour le développement du triple play 
soient «migrés» dès la rentrée de Télégenève à UPC Cablecom à Zurich et Yver-
don.

Il s’agit manifestement de tenter de créer une situation irréversible au profi t 
de la multinationale… à qui on confi e très largement les «clés de la maison» 022 
Télégenève avant même qu’ils ne l’aient acheté, en bradant ainsi les intérêts de la 
Ville et des habitant-es.

C’est particulièrement scandaleux, puisqu’en mai Sandrine Salerno avait – en 
plénum du Conseil municipal – démenti un tel transfert anticipé.

En effet, lors de la séance du Conseil municipal du 14 mai dernier, le présent 
rapporteur du groupe Ensemble à gauche avait posé la question suivante (Voir 
minute 65 de l’archive video sur le site du Conseil municipal):
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«…j’aimerais demander au Conseil administratif s’il est en mesure de garan-
tir à ce Conseil (et aux habitant-e-s de la Ville que nous représentons) qu’aucune 
mesure technique ou administrative interne à Naxoo n’a été, ni ne sera, prise, 
avant la décision populaire, qui soit de nature à créer une situation irréversible au 
profi t de Cablecom par des transferts quelconques, vidant Naxoo de sa substance, 
anticipant la décision des citoyen-ne-s et leur forçant de facto la main.»

La conseillère administrative Sandrine Salerno avait répondu avec une cer-
taine roublardise qu’aucune mesure de ce type n’avait été prise «à ce jour». Or, 
elle devait l’être une semaine plus tard et il était impossible qu’elle l’ait ignoré.

Un putsch de l’Exécutif contre la volonté quasi-unanime du Conseil municipal

Mais ce qui est tout aussi grave c’est que la signature du contrat ce 22 mai 
s’apparente à un putsch de l’Exécutif. En effet, le contrat de vente programme 
le démantèlement des postes de travail sur la place de Genève, en planifi ant des 
licenciements autorisés, à hauteur de 10% par an pendant 5 années consécu-
tives, ceci sans compter les «congés-modifi cation» dus à une «harmonisation des 
termes des contrats de travail» avec les conditions prévalant chez UPC Cablecom 
(qui refuse de signer une CCT!), ni les départs «naturels» que ne manquerait pas 
d’induire le chômage technique produit par le transfert d’activités à UPC-
Cablecom.

Or, en mai 2012, à 65 contre 6, l’ensemble du Conseil municipal – à la seule 
exception de l’UDC – exigeait par un vote formel et nominal (voir le Mémorial 
N° 60) qu’en cas de vente:

«Le repreneur s’engage à conserver les employé-e-s et les postes de travail 
sur la place de Genève, à maintenir la convention collective de travail (CCT) sans 
détérioration ainsi que la caisse de pension actuelle, le tout durant au minimum 
cinq ans.»

Mais ce vote du parlement municipal, l’Exécutif s’est assis dessus par son 
amendement général à la proposition PR-963, sans même avoir eu le courage de 
s’expliquer en commission sur ce forfait.

En plénum du Conseil municipal, le 5 juin, on s’en souviendra, Sandrine 
Salerno a même eu l’audace, un peu délirante, de défendre à l’heure des ques-
tions ses clauses de licenciement autorisé de 10% de l’effectif de l’entreprise par 
an, comme étant des clauses de «protection de l’emploi»!

Comme si on expliquait qu’un contrat de travail n’autorisant «que» des 
baisses de salaire de 10% par an sur 5 ans, était un modèle de préservation du 
pouvoir d’achat …ou que la décimation pratiquée comme punition collective 
dans les légions romaines était une mesure bienvenue de soutien à l’espérance 
de vie de la troupe!
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Par ailleurs, comme le souligne Syndicom, dans un tract (annexe 3) dénon-
çant la liquidation de 022 Télégenève distribué le 1er juin et relayant une résolu-
tion de l’Assemblée de délégué-e-s nationale du syndicat du 25 mai à Berne qui 
annonce le référendum, aucun espèce de plan social n’a été prévu pour les licen-
cié-e-s potentiels.

Big Brother sur Léman?
Raison de plus de dire non!

Pour le service public et la défense de l’emploi, il y a évidemment toutes les 
raisons de conserver 022 Télégenève dans le giron du secteur public, de garder la 
maîtrise et le contrôle de notre téléréseau. Il y a aussi a contrario de bonnes raisons 
de ne pas vouloir le vendre à UPC Cablecom… Examinons en quelques-unes.

Début juin, le Washington Post et le Guardian ont donné un coup de projec-
teur, comme chacun-e sait, sur divers programmes secrets de l’Agence nationale 
de sécurité (NSA) des USA, grâce aux informations fournies par Edouard Snow-
den qui a résidé un temps au quai du Seujet et a travaillé pour la CIA entre 2007 
et 2009 dans notre Ville, où il se serait livré à diverses activités illégales pour le 
compte de son gouvernement.

L’un des deux programmes révélés concerne la récolte depuis 2006 des don-
nées d’appels téléphoniques aux Etats-Unis par l’opérateur Verizon, et vraisem-
blablement d’autres compagnies. L’autre programme, dit PRISM, vise à intercep-
ter les communications d’internautes, se situant hors des Etats-Unis, sur toute une 
série de grands réseaux sociaux.

Cet espionnage et les violations arbitraires de la vie privée des gens s’exercent 
tant sur des données stockées sur des serveurs que sur des informations de tous 
ordres transitant en «live» sur des réseaux.

Dans une interview parue dans Le Matin du 10 juin dernier, l’ancien élu et 
président des Verts suisses Hans Peter Thür, aujourd’hui préposé fédéral à la pro-
tection des données, faisait – très sobrement – le point sur ces révélations concer-
nant les activités US d’espionnage, exercées littéralement à l’échelle industrielle 
en ce qui concerne les transferts de données via Internet.

Il indique n’être pas surpris par ces faits et rappelle que:
«Depuis le Patriot Act, les agences américaines peuvent avoir accès à des 

entreprises privées quand elles ont le sentiment qu’elles ont besoin d’information. 
Cela concerne des sociétés de cartes de crédit, de télécommunication ou de trans-
ports ainsi que des bibliothèques ou encore les réseaux sociaux.»

Il souligne également le fait que:
«Quiconque recourt aux services d’une entreprise américaine doit savoir que 

ses données sont stockées aux Etats-Unis. C’est son problème. Les entreprises se 
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plient au droit américain et les agences de sécurité y disposent de droits d’empiè-
tement très larges.»

A la question fi nale de l’interview… «Votre adresse e-mail privée est héber-
gée sur un fournisseur suisse, à dessein?» Thür répond par ce cri du cœur:

«Complètement. Je n’utiliserai jamais Gmail ou un autre fournisseur de ser-
vice américain.»

La double conclusion logique à tirer de ces mises en garde – qui ne viennent 
pas d’un complotiste paranoïaque, mais d’un éminent représentant de la Confé-
dération est la suivante:

– celle ou celui qui veut voir respecter sa sphère privée n’a pas recours à une 
entreprise US pour ses besoins en matière de télécoms et d’Internet;

– celui (ou celle) qui ne veut pas risquer de se rendre volontairement complice 
de la CIA, de la NSA ou autres offi cines de barbouzes étasuniens ne fournit 
pas aujourd’hui les clés d’un réseau qui aboutit dans les salons de 80 000 habi-
tant-e-s de la Ville de Genève… à une multinationale US ou à sa fi liale.

Rappelons au passage – dans le même sens – que l’art. 21 de la nouvelle 
constitution genevoise nous engage à nous assurer que: «Toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile, de sa correspondance 
et de ses communications.» et que ce document s’impose depuis ce premier juin 
comme règle à toutes nos collectivités publiques.

Raison de plus, s’il en fallait, pour ne pas vendre 022 Télégenève / Naxoo à UPC 
Cablecom, une Sàrl appartenant rappelons-le à la multinationale «Liberty Global» 
basée à Denver aux USA, ville au sujet de laquelle Wikipedia nous apprend que: 
«La zone de Denver accueille de nombreuses institutions gouvernementales. En 
effet, la zone métropolitaine de Denver-Aurora est en seconde position en nombre 
de fonctionnaires fédéraux après Washington D.C. De nombreuses compagnies 
liées à la défense américaine et à des projets spatiaux y sont installées.»

Le lien étroit avec Liberty Global et l’affi rmation de son statut de fi liale était 
d’ailleurs au centre de l’opération de rebranding (relance de la marque et de son 
image) d’UPC Cablecom menée il y a deux ans sous la houlette du «CEO» de 
ladite compagnie pour casser l’image désastreuse de Cablecom liée notamment – 
selon la presse spécialisée – à un service clients déplorable. Le magazine BILANZ 
09/11 du 07 mai 2011 évoque ainsi par exemple le temps où Cablecom était la 
fi rme «la plus détestée» de Suisse.

Double discours douteux

Le CEO en question est Eric Tveter, un citoyen étasunien qui a mené cette 
opération de rebranding – ce qui nous fait rester dans le ton orwellien – sous le 
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slogan «More Power, More Joy» (Media release d’UPC Cablecom du 21 mars 
2011 ZH). On ne peut que constater qu’on est dans le registre sémantique du Kraft 
durch Freude… de mémoire sinistre même si – en l’occurrence – c’est du Mehr 
Freude durch mehr Kraft qu’on cherche à nous vendre et que c’est dit in English! 

C’est ce même Eric Tveter qui était (aux côtés de la magistrate Sandrine 
Salerno) le lundi 3 juin au Mandarin Hotel pour tenter de «vendre» au personnel, 
la prise de contrôle de 022 Télégenève par son entreprise… Selon des récits de 
participant-e-s, il s’y est posé en «gourou» d’une grande famille de gens devant 
être «heureux dans notre travail pour que les clients soient heureux de nos ser-
vices» etc. Tout ceci pour prétendre qu’il n’y avait pas besoin de protection contre 
les licenciements… puisqu’il n’y en aurait pas, ce qu’il a également prétendu à la 
Tribune de Genève le même jour.

Mais si c’était vrai pourquoi ne pas prévoir un contrat de vente garantissant 
l’emploi pendant 5 ans comme l’a voté le municipal en mai 2012? Pourquoi signer 
un contrat qui prévoit d’autoriser 10% de licenciements par an durant 5 ans?

A ces mêmes questions que lui a posées une élue d’Ensemble à gauche au der-
nier Conseil municipal, la magistrate Sandrine Salerno n’a pas réussi à répondre 
autrement qu’en persistant à prétendre que ces dispositions plus que probléma-
tiques étaient une protection contre les licenciements.

Ce qui nous renvoie encore aux slogans imaginés par Orwell dans son roman 
1984: la guerre c’est la paix, la liberté c’est l’esclavage, etc. avec en prime cette 
création nouvelle qui reste dans le ton: licencier c’est protéger l’emploi!

Pour sanctionner cette vente, les conditions inacceptables de cette vente et 
du débat municipal, pour éviter qu’on spolie notre Ville et ses habitant-e-s, pour 
défendre et développer le service public en matière de télécoms, pour le respect 
de la parole donnée et des engagements pris, pour le maintien de la propriété 
publique des réseaux, pour la protection de l’emploi à Genève et le respect des 
conditions normales de relations entre partenaires sociaux.

Ensemble à gauche invite chacun-e, élu-e-s et citoyen-ne-s, à voter non à cette 
vente!

Mais attention: ce non est aussi un oui à l’avenir

Un réseau câblé peut en effet servir de support matériel à nombre de dévelop-
pements relevant à un titre ou à une autre de missions de service public et s’ins-
crivant à contrecourant de la déferlante commerciale qui inonde le Net.

Les réalisations possibles à imaginer, expérimenter et mettre en œuvre dans 
ce domaine, sont multiples et méritent un engagement de la Ville de Genève, une 
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collectivité qui pourrait jouer un rôle pilote en la matière, pour lequel la maîtrise 
de l’outil fantastique actuel et potentiel que constitue 022 Télégenève/Naxoo est 
un atout formidable qu’il convient de préserver.

Les pistes nombreuses vont du développement la consultation et de l’échange 
avec les citoyen-ne-s, de l’élargissement de la démocratie directe, du support à la 
vie associative et citoyenne, à l’instruction, l’éducation, l’enseignement, la for-
mation professionnelle en passant par tout le volet culturel sous ses aspects les 
plus divers, comme aussi le développement de nouveaux médias plus diversifi és, 
indépendants et proches des citoyenne-s. Il y a tout un monde nouveau qu’on ne 
saurait laisser aux multinationales et à la normalisation par le bas qu’elles tendent 
à imposer.

Annexes:

– Tableau récapitulatif du document du 23 novembre 2011 réalisé pour le 
Conseil administratif par Patrick Baud-Lavigne (alors directeur général de 
022 TG) et Eric Favre (alors directeur des systèmes d’information et de com-
munication de la Ville – DSIC) intitulé «022 Télégenève SA, état des lieux et 
options stratégiques»

– Note du conseiller administratif Rémy Pagani du 7 juin en vue de la séance du 
Conseil administratif du 12 juin 2013

– Tract/Communiqué du 1er juin 2013 de SYNDICOM – syndicat des médias et 
de la communication
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Le président. Nous abordons les rapports PR-963 A/B/C. Je passe immédia-
tement la parole à Mme la maire, Sandrine Salerno, qui m’a prié de la lui donner.

Mme Sandrine Salerno, maire. Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs, permettez-moi d’introduire cette délibération, qui est importante, ins-
crite à l’ordre du jour. Elle a fait l’objet de trois rapports – un rapport de majorité 
et deux rapports de minorité – et de huit séances de la commission des fi nances, 
qui ont été longues et avec relevée, soit plus de quatre heures de débat. Ce sujet 
d’actualité a touché progressivement de nombreuses communes – vous me per-
mettrez de les énumérer – Vernier, Thônex et Meyrin il y a près d’une année et 
demie, puis Carouge il y a un mois, Lancy il y a une semaine, enfi n notre com-
mune aujourd’hui. Je cite ces communes parce qu’elles détenaient toutes des télé-
réseaux, parce que toutes avaient un contrat qui les liait à 022 Télégenève SA 
pour l’offre du bouquet audiovisuel de Naxoo. Une commune est encore dans 
ce cas de fi gure: Pregny-Chambésy; elle a également décidé de vendre son télé-
réseau. A ce stade, deux communes ont décidé de ne pas le faire, les communes 
d’Onex et de Genthod.

Il s’agit donc d’un débat d’actualité, et je souhaiterais éclaircir un point en pré-
ambule. J’ai eu l’occasion de le faire à réitérées reprises, mais je le fais une fois de 
plus devant vous ce soir: que vendons-nous exactement, Mesdames et Messieurs? 
Certains parlent de mission de service public – j’y reviendrai – d’autres parlent 
même d’extension du service public, voire de service public. Non, Mesdames et 
Messieurs! Ce soir vous êtes saisis d’une délibération sur les actions que possède 
la Ville de Genève dans une société anonyme, 022 Télégenève SA. Il s’agit donc, 
à l’instar des débats qui se sont tenus dans les autres communes, de décider ce que 
nous faisons d’une part de notre patrimoine, des 2300 actions, pour être tout à fait 
exacte, que nous détenons dans la société 022 Télégenève SA.

Pourquoi vendre? Pourquoi vendre maintenant? Cette question, le Conseil 
administratif se la pose depuis quelques années. Elle a été portée durant cette 
législature par notre ancien collègue Pierre Maudet. J’ai hérité de ce dossier à la 
suite de son élection au Conseil d’Etat. Pourquoi vendre les parts que la Ville de 
Genève possède dans cette société anonyme? Pour plusieurs raisons que je me 
permettrai d’énumérer sans donner d’importance particulière à celle que j’énu-
mérerai forcément en premier lieu, parce que vous verrez qu’il y a un faisceau de 
raisons qui amènent aujourd’hui le Conseil administratif, dans sa majorité, à vous 
proposer la vente de ces actions.

La première est que cette société a besoin, dans un environnement ultra-
compétitif où elle n’est pas la plus compétitive, d’avoir les moyens de se déve-
lopper, de gagner des parts de marché. Elle a besoin de pouvoir, in fi ne, faire ce 
pour quoi on l’a dotée, en tout cas de proposer de la téléphonie, une connexion 
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internet et de l’audiovisuel, et très prochainement d’ailleurs aussi de la diffu-
sion sur des supports mobiles. Aujourd’hui, 022 Télégenève SA ne fournit pas ce 
que l’on appelle le triple play. Si cette société veut continuer à se développer, à 
l’instar de ses concurrentes – je pense à Swisscom, à Sunrise, je pense aussi à la 
Migros qui propose d’ailleurs l’offre la plus compétitive – et elle en a le potentiel 
et les moyens, elle doit pouvoir compter au sein de son équipe, au sein du conseil 
d’administration, avec des personnes qui sont des professionnels du téléphone, 
d’internet et de l’audiovisuel.

Aujourd’hui, Mesdames et Messieurs, nous avons une courte majorité au sein 
de ce conseil d’administration. Nous, c’est le Conseil municipal, accessoirement 
le Conseil administratif. Nous n’avons que deux représentants au sein de cette 
société. Les personnes que nous avons progressivement mises aux responsabilités 
sont certainement toutes dotées de beaucoup de compétences, mais de relative-
ment peu dans ces domaines-là, exception faite de certaines, notamment peut-être 
dans le groupe démocrate-chrétien. Ce sont donc des personnes qui ne sont pas 
des professionnels de ces domaines et qui aujourd’hui, force est de le consta-
ter, ne permettent pas à la société de se développer. La société perd des parts 
de marché; depuis 2011, elle a même perdu une dizaine d’emplois. (Brouhaha.) 
022 Télégenève SA est donc dans un environnement ultra-compétitif et elle doit 
pouvoir s’aligner si elle veut survivre. Pour cela, il faut lui en donner les moyens. 

Je le disais également, cette société était très dépendante des sociétés d’écono-
mie mixte présentes dans les autres communes. Progressivement, elles ont quitté 
le statut de société d’économie mixte pour quasiment toutes devenir, hormis pour 
Genthod, Pregny-Chambésy et Onex, propriétés exclusives d’UPC Cablecom. C’est 
aussi une raison pour laquelle la Ville de Genève souhaite impulser la réfl exion, car 
une grande partie des clients de 022 Télégenève SA venaient des autres communes. 
Aujourd’hui, ces clients vont d’offi ce migrer sur les réseaux d’UPC Cablecom.

Enfi n, il y a deux dernières raisons qui me semblent essentielles. La première 
est celle de la mission. Sommes-nous dans une mission de service public? Nous 
l’étions il y a vingt-sept ans lorsque, au début de l’aventure, la Ville de Genève et 
ses partenaires – notamment les Services industriels de Genève (SIG) et la Banque 
cantonale de Genève (BCGe), qui se sont retirés en 2006 – avaient comme ambi-
tion non pas de fournir du contenu mais avant tout de permettre à un réseau de se 
créer. Aujourd’hui cette mission-là est remplie. Pour le Conseil administratif, la 
mission qui consiste à fournir de la téléphonie, une connexion internet et des bou-
quets audiovisuels n’est très clairement pas une mission de service public. Vous 
avez assez d’opérateurs qui fournissent des propositions de ce type, qui les four-
nissent, d’ailleurs, dans des montants fi nanciers qui sont plus intéressants. 

Et puis, en termes d’infrastructure, nous avons depuis quelque temps un nou-
vel opérateur sur le marché, les SIG. Vous savez que la Ville de Genève est pro-
priétaire des SIG à hauteur de 30%. Nous avons donc aujourd’hui de facto une 
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situation concurrentielle au sein de deux entreprises, une entreprise de service 
public, les SIG, qui nous appartient à hauteur de 30%, et une société anonyme, 
022 Télégenève SA, qui nous appartient à 51%. C’est la raison pour laquelle, 
s’agissant de l’infrastructure, de la diffusion et des canaux, nous pouvons sans 
peine nous reporter sur l’infrastructure des SIG, laquelle est d’ailleurs assez 
consommatrice de deniers, puisque près d’un demi-milliard de francs ont été 
investis, à ce stade, dans le fi brage de la ville et du canton.

Il y a un dernier point sur lequel je souhaitais m’exprimer – nous en parle-
rons tout au long du débat et j’y reviendrai vraisemblablement – c’est la ques-
tion de l’emploi et des plans sociaux en cas de licenciements. A ce jour, au sein 
du conseil d’administration, aucun des deux propriétaires – la Ville de Genève 
ou UPC Cablecom – n’a souhaité supprimer des emplois. S’agissant des caisses 
de pension, des conventions collectives de travail, vous savez que l’acquéreur 
potentiel, UPC Cablecom, n’est pas affi lié à la convention collective de travail 
(CCT) du secteur. Bien évidemment que ces discussions-là ont leur légitimité, 
bien évidemment qu’elles sont pertinentes. Cependant, elles ne doivent se tenir 
ni au Conseil municipal en plénière, car ce n’est pas le lieu, ni au sein du Conseil 
administratif, où ce n’est pas le lieu non plus, mais au conseil d’administration de 
la société. C’est là que ces discussions se tiennent, qu’elles continueront à se tenir 
indépendamment, d’ailleurs, du vote de ce soir, puisqu’il y a pas mal de travail à 
faire sur certains de ces chantiers.

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que le Conseil administratif souhaitait 
vous dire en préambule, tout en espérant que les débats seront sereins. Nous les 
avons eus dans toutes les communes, même lorsque ces dernières avaient une 
majorité assez proche de ce Conseil municipal, comme c’était le cas il y a une 
semaine encore à Lancy. J’espère que la Ville de Genève comme ses consœurs 
communales saura se montrer à la hauteur du débat démocratique en entendant 
les adeptes – ceux qui suivent la proposition du Conseil administratif – et ceux 
qui ne souhaitent pas la suivre, ce qui, en démocratie, se passe bien évidemment 
de commentaire. Vous aurez les uns et les autres la possibilité de voter en votre 
âme et conscience. Je vous remercie de votre attention.

Le président. Merci, Madame la maire. Nous sommes saisis d’une motion 
d’ordre du groupe Ensemble à gauche. Monsieur Pierre Vanek, vous avez la 
parole. 

M. Pierre Vanek, rapporteur de minorité (EàG). Cette motion d’ordre 
vient un peu comme la grêle après les vendanges parce que je n’ai pas eu la 
parole pendant que Mme Salerno parlait… (Remarque.) Non, ce n’est pas normal! 
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A teneur de l’article 89 de notre règlement, Mesdames et Messieurs, quand nous 
discutons de rapports de commission, le président ou la présidente annonce le 
titre de l’objet – il l’a fait – son ou ses auteurs – il a peut-être passé dessus, mais 
nous étions au courant – la commission qui l’a traité, les rapporteurs ou les rap-
porteuses, puis il donne la parole en premier au président ou à la présidente de 
la commission qui a étudié l’objet et ensuite, respectivement, aux rapporteurs de 
majorité et de minorité. Mme Salerno n’avait pas à avoir la parole. Elle peut bien 
sûr s’exprimer dans le cadre de ce débat, mais, Monsieur le président, si nous 
commençons le débat en n’appliquant pas avec une certaine rigueur le règle-
ment qui est censé régir la manière dont nous travaillons, je ne sais pas où nous 
allons arriver! Je prie donc les personnes qui, par hypothèse – je sais qu’il n’y en 
a pas beaucoup – auraient écouté ce qu’a dit Mme Salerno, de chercher, à teneur 
de l’article 89, à l’oublier et à écouter d’abord les divers rapporteurs, comme le 
demande le règlement du Conseil municipal. 

Le président. Effectivement, sur la base de l’article 89, je donne maintenant 
la parole au président de la commission des fi nances. Monsieur Velasco, vous 
avez la parole. 

M. Alberto Velasco, président de la commission des fi nances (S). Merci, 
Monsieur le président. J’aimerais tout d’abord rappeler que nous étions deux pré-
sidents, car M. Fiumelli a présidé pendant deux ou trois séances avant que je ne 
reprenne les travaux. Il prendra donc peut-être la parole, et j’aimerais simple-
ment, pour ma part, donner quelques éléments factuels. C’est un projet qui a duré 
une année au sein de notre commission. La commission a été saisie d’un projet 
de délibération qui demande concrètement de passer des actions détenues par la 
Ville de Genève au sein de la société 022 Télégenève SA du patrimoine adminis-
tratif au patrimoine fi nancier et de donner l’autorisation de la vente.

Les travaux de commission ont été suspendus à deux reprises. Une première 
fois parce que, fondamentalement, la question de la valorisation de la société 
s’est posée, alors que Mme Salerno avait repris les travaux. D’autre part, eu égard 
à l’accord vraiment très défavorable pour la Ville de Genève qui avait été fait 
à l’époque, les commissaires ont souhaité avoir un avis de droit pour savoir si 
on pouvait le contester et en connaître les conséquences. Le département de 
Mme Salerno nous a fourni tous ces éléments, notamment des avis juridiques, ce 
qui a permis à la commission de se rendre compte des possibilités de dénoncer 
cet accord et desdites conséquences. La commission a suspendu ses travaux une 
seconde fois, car le département a continué à négocier avec la société Naxoo. Une 
dernière séance a eu lieu dernièrement au cours de laquelle a été présentée une 
évaluation faite par une société extérieure sur la valorisation de la société ainsi 
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que le contrat de vente négocié, dont des éléments nous seront fournis, je pense, 
par les rapporteurs de minorité et de majorité. 

Je voudrais également souligner que deux optiques se sont affrontées au sein 
de notre commission. D’un côté, on a considéré qu’étant une société anonyme 
de marché visant un but mercantile 022 Télégenève SA n’avait pas du tout pour 
objectif de satisfaire une mission de service public et que, eu égard au fait qu’à 
mesure que le temps passait elle perdait sa valeur et peut-être des emplois, il valait 
mieux la vendre. (Brouhaha.) S’il vous plaît! Merci, chers collègues, de bien vou-
loir écouter… Dans une autre vision, on a considéré que c’était un actif public 
et que, à ce titre-là, il ne devait pas être vendu, puisque, à la limite, il n’a qu’une 
valeur d’usage. Par ailleurs, cet actif pourrait peut-être se concrétiser dans le temps 
en fonction des nouvelles technologies. Ces deux optiques se sont non pas affron-
tées mais ont marqué leur position, et je crois que les deux rapports qui vous sont 
présentés mentionnent cela. Aujourd’hui, il s’agira pour ce plénum de décider.

Enfi n – et je m’arrêterai là – il faut mentionner deux éléments concernant la 
procédure de vote. La majorité de la commission avait souhaité qu’une fois les 
documents obtenus nous passions immédiatement au vote, puisqu’il avait déjà été 
demandé quelques semaines auparavant par le groupe libéral-radical, qui avait 
insisté pour que les travaux reprennent en vitesse et qu’on passe au vote. C’est 
ainsi que – pressé par le groupe libéral-radical – j’ai demandé en tant que pré-
sident de la commission à Mme Salerno de bien vouloir présenter ces documents, 
et la majorité de la commission a décidé ce fameux soir de passer au vote directe-
ment sans que nous donnions peut-être, effectivement, la possibilité à la minorité 
d’étudier le document et de venir avec des questions. Mais ce sont là, disons, des 
éléments factuels.

Le groupe Ensemble à gauche a prétendu que la procédure de vote en commis-
sion n’avait pas été correcte. J’ai moi-même estimé qu’elle l’avait été. L’amen-
dement général présenté par le département a été voté selon les règles de l’art, et 
je sais que la Surveillance des communes a validé cette procédure de vote. Cela 
dit, Monsieur le président – vous avez-vous-même été saisi de cette probléma-
tique, puisque vous étiez vice-président à l’époque – quand bien même il y aurait 
eu un défaut de procédure, vous savez très bien que ces votes de commission ne 
sont que des avis à l’attention de ce plénum. Ce ne sont pas du tout des votes 
décisifs qui impriment le projet. Par conséquent, Mesdames et Messieurs, vous 
aurez à vous prononcer aujourd’hui sur le projet de délibération tel que déposé à 
l’époque, auquel sera proposé un amendement. Voilà, Monsieur le président, je 
crois que j’ai fait un résumé très factuel de nos travaux, et je suis prêt à donner 
d’autres renseignements, si nécessaire.

Le président. Monsieur Olivier Fiumelli, voulez-vous ajouter quelque chose? 
Ce n’est pas le cas. J’en profi te pour saluer à la tribune M. Albert Knechtli, ancien 
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président de notre Conseil. (Applaudissements.) Je donne la parole au rapporteur 
de majorité, M. Grégoire Carasso. 

M. Grégoire Carasso, rapporteur de majorité (S). Merci, Monsieur le 
président. Chers collègues, j’aimerais d’abord relever que, dans ce dossier, les 
enjeux de procédure et de règlement ont été poussés à plusieurs moments – et 
pas plus tard qu’il y a encore quelques minutes – à un stade que je n’avais jamais 
encore pratiqué en six ans de Conseil municipal. J’aimerais également souli-
gner les dizaines et dizaines d’heures passées en commission des fi nances et les 
quelque 78 pages de procès-verbaux de séance – et ce n’étaient pas des PV avec 
un double interligne – qui ont caractérisé les travaux. Ce soir, on entendra très 
certainement qu’ils ont été bâclés; c’est l’avis de celles et ceux qui ne respectent 
pas qu’il puisse y avoir différents points de vue dans un débat démocratique. 
J’ai donc le plaisir de vous présenter celui de la majorité de la commission des 
fi nances, majorité qui regroupe le Parti socialiste, les Verts, le Parti démocrate-
chrétien, le Parti libéral-radical et l’Union démocratique du centre.

C’est donc le point de vue de cette large majorité politique que je présenterai 
en quelques mots en commençant par rappeler, puisque l’évolution historique a 
son importance dans le positionnement de cette majorité, que cette société ano-
nyme a été fondée par Guy-Olivier Segond en 1986 avec l’ambition d’éviter ce 
qui se produisait déjà dans d’autres villes d’Europe, à savoir de voir fl eurir sur 
tous les balcons de la municipalité des antennes paraboliques, et de proposer à 
la population, en lieu et place de ces antennes désagréables et coûteuses, une 
infrastructure et des contenus audiovisuels, ce qui était absolument novateur à 
l’époque. De 1986 à 2006, c’est l’histoire d’un succès politique et économique 
avec, à la clé, une croissance du chiffre d’affaires et des emplois de cette société. 
Ce sera certainement rappelé à plusieurs reprises ce soir, il y a ensuite cette étape 
cardinale de 2005-2006, où la société doit déjà prendre acte d’un changement, 
puisque deux de ses actionnaires minoritaires, la BCGe et les SIG, décident de 
vendre leurs actions à un autre actionnaire déjà présent dans la société, UPC 
Cablecom. S’ensuit la situation que nous connaissons aujourd’hui avec deux 
actionnaires à parts quasiment égales, 51% pour la Ville de Genève et 49% pour 
UPC Cablecom. 

A l’époque où les SIG décidaient de vendre, leur démarche n’était mani-
festement pas juste fi nancière, il y a eu une intention de développer un réseau 
concurrent à celui de la société dans laquelle ils étaient engagés depuis de longues 
années. Avec près de 500 millions de francs d’investissements publics, les SIG, 
en effet, avec le renfort d’un partenaire aux épaules larges, Swisscom, ont donc 
développé un réseau concurrent à celui de la Ville de Genève. Du côté du contenu 
– cela a déjà été évoqué plusieurs fois – Sunrise l’a fait il y a peu et Migros le fait 
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aujourd’hui. Bref, une pléthore d’offres. Après deux décennies durant lesquelles 
022 Télégenève SA a pu bénéfi cier d’un monopole de fait – cela va avec celles 
et ceux qui sont cohérents sur le concept de service public – cette belle histoire 
a changé à partir de 2006, puisque la société a dès lors évolué dans un environ-
nement concurrentiel, non seulement sur les contenus mais aussi et surtout sur 
l’infrastructure.

En 2012, pour la première fois de son histoire – et cela est peu rappelé dans 
les discussions de ces dernières semaines, notamment dans les médias – la société 
a vu son chiffre d’affaires baisser. En 2012, pour la première fois de son histoire, 
la société a vu son nombre de clients et son nombre d’emplois baisser. C’est un 
paramètre important qui me permet de faire le lien avec l’évolution du Conseil 
administratif sur les options stratégiques. Lorsqu’il y a une année nous avons eu le 
débat d’entrée en matière – pour celles et ceux qui s’en souviennent – le Conseil 
administratif avait tenu le discours suivant: il n’y a pas encore eu de plateau, voire 
de déclin de la société, mais il faut absolument réaliser cette vente. Pourquoi? 
Parce que la société est aujourd’hui incapable d’offrir le triple play, les trois ser-
vices que sont l’audiovisuel, la téléphonie et l’accès à internet. Et il y aura bien-
tôt le quadruple play avec les téléphones portables… La société étant incapable 
d’offrir ce service alors que ses concurrents le font, le Conseil administratif nous 
disait à l’époque qu’il fallait très vite vendre. Il a eu en partie raison, puisque 2012 
est la première année où 022 Télégenève SA a connu des résultats en demi-teinte. 

Il y a un autre élément accompagnant la proposition du Conseil administratif 
sur laquelle une majorité de ce Conseil, du moins de la commission des fi nances, 
s’est prononcée favorablement et qui nous permettra ce soir, s’agissant de l’évo-
lution stratégique, d’avoir un authentique débat sur le service public, c’est le fait 
que, parallèlement à cette vente, le triple play est en train de se développer au sein 
de la société, c’est ce qu’on appelle dans le dossier les contrats «Rhône 2». C’est 
important pour la qualité du débat ce soir et peut-être pour les mois à venir, parce 
que la décision que ce Conseil municipal prendra, que le peuple prendra si un 
référendum aboutit, sera prise d’autant plus sereinement que l’épée de Damoclès 
que constitue la mise en place du triple play ne sera plus au-dessus de la tête des 
élus ni même de celle des citoyens et des citoyennes de la ville de Genève. Cette 
mise en place du triple play, en effet, est en train de se réaliser. 

C’est le seul moyen pour que la société enraie le déclin de son chiffre 
d’affaires, de ses clients et, par corollaire, puisqu’on ne parle pas d’un service 
au sein d’une collectivité mais de service offert au sein d’une société anonyme 
– c’est du moins le souhait de la majorité – d’enrayer aussi la perspective et le 
risque d’une baisse d’emplois. Voilà, Monsieur le président, les raisons essen-
tielles pour lesquelles la majorité pense qu’il existe un intérêt à la fois public et 
privé – pour la société, pour l’emploi et pour les habitantes et les habitants de 
Genève – à réaliser cette vente.
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J’ajouterai un dernier élément, puisque nous avons l’opportunité de débattre 
du service public. Je n’ai jamais entendu un débat où une collectivité publique 
parle de réseaux d’infrastructure en concurrence l’un contre l’autre, en l’occur-
rence celui des SIG et celui de 022 Télégenève SA, dont la Ville de Genève est 
actionnaire. Si la Ville de Genève refusait aujourd’hui de vendre ses actions, elle 
devrait investir dans deux réseaux qui se font concurrence et, ça, du point de vue 
de la majorité, c’est une perspective politique absurde que seul le contexte électo-
ral peut nous permettre de comprendre. (Applaudissements.)

M. Daniel Sormanni, rapporteur de minorité (MCG). Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, je crois qu’on vient de le voir avec l’interven-
tion du rapporteur de majorité, on n’a pas empoigné cette problématique de la 
bonne manière. La Ville de Genève a aujourd’hui un réseau compétitif, perfor-
mant, qui fonctionne, mais que nous voulons vendre. En tout cas une majorité de 
la commission et du Conseil administratif a souhaité porter ce débat en faveur de 
la vente. Or, il est quand même important de savoir aujourd’hui si cette société 
fonctionne. Est-elle capable de dégager suffi samment de marge bénéfi ciaire pour 
fi nancer ses investissements? La réponse, elle est claire! C’est oui, on le voit bien 
avec les comptes que nous avons depuis plusieurs années. Je ne sais pas si vous 
connaissez des sociétés dans notre canton qui font un bénéfi ce avant intérêts et 
impôts (EBIT) de 39% du chiffre d’affaires, entre 14 et 15 millions – cela a un 
peu varié entre 2011 et 2012 – il n’y en a pas beaucoup.

Mesdames et Messieurs, cette société a été capable de fi nancer tous ses inves-
tissements, c’est tout de même assez remarquable. Pourquoi est-ce important et 
remarquable? Au départ, lorsqu’elle a été créée, l’idée était effectivement de créer 
un réseau de télévision qui puisse être distribué par câble – on ne parlait pas 
encore d’internet et de la téléphonie – puis tout cela a évolué. Finalement, le 
véritable moment clé de cette société qui a très bien fonctionné dès le départ, 
c’est l’abandon de nos acteurs publics, les SIG et la BCGe, qui ont décidé en 
2006 de quitter le navire! Quitter le navire pour espérer quoi, fi nalement? Est-
ce que les SIG avaient vraiment besoin d’encaisser 9,5 millions de la vente des 
actions alors qu’ils avaient investi 500 000 francs? Est-ce que la BCGe, empêtrée 
dans son problème et dans sa quasi-faillite, avait vraiment besoin d’encaisser ces 
9,5 millions alors qu’elle avait investi 500 000 francs? Moi, je vous dis que non, 
car ce n’était vraiment pas nécessaire. La BCGe avait un tel passif que ce n’était 
pas 9 millions de plus ou de moins qui auraient changé quelque chose, puisque ça 
se comptait en milliards!

Et c’est là le moment important, celui où des partenaires publics ont aban-
donné un autre partenaire public, la Ville de Genève, dans le développement et 
la continuité d’un réseau. Ça, c’est un moment clé, et je dénonce cette façon de 
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faire parce que c’était un moment clé important pour la société. Alors, face à cette 
situation, évidemment, l’actionnaire minoritaire, à l’époque Coditel puis UPC 
Cablecom, s’est empressé d’acheter ces actions. C’est cela qui lui a permis d’arri-
ver à cette minorité de blocage de 49% et c’est là qu’il a fallu signer cette conven-
tion d’actionnaires. Vue sous l’angle de l’époque, évidemment, cette convention 
d’actionnaires, aujourd’hui tant décriée, était peut-être une bonne idée pour se 
protéger et faire en sorte que les délégués de la Ville de Genève évitent des majo-
rités d’UPC Cablecom. De ce que j’en sais, ils n’étaient d’ailleurs pas toujours 
présents au conseil d’administration, c’est le moins qu’on puisse dire, pour être 
gentil.

Cette convention a donc lié les mains de la société et, fi nalement, a empê-
ché son développement. Parce qu’UPC Cablecom s’était aussi engagé dans cette 
convention en 2006! Il s’était engagé à fournir un certain nombre de prestations, 
à fournir ce fameux triple play, à participer à l’investissement et à la modernisa-
tion du réseau, puisqu’on en était au câble coaxial et qu’il fallait passer à la fi bre 
optique. Visiblement, UPC Cablecom n’a pas répondu aux attentes, n’a pas res-
pecté un certain nombre de clauses de cette convention et n’a pas participé. Il a 
fallu que ce réseau soit fi nancé entièrement par les fi nancements propres de la 
société, par la trésorerie qui était générée par l’activité de Naxoo. Et ça a coûté 
36 millions! 36 millions de francs pour moderniser ce réseau, car il faut savoir 
que, en ce qui concerne le câble horizontal, le réseau de Naxoo est entièrement 
en fi bre optique. 

Après, on peut toujours dire qu’il y a d’autres acteurs sur le marché qui ont 
commencé à installer la fi bre optique. Oui, effectivement, mais Naxoo n’a pas 
commencé à l’installer! Elle est installée depuis longtemps et ce réseau est déjà 
modernisé depuis plusieurs années. Est-ce que nous avons tort de dire qu’on ne 
va pas faire concurrence à des géants plus grands que nous – Swisscom au plan 
suisse, UPC Cablecom qui est actif aussi au plan suisse ou encore les SIG qui se 
sont alliés avec Swisscom pour faire le réseau de fi bre optique dans la campagne? 
Cela va leur coûter très cher, d’ailleurs, avec un taux de rentabilité assez faible, 
puisque la campagne, ce n’est pas la ville de Genève. Est-ce que c’est nous qui 
avons tort ou est-ce que c’est eux qui ont tort de venir faire un double réseau alors 
qu’un réseau existe déjà en ville de Genève et dans les communes suburbaines?

Je pense que c’est justement ça, la problématique! Ce n’est pas que nous ne 
sommes pas capables de concurrencer les autres réseaux. Les autres, ils arrivent 
maintenant, et ce n’est ni Sunrise ni la Migros ni d’autres qui vont poser la fi bre 
optique! Ils vont louer à Swisscom et aux SIG et ils vont faire du contenu, ce 
que n’ont pas le droit de faire les SIG. Je pense donc qu’on s’est complètement 
trompé de stratégie et que les responsables opérationnels de Naxoo – je parle des 
responsables, du président – n’ont pas su, pas pu, pas voulu, pas osé essayer de 
passer l’épaule et se dire à un moment donné: «Puisqu’on n’y arrive pas, puisqu’il 
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y a également un frein du côté d’UPC Cablecom pour développer le triple play, 
on va le faire nous-mêmes à l’interne.» Nous savons que c’est possible, puisqu’un 
certain nombre de rapports sont sortis. Tout récemment, d’ailleurs, il faut le dire. 
Nous avons eu extrêmement de peine à obtenir les informations, non pas qu’il y 
ait eu une volonté du Conseil administratif de ne pas les donner, mais parce qu’ils 
n’avaient pas eux-mêmes un certain nombre de données. En fouillant peut-être 
les tiroirs après le départ et la démission rapide du président de la société, M. 
Mattacchini, on a trouvé un certain nombre de rapports, dont un que ce dernier 
avait commandé lui-même. Personne, visiblement, ne l’avait eu, et j’ai eu l’occa-
sion de le consulter. On voit bien qu’il y avait des pistes possibles pour aller de 
l’avant et développer ce réseau, mais on n’en a rien fait! Je crois donc qu’on a 
fait faux, que ce n’était pas juste de fonctionner ainsi. Il est encore tout à fait pos-
sible de développer le triple play à l’interne et de se passer d’UPC Cablecom. Il 
faut simplement avoir un peu de courage, de courage politique, et c’est ce qui a 
manqué!

D’autre part, on constate aujourd’hui qu’UPC Cablecom est prêt à acheter 
Naxoo et, pour cela, à payer un certain prix. Je trouve d’ailleurs assez curieux que 
l’évaluation ait été faite par PricewaterhouseCoopers, qui est le réviseur d’UPC 
Cablecom. Que le réviseur d’UPC Cablecom fasse l’expertise de l’entreprise que 
cette société veut acheter, c’est juste un peu suspect! Cela dit, même si on fait 
le calcul, on s’aperçoit qu’ils sont prêts – c’est ça qui est marrant – à payer plus 
cher que le prix établi par l’expertise. Donc, Naxoo, fi nie? Naxoo ne vaut rien? Je 
ne crois pas qu’une société aussi capitalistique qu’UPC Cablecom, propriété du 
groupe américain Liberty Global, puisse acheter une entreprise qui ne vaut rien et 
qu’elle paierait plus cher que le prix établi par l’expertise! Non, tout ça, c’est du 
bidon! Naxoo vaut beaucoup plus que ce qu’on pense. On aurait pu conserver 
Naxoo. On peut la conserver et on peut encore ce soir décider de la conserver.

Le président. Monsieur le rapporteur, il vous faudrait conclure. Vous pourrez 
reprendre la parole quand vous voudrez en tant que rapporteur.

M. Daniel Sormanni. Je vais fi nir, Monsieur le président, mais je dirai encore 
trois mots sur le contrat de vente. Je trouve quand même assez curieux de voir que 
le contrat de vente de la société a déjà été signé par le Conseil administratif, par 
Mme Salerno, avec un certain nombre de dispositions, notamment sur la possibilité 
de licencier le personnel. Je trouve ça quand même très curieux alors même que 
ce Conseil municipal, à une très large majorité de 65 voix favorables – je vous 
le rappelle – avait demandé lors du débat d’entrée en matière d’ajouter un article 
qui exigeait qu’il n’y ait aucun licenciement et que la convention collective, les 
conditions sociales, salariales des 91 employés de Naxoo soient conservées, tout 
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cela pendant cinq ans. Eh bien non! Le Conseil administratif signe un contrat de 
vente qui prévoit des licenciements à raison de 10% dès 2014 et jusqu’en 2018. 
Non, ce n’est pas sérieux et c’est contraire à la volonté d’une très large majorité 
de ce Conseil municipal.

Devant cette réalité, Mesdames et Messieurs, je crois qu’il n’est pas raison-
nable de vendre cette société. Je crois que nous pouvons la conserver, que nous 
pouvons aller de l’avant – et cela a été démontré par différents rapports – il y a ce 
projet «Deep-Blue» pour faire le triple play à l’interne; il peut être fi nancé par la 
société, qui n’a aucune dette et qui dégage 14 à 15 millions de cash et de bénéfi ce 
chaque année. C’est la raison pour laquelle notre groupe a aussi estimé que cela 
restait une mission de service public. 

Aujourd’hui – et je terminerai là-dessus, Monsieur le président – ce n’est évi-
demment plus le câble de télévision, c’est aussi internet et la téléphonie, mais il 
est faux de dire qu’on ne peut pas avoir le triple play chez Naxoo. Il suffi t juste 
de faire deux contrats: on va chez Naxoo où on fait un contrat pour la télévision, 
puis on fait un autre contrat à travers UPC Cablecom, qui est partenaire à 49%, 
pour avoir internet et la téléphonie, et on a le triple play. Il y a simplement deux 
factures, mais ça fonctionne très bien et il y en a qui l’ont et qui savent comment 
cela fonctionne. C’est dommage d’abandonner cela, c’est dommage de perdre ce 
réseau, et je rappelle quand même qu’au niveau de la Confédération cela reste 
une mission de service public. Vous savez que Swisscom installe la fi bre optique, 
mais qu’il n’a pas l’autorisation d’enlever le cuivre, parce que le câble en cuivre 
des lignes téléphoniques doit pouvoir aller dans tous les ménages. C’est une exi-
gence de la Confédération et c’est encore le cas aujourd’hui. C’est la raison pour 
laquelle nous refuserons la vente. (Applaudissements.) 

Le président. Merci, Monsieur le rapporteur de minorité. Je passe la parole 
au second rapporteur de minorité, M. Pierre Vanek. 

M. Pierre Vanek, rapporteur de minorité (EàG). Merci, Monsieur le pré-
sident, de me passer la parole comme vous le dites. Je vais présenter un petit 
résumé de mon rapport de minorité, mais, avant de commencer, j’aimerais quand 
même faire une ou deux observations en lien avec ce qu’a dit le rapporteur de 
majorité. Il a dit que les travaux n’avaient pas été bâclés, preuve en sont les 
dizaines d’heures de rapport et de pages de procès-verbaux. Quand même! Il le 
sait bien, les travaux ont été bâclés! Le 22 mai 2013, aux alentours de 18 h ou de 
18 h 30, la commission a reçu ces dizaines de pages de contrat et, ce soir-là, on 
a exigé qu’on vote immédiatement sans que nous ayons pu ni étudier ce contrat 
ni y réfl échir. La majorité qui entend ce soir bâcler cette vente a voulu bâcler les 
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travaux de la commission en refusant deux demandes modestes que nous avions 
faites du côté d’Ensemble à gauche. Cela fait sourire Mme la maire, mais il s’agis-
sait de demandes modestes. C’était d’une part d’avoir une semaine, en effet, pour 
pouvoir étudier ce document et de revenir la semaine suivante après l’avoir ana-
lysé. C’était une demande raisonnable, ce n’était pas une demande extrémiste, ce 
d’autant que l’on comprend, en regardant ce document de plus près, qu’il y a une 
série de problèmes qui méritaient, en effet, d’être analysés. 

L’autre demande, qui semblait assez élémentaire était de recevoir et 
d’entendre la commission du personnel de Naxoo pour discuter des problèmes qui 
les préoccupent et qui ont aussi préoccupé cette assemblée, puisque, comme mon 
préopinant l’a indiqué, nous nous sommes prononcés le 9 mai 2012 en faveur du 
maintien de l’emploi, des postes de travail sur la place de Genève, de la conven-
tion collective de travail et de la caisse de pension. Nous nous sommes prononcés 
sur un certain nombre de choses qui, comme Daniel Sormanni l’a rappelé, ont fait 
l’objet d’un vote à plus de 10 contre 1 dans cette assemblée. 

Or les travaux ont tellement été bâclés que le rapporteur de majorité a oublié 
ce vote, il l’a scotomisé! (Remarques.) Je pourrais, si j’étais méchant – mais cha-
cun me connaît, je suis adorable – faire un procès en disant que c’est volontaire! 
Non, il a oublié ce détail! Mais il a oublié le détail d’un vote à 10 contre 1 au 
sein du Conseil municipal sur la question de l’emploi, de ces dizaines de postes 
de travail à Naxoo 022 Télégenève SA. Il l’a oublié, et c’est moi – le président, 
Pascal Rubeli, m’en donnera acte – qui ai bataillé à travers un certain nombre de 
e-mails – ils ressortissent peut-être à un esprit procédurier, mais, enfi n, quand 
même – pour que soit posé sur nos tables le texte de cet amendement, qui sert de 
base à nos travaux. 

Le président de la commission, Alberto Velasco, avait presque raison de dire 
que ce qui a été fait en commission n’est guère important, puisqu’on reprend les 
travaux là où on les a laissés avant le renvoi en commission. Mais ce n’est pas le 
texte du Conseil administratif qui a été renvoyé en commission, c’est le texte du 
Conseil administratif avec un amendement demandant que le «repreneur s’en-
gage à conserver les employé(e)s et les postes de travail sur la place de Genève, à 
maintenir la convention collective de travail sans détérioration ainsi que la caisse 
de pension actuelle, le tout durant au minimum cinq ans.» 

Or le contrat que nous n’avons pas eu le temps de lire – et ce n’est pas par 
hasard, mais parce qu’on nous a refusé ce temps – prévoit non pas le maintien 
des places de travail pendant cinq ans, mais leur destruction systématique: 10% 
en moins autorisés la première année, 10% la deuxième année, 10% la troisième 
année, et je continue, 10% la quatrième année et 10% la cinquième année. Ce 
sont 40% des places de travail qui sont ainsi liquidées! C’est l’ouverture, en tout 
cas, à la liquidation de ces places de travail qui est ainsi gravée dans le marbre 
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d’un contrat signé par cette majorité du Conseil administratif, qui a été signé, de 
surcroît, avant que la commission ne se soit prononcée – avant que la commission 
ne se soit prononcée à l’aveugle – avant que ce Conseil municipal ne se soit pro-
noncé et avant que les citoyens n’aient à se prononcer le cas échéant par le biais 
d’un référendum qui a été annoncé, notamment du côté syndical, référendum que 
nous soutiendrons et que nous contribuerons à lancer, bien entendu.

Tout cela ne va pas! Ces mesures de licenciement autorisées à chaque fois par 
la signature de Mme Sandrine Salerno sont présentées – on pourrait dire que c’est 
inéluctable, qu’il le faut – comme des mesures de défense de l’emploi. Je n’ai 
jamais vu ça! Est-ce que c’est être procédurier que de dire non? Quand on auto-
rise des licenciements on ne défend pas l’emploi! Ou alors, est-ce que les syndi-
cats devraient signer des clauses limitant les baisses de salaires à 10% par an et 
présenter cela comme des mesures de défense du pouvoir d’achat? Ce n’est pas 
sérieux! Sincèrement, je n’ai jamais vu des dispositions de ce type-là et je n’ai 
jamais vu ce que j’ai de la peine à ne pas qualifi er de mauvaise foi! C’est impen-
sable, cela d’autant plus qu’un certain nombre d’entre nous, un nombre certain 
même – 65 conseillers municipaux allant de Gary Bennaim à Olivier Baud, c’est 
dire le spectre politique – ont voté cette disposition du maintien de l’emploi. 
(Remarque.) Ils l’ont votée, on voudrait l’oublier et on trouverait inconvenant et 
procédurier de rappeler ce qui a été fait dans cette enceinte. Car, en effet, Mes-
dames et Messieurs, la signature de ce contrat par le Conseil administratif est un 
putsch. C’est un putsch qui va à l’encontre de la volonté exprimée par ce Conseil 
municipal. Le Conseil municipal a parfaitement le droit de changer d’avis, mais 
le Conseil administratif pouvait quand même attendre avant de signer des contrats 
en notre nom que le Conseil municipal change le cas échéant d’avis et que les 
citoyens se prononcent.

D’autre part, je suis effectivement intervenu pour dire – et c’était vrai à teneur 
du règlement – que Mme Salerno n’avait pas la parole en premier. Après tout, ce 
n’est peut-être pas si mal qu’elle l’ait prise, car elle a affi rmé sa thèse. Parce que 
le fond du problème est là. Le fond du problème, ce n’est pas cet épisode tragi-
comique concernant l’article 7 nouveau du projet de délibération. Le fond du 
problème, c’est la question du service public. Mme Salerno, ici sous forme de dis-
cours – vous n’êtes pas nombreux à l’avoir écouté – mais sous forme de lettre de 
lecteur dans la Tribune de Genève, affi rme que sur la question du service public la 
réponse est limpide: la télévision, la téléphonie et internet, ce n’est pas une mis-
sion du service public. Nos impôts ne doivent pas fi nancer cette prestation. C’est 
ce qu’elle a redit ici. Je veux bien qu’on ait cette position, Mesdames et Mes-
sieurs, elle peut se plaider, mais c’est tout de même une position qui est à droite, 
c’est une position ultra-libérale à droite de celle de la Confédération. 

Je le cite en effet dans mon rapport, le 23 juin 2004 le Conseil fédéral défi nis-
sait le service public de la manière suivante: «Par service public, on entend des 
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services de base de qualité, défi nis selon des critères politiques, comprenant des 
biens et des prestations d’infrastructure, accessibles à toutes les catégories de la 
population (…) En vertu de cette défi nition, le service public est assimilé à une 
offre de services de base et s’étend au domaine des infrastructures, à savoir aux 
secteurs de la poste, des télécommunications, des médias électroniques (radio et 
télévision), des transports publics ainsi que des routes». Ça, c’est une position de 
fond…

Le président. Monsieur le rapporteur, pourriez-vous penser à votre conclu-
sion?

M. Pierre Vanek. J’y pense, Monsieur le président. Je reprendrai la parole, 
mais j’y pense très fort. Cette position sur le service public, c’est une position élé-
mentaire, c’est une position qui est celle des Verts, des socialistes et d’Ensemble à 
gauche. Pour notre part, nous avons dit dans notre accord électoral que nous nous 
opposerions à la privatisation du service public. Si j’étais socialiste, je rappelle-
rais le programme économique du Parti socialiste, qui est encore plus précis sur 
cette question. (Remarque de M. Holenweg.) Je ne le ferai pas, Pascal Holenweg, 
mon voisin, y veillera peut-être… Eh bien nous devons évidemment défendre le 
service public et refuser la position ultra-libérale qui nous est proposée.

J’aimerais faire juste encore une incise, Monsieur le président, sur ce qu’a dit 
le rapporteur de majorité. Il a dit que c’était problématique parce qu’il y aurait 
concurrence entre les SIG d’un côté et la Ville, de l’autre, à travers Naxoo 022 
Télégenève SA et que, par conséquent, on devait laisser tomber Naxoo. Après, 
on peut procéder par itération: il y a les SIG, le Canton, et il y a aussi Swisscom. 
Selon la même méthode, on dit que ça ne va pas, qu’il y a les deux et que donc – 
si on se place du point de vue du Canton – les SIG n’ont qu’à laisser tomber cet 
aspect-là de leur activité! On n’aura plus que Swisscom et l’on dira – comme l’a 
fait ici Mme Salerno – que Swisscom n’a qu’à s’occuper de télécommunication, 
puisque distribuer de la télévision ou de la téléphonie, ce n’est pas une mission 
de service public… Et on privatise Swisscom! Une partie du chemin est faite, je 
vous l’accorde, mais c’est un chemin sur lequel nous n’entendons pas aller. Nous 
sommes persuadés, comme l’a dit mon préopinant, qu’il est possible de garder 
la maîtrise de Naxoo 022 Télégenève SA, qu’il est possible de casser la conven-
tion d’actionnaires qui nous lie prétendument les mains et qu’il est possible que 
la Ville de Genève ait un rôle novateur, créateur de services, de services nou-
veaux, dans un domaine nouveau, pour l’ensemble des habitants de cette cité. 
C’est dans ce sens-là que nous nous battons, c’est pour ça que nous nous battons, 
et c’est pour ça que nous ne lâcherons pas un pouce et que nous irons jusqu’au 
référendum avec aussi, bien sûr, des considérations de défense de l’emploi et les 
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considérations sociales élémentaires que j’ai évoquées tout à l’heure. (Applau-
dissements.) 

Le président. Merci, Monsieur le rapporteur de minorité. Selon l’article 89, 
alinéa 4, je vais ouvrir le premier débat, puis, selon l’article 90, alinéa 1, je ferai 
voter l’amendement général que vous avez tous reçu en début d’après-midi, qui 
a été accepté en commission et que le bureau a repris à son compte. Si l’amen-
dement général est accepté, il constituera la base de travail à partir de laquelle 
nous travaillerons, comme l’avait été la proposition amendée que nous avions eue 
lors du budget de l’année dernière. Cet amendement annule et remplace tous les 
autres articles de la proposition PR-963, acceptée par la commission des fi nances 
le 22 mai 2013. Une fois que nous l’aurons voté, chacun pourra prendre la parole 
pour s’exprimer comme il le veut. Ensuite nous voterons en deuxième débat tous 
les amendements qui ont été déposés au bureau. (Remarque.) Monsieur Vanek, 
nous sommes en procédure de vote.

M. Pierre Vanek, rapporteur de minorité (EàG). Précisément, Monsieur le 
président. Je peux le formuler sous la forme écrite d’une motion d’ordre si vous 
le voulez, mais j’aimerais simplement que nous votions article par article. Les 
articles 5 et 6 de la proposition initiale seraient supprimés. Et, c’est tout à fait 
transparent, j’aimerais un vote explicite sur l’article 7. J’aimerais que ceux et 
celles qui ont inséré l’article 7 à 90% des voix lors d’un vote nominal dans cette 
enceinte aient le courage de renier ou pas leur vote d’il y a une année devant les 
habitants de cette ville.

Le président. Monsieur Vanek, ce que nous voterons article par article, ce 
seront les conclusions de la proposition… (Remarque.) On demande le vote 
nominal, vous l’aurez.

Mesdames et Messieurs, je vous rappelle le texte de l’amendement général 
qui annule et remplace le texte de la délibération initiale:

Projet d’amendement

Article premier. – De transférer au patrimoine fi nancier les 2300 actions de 
022 Télégenève SA fi gurant au bilan de la Ville de Genève dans le patrimoine 
administratif pour un montant de 2,45 millions de francs.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre les 2300 actions de 
022 Télégenève SA détenues par la Ville de Genève à UPC Cablecom Sàrl.
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Art. 3. — La vente est conclue pour un montant de 57,5 millions de francs.

Art. 4. – La plus-value comptable ainsi réalisée sera comptabilisée aux 
comptes de la Ville de Genève dans la cellule «Revenus des capitaux» groupe de 
comptes 424 «Gains comptables sur les placements du PF».

Mis aux voix à l’appel nominal, cet amendement général est accepté par 40 oui contre 28 non (3 absten-
tions).

Ont voté oui (40):

M. Michel Amaudruz (UDC), Mme Marie Barbey (DC), M. Gary Bennaim 
(LR), M. Eric Bertinat (UDC), M. Thomas Bläsi (UDC), M. Simon Brandt (LR), 
Mme Natacha Buffet (LR), Mme Sandrine Burger (Ve), M. Rémy Burri (LR), 
M. Grégoire Carasso (S), Mme Sophie Courvoisier (LR), Mme Linda de Coulon 
(LR), M. Alain de Kalbermatten (DC), M. Yves de Matteis (Ve), M. Guy Dossan 
(LR), M. Olivier Fiumelli (LR), M. Adrien Genecand (LR), M. Christo Ivanov 
(UDC), M. Ahmed Jama (S), Mme Florence Kraft-Babel (LR), M. Stefan Kris-
tensen (S), M. Jean-Charles Lathion (DC), Mme Anne Moratti (Ve), Mme Marie 
Mutterlos (S), M. Jacques Pagan (UDC), M. Robert Pattaroni (DC), Mme Fré-
dérique Perler-Isaaz (Ve), Mme Annina Pfund (S), Mme Patricia Richard (LR), 
M. Lionel Ricou (DC), Mme Maria Vittoria Romano (S), Mme Michèle Roullet (LR), 
M. Marc-André Rudaz (UDC), Mme Alexandra Rys (DC), Mme Virginie Stude-
mann (S), M. Vincent Subilia (LR), Mme Martine Sumi (S), Mme Marie-Pierre 
Theubet (Ve), M. Sylvain Thévoz (S), M. Alexandre Wisard (Ve).

Ont voté non (28):

M. Olivier Baud (EàG), M. Julien Cart (HP), M. Jean-François Caruso 
(MCG), Mme Maria Casares (HP), Mme Laurence Fehlmann Rielle (S), 
Mme Vera Figurek (EàG), M. Pierre Gauthier (EàG), M. Morten Gisselbaek (EàG), 
Mme Sandra Golay (HP), M. Pascal Holenweg (S), M. Claude Jeanneret (MCG), 
M. Laurent Leisi (MCG), Mme Mireille Luiset (MCG), Mme Danièle Magnin 
(MCG), M. Carlos Medeiros (MCG), M. Denis Menoud (MCG), M. Daniel-Dany 
Pastore (MCG), Mme Maria Pérez (EàG), M. Jean-Charles Rielle (S), M. Pierre 
Rumo (EàG), M. Tobias Schnebli (EàG), M. Daniel Sormanni (MCG), M. Pascal 
Spuhler (MCG), Mme Brigitte Studer (EàG), Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S), 
M. Pierre Vanek (EàG), Mme Salika Wenger (EàG), M. Christian Zaugg (EàG).

 

Se sont abstenus (3):

Mme Olga Baranova (S), Mme Christiane Leuenberger-Ducret (S), M. Alberto 
Velasco (S).
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Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (8):

Mme Fabienne Aubry Conne (HP), M. Mathias Buschbeck (Ve), M. Sylvain 
Clavel (HP), M. Jean-Philippe Haas (MCG), M. Guillaume Käser (Ve), Mme Sarah 
Klopmann (Ve), M. Vincent Schaller (LR), Mme Julide Turgut Bandelier (Ve). 

Présidence:

M. Pascal Rubeli (UDC), président, n’a pas voté.

Le président. Cet amendement fait partie intégrante de la proposition du 
Conseil administratif. J’ouvre maintenant le premier débat sur la base de cette 
proposition ainsi amendée.

Premier débat

M. Pierre Gauthier (EàG). Chers et chères collègues, pour notre groupe, 
Ensemble à gauche, comment peut-on imaginer vendre à vil prix – parce qu’il 
s’agit bien d’un vil prix – les parts que la Ville détient dans une entreprise telle que 
Naxoo? Nous ne le comprenons pas, nous ne l’accepterons pas. Si nous devions 
chercher une explication, elle ne pourrait être que de nature dogmatique, cette 
dogmatique ultra-libérale, cette pensée unique, inique, cynique, qui ravage les 
économies des nations et qui ne laisse derrière elle que cendres, ruines, misère et 
désolation. (Brouhaha.) C’est la politique de la terre brûlée. Cette idéologie délé-
tère a déjà grangrené une partie importante de la classe politique. Aujourd’hui, 
nous le constatons avec une grande tristesse, elle a aussi touché les partis qui, hier, 
se prétendaient de gauche. Cette politique conduit à la catastrophe. Comme on 
l’a vu récemment dans beaucoup de pays d’Europe, ce dogmatisme étroit, obtus, 
meurtrier, repose sur un seul principe: il faut tout mettre en concurrence, tous avec 
tous, tout avec tout. Il faut donc tout privatiser, voilà ce qu’est cette dogmatique.

Selon ces dogmes, la notion même de service public doit être éradiquée, les 
lois doivent être abolies, tout doit être dérégulé. Cette idéologie mortelle ne fait 
plus de nous des citoyennes ou des citoyens partageant avec d’autres une com-
munauté de destins. Elle fait de nous des consommateurs, des individus solitaires 
comme des loups, seuls mais en concurrence permanente les uns avec les autres. 
C’est la loi de la jungle remise au goût du jour par les apprentis sorciers de la 
fi nance de casino. (Remarque.) 

Naxoo, notre téléréseau, est-il un service public? Oui, chers et chères col-
lègues, c’est un service public. Et, à ce titre, il doit rester en mains publiques, 
car être un service public n’est pas dépendant de la forme juridique, que ce soit 
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une société anonyme, une société anonyme à responsabilité limitée, une régie 
publique ou une régie semi-autonome. Non! Nous sommes, mes chers collègues, 
au XXIe siècle, à l’âge de l’interconnexion des réseaux, à l’âge du web, d’internet. 
Permettez-moi un parallèle. Après que l’être humain a domestiqué l’électricité, sa 
production, son transport et sa distribution ont été confi ées à des régies publiques, 
car l’électricité est un bien collectif dont la gestion est faite par un service public. 
Depuis 2006, le partenaire privé – si on peut appeler ça un partenaire – a bloqué 
toute possibilité de mettre en œuvre le fameux triple play alors qu’aujourd’hui, 
par la force des choses – comme par miracle, devrais-je dire – c’est en train de se 
faire. Extraordinaire, non? Revenons à nos moutons.

L’information qui circule aujourd’hui sur les réseaux est pour nous ce que 
l’électricité était hier, un fl ux de données devenu aussi vital que l’était le fl ux 
d’énergie électrique. Le réseau Télégenève, qui transporte et distribuera ces fl ux 
en plus de la télévision, est donc un service public indispensable. Il importe de 
le conserver en mains publiques, sinon nous en perdrons le contrôle, et avec lui 
notre indépendance, gage de notre liberté. 

J’ai entendu çà et là quelques collègues se demander si c’était le rôle d’une 
collectivité telle que la nôtre de distribuer dans les foyers des programmes de télé-
vision dont, reconnaissons-le, le niveau culturel laisse parfois à désirer et dont la 
qualité est plus que discutable. Certes, notre télévision locale pourrait être plus 
intéressante, mais convenons par exemple que certaines émissions vespérales, bien 
qu’affl igeantes de vanité, de vacuité et de fatuité, ont l’immense avantage de per-
mettre à certaines ou certains de nos collègues d’avoir l’illusion d’être importants. 
Ce n’est pas négligeable même si ce n’est pas suffi sant pour être un service public.

Plus sérieusement, on peut aussi convenir a contrario qu’il est de la respon-
sabilité d’une collectivité publique de s’assurer et de garantir que chacun des 
groupes qui la composent ait accès à des programmes correspondant à ses réfé-
rences culturelles, ce que Télégenève fait aujourd’hui très bien. En effet, vous le 
savez toutes et tous, notre société genevoise n’est pas monolithique, elle est hété-
rogène de par les origines diversifi ées de ses composantes, qui retrouvent sur le 
téléréseau leurs programmes télévisuels, le plus souvent nationaux. Télégenève 
en mains publiques, c’est donc la certitude que les lusophones, les italophones, 
les turcophones, que sais-je encore, auront accès à la télévision dans leur langue. 
C’est la certitude – c’est peut-être anecdotique pour un certain nombre d’entre 
vous – que les retraités pourront suivre par exemple le Tour de France et que cer-
tains internationaux allergiques à l’apprentissage de la langue de Molière pour-
ront suivre CNN ou la BBC. Et le tout pour un prix modique. 

Au contraire, le téléréseau en mains privées, c’est la garantie absolue que 
l’offre de base sera immédiatement réduite à la portion congrue, qu’elle sera 
dominée par les télévisions de caniveau et que chaque groupe ou sous-groupe 
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linguistique devra payer le prix fort pour accéder à ses programmes. Alors, ceux 
qui se gargarisent aujourd’hui…

Le président. Monsieur Gauthier, votre temps de parole s’effrite rapidement, 
il va falloir conclure…

M. Pierre Gauthier. Il me semble que c’est sept minutes!

Le président. Oui, on y arrive.

M. Pierre Gauthier. Vous allez décomptez cette intervention, je vous remer-
cie, Monsieur le président. Donc, ceux qui se gargarisent à longueur de journée 
du concept d’intégration devraient réfl échir à deux fois avant de sacrifi er l’un des 
outils, et non le moindre, qui permet le passage en douceur de la culture d’origine 
de nos amis qui habitent la même ville à leur culture d’accueil.

A-t-on imaginé la dimension future d’un téléréseau tel que celui de Télége-
nève? A-t-on imaginé que l’outil téléréseau est aujourd’hui encore sous-exploité, 
alors qu’il pourrait être utilisé demain au service de la population dans les 
domaines surprenants de la santé en permettant à des personnes dépendantes, par 
exemple, de rester à leur domicile? Ou dans le domaine de la sécurité notamment 
avec des systèmes d’alarme ou de télé-régulation? Cette dimension future du ser-
vice public, le clergé de la nouvelle religion adoratrice du veau d’or ultralibéral 
ne l’a même pas imaginée, car ces personnes sont incapables de concevoir autre 
chose que leur profi t à court terme. 

Nous le savons pourtant, la majorité des informations échangées demain 
seront interactives. Elles passeront au travers du réseau, et notamment du réseau 
internet. Nous le savons aujourd’hui, la technologie actuelle – réseau primaire, 
fi bre optique, réseau secondaire en coaxial – permet déjà d’échanger d’énormes 
volumes de données, et dans les deux sens. Alors, pouvons-nous aujourd’hui 
prendre le risque de faire dépendre nos échanges futurs du bon vouloir d’une 
entreprise exclusivement commerciale basée à Denver et dont les soucis éthiques 
se limitent à faire un maximum de bénéfi ces dans un minimum de temps, quitte – 
et c’est plus grave – à sacrifi er 90 employés et la liberté d’information de quelque 
200 000 habitants de la ville?

Le président. Auriez-vous la gentillesse de conclure, Monsieur le conseiller 
municipal?
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M. Pierre Gauthier. Je termine, Monsieur le président. Non, Mesdames et 
Messieurs! C’est tout simplement inacceptable, car il en va de notre indépen-
dance, comme l’a démontré d’ailleurs le récent scandale d’espionnage, auquel 
s’est livré la NSA (Agence nationale de la sécurité des Etats-Unis). Alors, 
réfl échissons-y à deux fois avant de vendre à l’encan notre bien le plus précieux. 
Je conclurai, Monsieur le président, en rappelant que la communication est un 
domaine dont la maîtrise est devenue indispensable à nos sociétés évoluées. 
L’interactivité aujourd’hui balbutiante sera la règle de demain. Rien que cela fait 
de notre téléréseau un service public, et seule une collectivité peut en garantir la 
pérennité et l’indépendance.

M. Pascal Holenweg (S). Mon vénéré chef de groupe et rapporteur de majorité 
avait une réplique à apporter. Est-il possible d’intervertir nos interventions, Mon-
sieur le président? Si ce n’est pas possible, je me dévouerai pour intervenir pen-
dant les trente-cinq minutes qui suivent… S’il pouvait intervenir juste avant moi, 
j’interviendrais juste après lui, comme cela, je surveillerais ce qu’il a dit!

Le président. Voilà, c’est bien. Monsieur Grégoire Carasso, vous avez la 
parole. 

M. Grégoire Carasso, rapporteur de majorité (S). Merci, Monsieur le pré-
sident, c’était une suggestion que j’ai faite à mon camarade, Pascal Holenweg, 
puisqu’il défend – cela se produit parfois – une position qui n’est pas celle de la 
majorité du groupe socialiste. Je voulais répondre, au nom du groupe socialiste, 
sur des éléments de forme – cela fait partie des charmes du débat – car, sans par-
ler de vérité ou de réalité, il y a souvent des capacités multiples de percevoir et de 
retranscrire un même déroulement des faits. La commission des fi nances – c’est 
le premier élément formel que je voulais souligner – a auditionné en mai 2012 
les syndicats, Syndicom en l’occurrence, ainsi que la commission du personnel. 
Ce que la commission des fi nances a refusé, c’était donc une seconde audition 
des syndicats. 

D’autre part, la position des deux groupes qui aujourd’hui sont opposés à 
cette vente, à savoir le Mouvement citoyens genevois et Ensemble à gauche, n’a 
pas bougé d’un iota depuis que cette proposition du Conseil administratif est arri-
vée sur la table. On peut s’amuser à parler de 90% de majorité, de consensus, de 
revirement, toujours est-il que, s’il y a quelque chose d’éminemment stable dans 
ce dossier, c’est l’opposition fondamentale du Mouvement citoyens genevois et 
d’Ensemble à gauche au principe même de cette vente, quelle qu’en soit la réalité, 
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quel qu’en soit l’impact sur la société et sur ses emplois. On a là une opposition 
que je qualifi erai, avec tout le respect que cela entend, d’irréductible. 

Alors, lorsque Pierre Vanek demande une semaine de répit après une année de 
travaux et des dizaines d’auditions, il est clair que la crédibilité de cette demande, 
en tout cas pour une douzaine de collègues en commission des fi nances, est évi-
demment toute relative. Depuis le vote en commission, il a même cherché – le 
président y a fait référence tout à l’heure – à contester la procédure de ce vote 
puis, toujours sur le plan formel, la qualité du rapport de majorité, en soulignant 
ses défauts supposés. Bref, il est clair que, dans ces conditions, toute demande 
d’audition et de temps supplémentaire était naturellement perçue, reçue et com-
prise comme une volonté de repousser le débat que nous avons ce soir. Et, de ce 
point de vue là, je suis très heureux qu’il se déroule ce soir, je pense que nous 
allons dépasser la vingtaine d’interventions, peut-être même avoir un troisième 
débat, qui sait!

Je voulais revenir aussi sur la convention d’actionnaires de 2006, car, certes, 
elle est la source de l’impasse sur le triple play, mais l’enjeu, ce n’est pas juste 
la capacité de la société à offrir ce service, le téléphone, internet et la télévision 
en une seule facture – M. Sormanni y faisait référence tout à l’heure – c’est toute 
la capacité marketing et contractuelle d’avoir, sur un marché ultra-concurren-
tiel, des clients qui soient les plus captifs possibles. Nous ne sommes effective-
ment pas sur un marché de pâquerettes et de fl eurs bleues, la concurrence y est 
très rude. Que certains aient envie de faire les autistes sur ces réalités-là et sur 
le déclin de la société, libre à eux, toujours est-il que le triple play – et jusqu’à 
présent ce n’était pas contesté – est une offre qui manque cruellement à Naxoo. 

En effet, la convention d’actionnaires a permis à UPC Cablecom d’empê-
cher le développement de ce service à l’interne. Pourquoi? Parce que, de nou-
veau, nous n’avons pas affaire à des enfants de chœur. Lorsqu’un propriétaire 
qui a quasiment 50% d’une société dit qu’il est hors de question que cette société 
dépense 3 à 5 millions pour développer un système qu’il possède et met à disposi-
tion par ailleurs, c’est là un argument purement économique et que la convention 
d’actionnaires de 2006 refl ète. Lorsque vous avez deux propriétaires à parts quasi 
égales, dans ce type d’accord économique, il est dans l’ordre des choses que rien 
ne puisse se faire contre la volonté de l’autre. C’est la réalité de cette convention 
de 2006, c’est aussi la réalité de l’époque.

Il y a encore deux éléments que j’aimerais ajouter par rapport à cet important 
document. C’est aussi la réalité de l’époque où la Ville ne souhaitait pas investir 
directement. Elle a souhaité que la société autofi nance ses investissements avec 
le cash fl ow qu’elle générait et, ça, c’est important, car si la Ville avait décidé 
à l’époque de mettre de l’argent sur la table, on aurait eu deux alternatives: ou 
Cablecom en mettait autant et renforçait la société, mais avec une convention qui 
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refl ète ces contributions égales, ou alors, autre option, la Ville de Genève rache-
tait les actions de la BCGe et des SIG – mais il aurait fallu de nouveau sortir des 
millions – à moins que la Ville investisse seule en restant actionnaire juste majo-
ritaire et, à ce moment-là, elle pouvait prétendre avoir une convention moins équi-
librée. Bref, cette convention de 2006 est la source des impasses, mais c’est aussi 
le contexte de l’époque qui explique ce texte.

J’interviendrai maintenant comme chef de groupe socialiste, toujours concer-
nant cette année 2006. Moi, j’ai les chaussettes qui m’en tombent, Monsieur le 
président, quand j’entends Pierre Vanek et son collègue Pierre Gauthier nous 
expliquer qu’il faut se battre pour avoir deux services publics en concurrence! 
Lorsque ce même Pierre Vanek, alors qu’il siégeait au bureau des SIG, avait 
décidé sans diffi culté aucune de vendre les actions des SIG à UPC Cablecom, 
lui, membre de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants), ça n’avait pas 
posé beaucoup de problèmes à l’extrême gauche genevoise. 

De la même manière – et ça, c’est beaucoup plus grave lorsque l’on se veut 
un tant soit peu rigoureux sur un concept aussi important que celui de service 
public – consentir que de l’argent public, l’argent des impôts, de tous ceux et 
celles qui habitent et travaillent à Genève, soit investi à hauteur d’un demi-
milliard pour le développement d’un réseau concurrent à celui de la Ville de 
Genève, c’était vraiment être très peu soucieux de 022 Télégenève SA et de ses 
employés. Vous n’étiez pas élu au Conseil municipal à l’époque, Monsieur Pierre 
Vanek – vous transmettrez, Monsieur le président – mais il fallait vraiment ne 
pas avoir le moindre égard pour les intérêts de la Ville de Genève. Alors quand 
vous venez six ans plus tard nous expliquer qu’il faudrait avoir un service public, 
deux services publics – allons-y, développons un troisième réseau pour avoir une 
magnifi que concurrence sur un même territoire et du gaspillage avec de l’argent 
public… – moi je dis: bravo Monsieur Vanek! (Applaudissements.)

M. Denis Menoud (MCG). Mesdames et Messieurs, quand j’entends la 
position tenue par la majorité du Conseil administratif, qui est quand même de 
gauche, je me demande si je ne suis pas devenu cardinal, tellement ces propos 
sont irréalistes et surréalistes, surtout de la part du Parti socialiste, un parti qui 
se prétend des travailleurs! C’est ça qui m’étonne le plus! Mais on sait qu’ils 
ont maintenant d’autres intérêts que les travailleurs! Je ne vais pas faire un dis-
cours là-dessus, vous savez bien pourquoi, mais je suis fort étonné du discours. 
M. Pagani m’avait accusé un jour de travestir la réalité… Ce soir, on est non seu-
lement dans le travestissement mais aussi dans l’imposture; vous me direz que je 
suis un habitué du terme, mais pourquoi?

Je vais souligner quatre choses très simples. La première – on ne vous l’a pas 
dit – c’est qu’il y a 7 à 7,5 millions de cash qui dorment dans la société. UPC 
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Cablecom va déjà récupérer ça! Vous les rajoutez aux 57 millions. D’autre part, 
pour la petite anecdote, c’est moi-même qui avais demandé à M. Segond, puisque 
j’avais été administrateur de 022 Télégenève SA au tout début, que l’on propose 
d’autres chaînes comme les chaînes italiennes, espagnoles et portugaises, parce 
qu’il n’y avait pas grand-chose au début. Eh bien cela s’est fait, tout comme 
CNN. C’est venu par ce biais-là. 

022 Télégenève SA, c’est donc une affaire qui marche. Pourquoi liquider 
une affaire qui marche? C’est vraiment comme Esaü dans la Bible qui, pour un 
plat de lentilles, vendit ses biens à son frère! Mais, là, ce qui est beaucoup plus 
gênant, c’est que la gauche institutionnelle ait signé les licenciements du seing de 
Mme Salerno – et nous lui avons fait remarquer cela. Je félicite le Parti socia-
liste. Franchement, on ne peut que les applaudir du double langage et de votre 
imposture historique. Vous détruisez des emplois. Vous me direz: «Allez voir ce 
qu’il se passe dans le pays d’à côté!» Rien de choquant! Mais fi nalement, bas 
les masques, et c’est ça l’important, c’est que les masquent tombent! Ça montre 
qui vous êtes, et c’est pitoyable. Et je vous mets au défi , Mesdames et Mes-
sieurs les socialistes. Vous verrez comment ça va se passer pour vous lorsque vous 
aurez votre assemblée générale avec vos simples membres! Cela va vous faire très 
chaud où je pense!

Une voix. Mais où tu penses?

M. Denis Menoud. Je pensais sur les cheveux, bien entendu… Monsieur le 
président, on parle d’une convention irréaliste. Je ne sais pas si les deux signa-
taires étaient des crétins et des demeurés… (Exclamations.)

Le président. Monsieur Menoud!

M. Denis Menoud. C’est une question, an interrogation my dear! J’ose la 
question: est-ce que M. Tornare, qui était président de 022 Télégenève SA à 
l’époque, a compris ce qu’il signait? C’est incroyable de signer une convention 
pareille! Même le dernier des demeurés en situation d’oligopsone ne signerait 
jamais un tel document! Je ne parlerai pas de trahison ici, mais on n’est pas loin 
de la trahison des intérêts publics, ce d’autant que chez Cablecom US – US, 
j’insiste – les pratiques, ça commence par gang et ça fi nit par ster! Eh bien, juste-
ment, ils n’ont rien mis en pratique de ce qu’ils ont signé et ils ont tout fait pour 
couler 022 Télégenève SA. Or cette convention, c’est bien ces messieurs de la 
Ville qui l’ont signée.
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J’aimerais ajouter un autre élément, ce sera mon avant-dernier point. Il y a 
une année j’ai évoqué devant la commission des fi nances le fait que Cablecom US 
dépendait d’une société américaine basée à Denver au Colorado, Liberty Global, 
laquelle devient maintenant le hub de la NSA (Agence nationale de la sécurité des 
Etats-Unis). Vous savez ce qu’est la NSA? Vous avez tous entendu parler de ce 
jeune, M. Snowden, que les Etats-Unis traitent maintenant de traître, ces mêmes 
Etats-Unis dont la Chine – je lis la Tribune de Genève – dit qu’ils sont «le plus 
grand voyou de notre temps en matière d’attaques informatiques». Et ce n’est pas 
qu’une question d’argent! Oui, ils vont faire le truc capitalistique! De toute façon 
ils vont récupérer ce qu’ils veulent! Ils vont tout casser avec l’aval, bien entendu, 
du Parti socialiste, et du Parti libéral-radical, mais cela ne m’étonne pas du tout, 
puisque ce sont eux, fi nalement, qui ont porté le débat au départ.

Alors rappelez-vous, Mesdames et Messieurs, la vente par Swisscom, dans 
son intelligence suprême, des antennes radar de Viège, je l’avais évoqué à la com-
mission des fi nances. Les antennes de Viège ont été rachetées par une société 
américaine écran des services secrets américains et elles ont servi à guider les 
avions qui ont bombardé l’Irak en 2003. Voilà ce que sont les Etats-Unis, les 
soi-disant grands défenseurs de la liberté! Ce sont des «voyous»! Ce n’est pas 
moi qui le dis, c’est un pays de 1,4 milliard d’habitants. (Brouhaha.) Et pour-
quoi est-ce que je dis qu’il faut faire très attention s’agissant du fait de leur per-
mettre de mettre la main sur les câbles, Monsieur le président? J’insiste ici, nous 
ne sommes pas à Trifouillis-les-Oies, nous sommes à Genève, une ville interna-
tionale, la ville de l’ONU. Tous les câbles, les transmissions, les e-mails passent 
par les fi bres optiques, que ce soit pour les banques, les négociations avec les 
Etats-Unis ou pour le trading. On ne peut pas laisser nos infrastructures tomber 
de manière indécente dans les mains d’une puissance hostile à la Suisse. (Applau-
dissements.) Merci, je vous en prie…

Et je conclurai par là, Mesdames et Messieurs, on vous a donné le contrat 
de vente. Or, qu’est-ce qui se passe? Il n’y a plus aucune garantie que le débat 
démocratique au sein du Conseil municipal ou du Grand Conseil soit retransmis 
par les futurs acquéreurs. (Remarques.) Vous, le jaloux, taisez-vous là-bas! C’est 
une réduction de la démocratie, une réduction incroyable de la démocratie, mais 
cela ne m’étonne pas, le Parti socialiste n’a jamais été vraiment pour la démo-
cratie…

Le président. Il vous faut conclure, Monsieur Menoud, s’il vous plaît.

M. Denis Menoud. Donc, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
pour le Mouvement citoyens genevois ou, du moins, pour une bonne partie de 
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notre électorat, il n’est pas question de vendre les bijoux de famille à une bande 
de gangsters.

M. Pascal Holenweg (S). J’interviens au nom des signataires d’un des amen-
dements qui vous a été distribué en début de séance et qui pose des conditions à la 
vente. Je n’interviendrai donc pas sur la vente elle-même. La question de la vente 
se résoudra par un référendum populaire et se tranchera dans les urnes.

Ce qui m’intéresse maintenant, en effet, c’est de savoir à quelles conditions 
nous autorisons le Conseil administratif à éventuellement vendre. Pour nous, la 
question centrale n’est pas celle de la rentabilité de l’opération – le prix proposé 
n’est ni meilleur ni pire qu’un autre – et n’est pas non plus a priori celle de la 
nationalité de l’acheteur. Il n’y a pas plus de vertu dans un acheteur suisse, alle-
mand ou espagnol qu’il n’y en a dans un acheteur américain. La question centrale 
est d’une part celle de la légitimité politique, programmatique, de la proposition 
de vente, d’autre part celle des conditions que l’on pose à cette proposition, ou 
que l’on n’y pose pas.

Une commune, Mesdames et Messieurs, n’est pas un actionnaire comme 
un autre. Une société dans laquelle une commune est majoritaire n’est pas une 
société comme une autre. L’activité d’une société de télédiffusion n’est pas une 
activité commerciale comme une autre. Distribuer de l’information, de la culture 
– même du divertissement – ce n’est pas la même chose que de vendre de la les-
sive ou des hamburgers. C’est en cela que l’on peut parler de mission de service 
public. Aujourd’hui, distribuer de l’information, c’est autant un service public 
que distribuer des livres. Si nous avons des bibliothèques dans un service public, 
il est parfaitement légitime d’avoir un téléréseau dans un service public. Ensuite, 
la question de savoir si Naxoo 022 Télégenève SA, société privée avec un action-
nariat, est un service public, doit être tranchée. Formellement, non, évidemment. 
Mais la mission qui consiste à distribuer de l’information, de la culture et du 
divertissement, cette mission-là est une mission qui doit être une mission de ser-
vice public. Ce qui empêche aujourd’hui la commune de le faire directement, 
c’est une loi fédérale que nous n’avons pas, ici, la possibilité de changer. Mais le 
débat mérite au moins d’être posé.

Cela étant, que fait-on de la proposition du Conseil administratif révisée par 
la commission des fi nances? Nous vous proposons, Mesdames et Messieurs, d’en 
faire ce que vous aviez déjà décidé l’année dernière, d’en faire une autorisation de 
vente, mais une autorisation de vente sous conditions préalables et impératives. Si 
ces conditions ne sont pas préalables et impératives, elles ne sont en effet que de 
la poudre aux yeux ou une manière de se donner à soi-même bonne conscience. 
Ce serait une manière de dire que nous avons une conscience, ce qui est rassurant 
pour tout le monde, à commencer par nous-mêmes, mais qui ne changerait rien 
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à la décision que l’on prendrait si on ne posait pas ces conditions comme préa-
lables et impératives. 

Alors souvenez-vous, vous avez voté l’année dernière un septième article à 
la proposition initiale demandant que: «Le repreneur s’engage à conserver les 
employé(e)s et les postes de travail sur la place de Genève, à maintenir la conven-
tion collective de travail (CCT) sans détérioration ainsi que la caisse de pension 
actuelle, le tout durant au minimum cinq ans.» Je n’aime pas beaucoup l’expres-
sion «conserver les employé(e)s», car on n’est pas dans une conserverie mais 
dans une entreprise. Cela étant, à entendre les discours qui ont été tenus depuis 
une année par les uns et les autres et par toutes les forces politiques représentées 
dans ce parlement, tout le monde est d’accord sur le maintien des emplois, tout le 
monde est d’accord sur le maintien de l’entreprise, tout le monde est d’accord de 
défendre le dialogue social, le partenariat social et donc, conséquence logique, la 
convention collective passée entre Naxoo et Syndicom, ainsi que sur l’éventualité 
d’une convention collective entre Syndicom et UPC Cablecom, éventualité que 
refuse toujours UPC Cablecom. 

Cette unanimité sur des objectifs est réjouissante, mais elle est peut-être trop 
réjouissante, puisque, actuellement, elle n’est que rhétorique. Il s’agit donc pour 
nous, et c’est la raison de l’amendement que nous vous proposons, de la traduire 
en décision claire et précise, puisque ni la proposition initiale du Conseil adminis-
tratif ni l’amendement général accepté par la commission des fi nances ni même 
la recommandation de refus de vente exprimée par les deux rapports de minorité 
ne satisfont aux objectifs de maintien de l’emploi, de maintien de l’entreprise, de 
maintien des droits sociaux, de maintien des droits des salariés et de maintien du 
partenariat social. 

Encore une fois, seules des conditions claires, précises, préalables à la vente 
et impératives peuvent exprimer ou plutôt réexprimer le refus du Conseil muni-
cipal de vendre et notre propre refus que l’on se contrefoute des conséquences 
de cette vente sur l’emploi, l’entreprise et le partenariat social. C’est le sens de 
l’amendement que nous vous proposons, qui consiste à compléter la fi n de l’ar-
ticle 2, à adjoindre un article 3 nouveau – les articles 3 et 4 devenant les articles 
4 et 5 – et à proposer une nouvelle rédaction de l’article 4:

Projet d’amendement

«Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre les 2300 actions de 
022 Télégenève SA détenues par la Ville de Genève à UPC Cablecom Sàrl si et 
seulement si les conditions préalables posées à l’article 3 ont été remplies.

»Art. 3. (nouveau) – L’autorisation de vente, ainsi que toute décision lui étant 
liée, est soumise à la condition préalable de la conclusion d’un accord entre la 
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Ville de Genève, représentée par le Conseil administratif, 022 Télégenève SA, 
UPC Cablecom Sàrl et le syndicat des médias et de la communication Syndicom, 
accord portant sur

a. le maintien des emplois existants

b. le maintien de l’entreprise 022 Télégenève SA avec siège à Genève

c. le maintien de la convention collective de travail conclue entre le syndicat 
Syndicom et 022 Télégenève SA

d. la signature d’une convention collective de travail entre le syndicat Syndicom 
et UPC Cablecom Sàrl

e. le maintien de la caisse de pension à laquelle sont affi lié-e-s les employé-e-s 
de 022 Télégenève SA.

»Art. 4. (nouvelle rédaction) – Si les conditions posées à l’article 3 sont rem-
plies, la vente sera conclue pour un montant de 57,5 millions de francs.»

Ces conditions préalables et impératives ne peuvent être posées que dans la 
décision de vendre. Les exprimer dans une résolution ne ferait que nous donner 
bonne conscience à peu de frais. On ne construit rien sur une résolution, on s’y 
assoit! Comme vous n’êtes pas plus que nous dénués de mémoire, vous aurez 
certainement constaté que les conditions que nous vous proposons de poser sont 
à peu de choses près les mêmes que celles que vous avez déjà posées l’année der-
nière, et comme vous n’êtes pas plus que nous dénués de cohérence politique, 
sinon le peuple souverain ne vous aurait pas élus – il ne nous aurait pas élus non 
plus d’ailleurs – vous ne verrez sans doute aucune objection à confi rmer la posi-
tion que vous avez et que nous avons prise l’année dernière. 

Bien sûr les élections approchent, mais qui peut croire sérieusement, chers 
collègues, chers téléspectatrices et téléspectateurs, à cette légende selon laquelle 
l’exercice de gymnastique le plus couramment pratiqué dans le monde politique à 
l’approche des élections serait le retournement de veste? Quant aux conséquences 
de cet amendement, s’il devait être accepté, celles-là étant aussi claires que le 
contenu de l’amendement lui-même, le contrat de vente, qui n’est qu’une annexe 
à la proposition d’autoriser le Conseil administratif à vendre, serait annulé. Des 
négociations devraient s’engager d’abord avec le syndicat, parce que c’est le par-
tenaire qui nous importe le plus, mais ensuite évidemment aussi avec UPC Cable-
com, Naxoo et la Ville de Genève. Si ces négociations n’aboutissaient pas à un 
accord, la vente des actions ne serait pas autorisée. Mais vous devez bien avoir à 
l’esprit que la vente ne serait pas autorisée non plus si le Conseil municipal auto-
risait le Conseil administratif à vendre les actions sans conditions, en oubliant ce 
qu’il a voté l’année dernière, puisque le référendum serait alors lancé. Le référen-
dum vraisemblablement aboutirait et le peuple refuserait de vendre ces actions. 
La vente ne serait évidemment pas autorisée dans ces conditions non plus.
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Nous savons bien que le refus de la vente en soi ne sauvegarde rien du tout, ni 
les emplois ni l’entreprise ni la convention collective ni les droits du personnel, 
et qu’il n’abroge pas la convention d’actionnariat qui lie la Ville, d’autant que les 
dispositions les plus contraignantes de cette convention se retrouvent dans les sta-
tuts de la société que nous ne pouvons pas modifi er. Mais c’est précisément parce 
que nous le savons que nous ne voulons pas nous contenter de refuser la vente. 
Nous voulons poser comme conditions à une vente éventuelle la sauvegarde de 
ce qui nous importe, de ce qui devrait importer aux habitantes et aux habitants de 
cette ville et qui semblait importer il y a une année à ce Conseil municipal. 

Je n’évoquerai pas non plus l’absolue incohérence qu’il y aurait pour nous, 
en tant qu’élus de gauche, à refuser de poser la défense de l’emploi comme une 
priorité, à refuser de poser la défense d’une convention collective comme une 
priorité et à refuser de poser la défense des droits des salariés comme une priorité. 
La raison même de l’existence de notre Conseil et la fonction que nous sommes 
supposés exercer relèvent de la vieillerie rousseauiste que l’on appelait l’intérêt 
public. L’intérêt public, aujourd’hui, consiste au minimum à poser des condi-
tions à la vente. Pour le reste, et pour citer Guy Debord: «Il faut accorder très 
peu d’importance à ceux qui condamnent quelque chose, et n’ont pas fait tout ce 
qu’il fallait pour l’anéantir; et à défaut pour s’y montrer toujours aussi étranger 
que l’on a encore effectivement une possibilité de l’être.» Nous avons encore une 
possibilité d’être étranger au reniement de notre vote d’il y a une année. Je vous 
invite donc à confi rmer ce vote et à insérer des conditions claires, précises, préa-
lables et impératives à la vente.

Le président. Merci, Monsieur Holenweg. Avant de passer la parole à Mme la 
maire, si on souhaitait un bon anniversaire à Eric Bertinat? (Applaudissements.)

Mme Sandrine Salerno, maire. Bon anniversaire, Monsieur Bertinat. Vous 
êtes un très bon orateur, Monsieur Holenweg et, en ce sens-là, vous faites hon-
neur au parti auquel vous appartenez, à savoir le Parti socialiste. Cela va être 
diffi cile d’aligner autant de pertinence et d’éloquence en moins de sept minutes, 
comme vous êtes parvenu à le faire. Cela dit, je prends la parole, et je souhai-
tais la prendre après vous parce que vous parliez – je crois en fait que c’était 
M. Sormanni, rapporteur de minorité – de courage politique. Dans ce débat, 
l’amendement que vous nous proposez a toute sa pertinence. Mais, à mon sens, il 
n’a aucune pertinence à ce stade-ci du débat – et nous en avons discuté en bilatéral 
– parce qu’en défi nitive il revient purement et simplement à dire au Conseil admi-
nistratif – et vous en avez le droit – que vous ne souhaitez pas de ce contrat de 
vente, que vous souhaitez le refuser et que vous donnez mandat au Conseil admi-
nistratif d’aller négocier un autre contrat de vente. (Remarque de M. Holenweg.) 
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Vous venez de me le redire en aparté, je le dis pour l’assemblée et pour celles et 
ceux qui suivent en tribune.

Aujourd’hui, Mesdames et Messieurs, vous êtes saisis d’un contrat de vente. 
Ce contrat de vente, vous avez la capacité de l’accepter, vous avez la capacité 
de le refuser. En ce sens-là, Monsieur Vanek, le débat démocratique est plein et 
entier. C’est précisément parce que le contrat de vente a été négocié, parce qu’il a 
été validé par une majorité du Conseil administratif, parce qu’il a été signé, parce 
qu’il a été présenté devant la commission des fi nances, qui l’a validé que, ce soir, 
vous êtes saisis d’un contrat de vente, Mesdames et Messieurs. Votre liberté, c’est 
de dire oui ou non, de donner ou non un mandat impératif au Conseil adminis-
tratif. Mais dans tous les cas, si une majorité de ce plénum refuse le contrat de 
vente, il n’y aura pas ce contrat de vente. Si la Ville de Genève, à savoir le Conseil 
administratif, ou si UPC Cablecom le souhaitent, il y aura potentiellement une 
nouvelle négociation, un autre contrat de vente.

Lorsque vous nous proposez cet amendement, Monsieur Holenweg, j’ai envie 
de vous dire que c’est très bien pour le débat démocratique, mais qu’en défi nitive 
ce n’est pas ça que vous devez proposer à vos collègues. Vous devez proposer à 
vos collègues de refuser tout bonnement le contrat de vente parce que toutes les 
propositions que vous nous faites ici ne sont pas des propositions pour le Conseil 
administratif, puisque nous parlons ici bel et bien d’une société anonyme. La 
Ville de Genève n’est pas en train de parler d’un service de la Ville de Genève. Il 
n’y a pas de chef de service. Et je peux vous dire, Mesdames et Messieurs, que 
s’il y avait un chef de service, il y aurait un directeur de département, un magis-
trat, et peut-être que nous ne serions pas aujourd’hui dans la situation où nous 
sommes. Force est de constater, en effet, que vos représentants, que nos repré-
sentants, n’ont jusqu’à présent pas si bien servi que ça les intérêts de la société 
anonyme, que mes chefs de service, que nos chefs de service, que nos directeurs 
et directrices servent beaucoup mieux le service public.

Aujourd’hui, ce que vous nous demandez par rapport à des négociations sur 
les CCT, sur les postes de travail, sur la caisse de pension, ce n’est pas au Conseil 
administratif que vous devez le demander, c’est aux différents mandataires de ce 
Conseil administratif ou de ce Conseil municipal qui ont leurs délégués au sein 
du conseil d’administration, parce que c’est comme ça que cela fonctionne, parce 
que nous parlons d’une société privée et que, in fi ne, ce n’est pas dans ce plé-
num que nous devons discuter des enjeux de la CCT, de la caisse de pension, des 
emplois, aussi pertinents et essentiels soient-ils. Sur le fond, je me rallie tout à fait 
à vos constats, Monsieur Holenweg. Certes, nous pouvons les discuter, parce que 
nous pouvons discuter de tout, mais, dans les faits, ce n’est pas nous qui décidons. 

Votre latitude à vous est de dire oui ou non. Votre latitude à vous n’est pas 
d’aller négocier les conditions de la CCT. D’ailleurs, même au niveau de la Ville 
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de Genève, vous ne négociez pas le statut du personnel. Je négocie le statut du 
personnel avec mes collègues, je viens vers vous à l’issue des négociations et 
vous validez ou pas le statut du personnel. Nous sommes dans la même répar-
tition des rôles. Par conséquent, la proposition portée ce soir notamment par 
M. Holenweg, je ne lui nie pas sa pertinence, je pense que les questions qu’elle 
pose sont essentielles, qu’elles doivent être discutées au sein de l’entreprise et 
qu’il est juste, qu’il est sage pour le débat démocratique que vous ayez envie 
d’en discuter ici ce soir. Mais je vous rends attentifs au fait que vous n’avez pas 
le pouvoir, que je n’ai pas non plus le pouvoir, comme conseillère administrative, 
d’aller négocier la CCT ni aujourd’hui ni demain avec Syndicom, UPC Cablecom 
et les autres membres du conseil d’administration.

Je voulais revenir sur un point qui me semble essentiel, s’agissant de l’avenir 
de cette société privée. On a parlé – notamment vous, Monsieur Sormanni – de 
la convention de 2006, du fait qu’on n’aurait pas dû la signer, qu’on aurait dû 
mieux préserver les intérêts de la Ville. Seulement, ce dossier-là, nous en avons 
hérité. Bien sûr que nous pouvons refaire l’histoire! Nous pouvons souhaiter que 
les choses soient différentes. Mais les choses sont telles qu’elles sont aujourd’hui, 
et nous devons avancer avec cet état de fait. Vous l’avez dit, la société est saine, 
elle a beaucoup investi pour que le réseau soit à la hauteur des performances qui 
lui sont demandées. 

Vous avez raison, Monsieur Sormanni. Ce que vous avez oublié de dire – mais 
vous n’aviez peut-être pas assez de temps, alors je me permets de complémenter 
votre intervention – c’est que, de 2006 à aujourd’hui, on a investi près de 80 mil-
lions dans le réseau de 022 Télégenève SA; 80 millions, Mesdames et Messieurs, 
c’est beaucoup d’argent aujourd’hui pour la Ville de Genève! Chaque fois que 
vous êtes nantis d’une proposition pour réaliser plus de crèches, pour la réno-
vation du Grand Théâtre, des Minoteries, et je passe l’ensemble des projets qui 
sont soumis à votre délibératif, mettez-les en parallèle avec la capacité et la prio-
rité que vous donnerez dans l’avenir à 022 Télégenève SA. Combien de millions 
serez-vous prêts à voter dans ce plénum pour 022 Télégenève SA? Combien pèse-
ront les personnes qui, aujourd’hui, travaillent pour 022 Télégenève SA? Serons-
nous vraiment à la hauteur de nos responsabilités? 

On peut blâmer M. Tornare, M. Hediger, de ne pas avoir mieux négocié ou de 
ne pas avoir négocié différemment. Mais il faut quand même se rendre compte 
que le choix était relativement restreint. Il y avait déjà UPC Cablecom dans 
la société anonyme. SIG a décidé de vendre – Monsieur Vanek, vous étiez au 
bureau, vous le savez – la BCGe a décidé de vendre. Dans toutes ces instances-là, 
nous n’avions pas de technocrates, nous avions des politiques, des représentants 
de ce Conseil municipal et, à la BCGe, nous avions également des représentants 
du Canton, un représentant de la droite et un représentant de la gauche. Ce sont 
ces personnes-là qui ont décidé en 2006 de vendre les actions. Pour M. Tornare 
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il y avait deux possibilités: négocier avec le groupe qui avait le droit de la der-
nière offre, UPC Cablecom, ou venir devant ce plénum avec une proposition de 
crédit. Mais il n’y avait aucune majorité au Conseil administratif pour valider 
la proposition de M. Tornare. Je n’appartenais alors pas à ce Conseil, mais j’ai 
siégé quatre ans avec M. Tornare. Que devait faire M. Tornare? Jouer la montre? 
Attendre que la société meure? Il n’avait guère le choix. Il avait le choix de ral-
lier une majorité au sein du Conseil administratif, il n’a pas eu cette majorité. Il 
avait dès lors le choix – et c’est ce qu’il a fait – de se tourner vers les privés qui 
étaient là depuis le début, puisque la Ville avait souhaité que ce soit une SA, pas 
un service public avec un chef de service. Nous sommes dans cette confi gura-
tion-là.

Je voudrais revenir, Mesdames et Messieurs, sur la capacité de 022 Télé-
genève SA à faire cavalier seul et donc, in fi ne, non seulement à préserver de 
l’emploi, mais également à l’accroître, puisqu’il y a un vrai potentiel de déve-
loppement pour cette société. Je vous rends quand même toutes et tous attentifs 
à votre responsabilité. Nous avons parlé en commission des fi nances du référen-
dum qui s’est tenu dans le canton de Bâle-Ville, où une ville souhaitait vendre 
son téléréseau. L’exécutif a perdu le référendum, la structure est restée en mains 
publiques. Eh bien cette ville a fait un appel d’offres public début 2013 pour trou-
ver repreneur à son réseau. Pourquoi? Parce qu’elle ne s’en est pas sortie! Parce 
qu’elle a licencié, parce qu’elle perdu des parts de marché. 

Alors, si c’est cela l’avenir et les ailes que vous voulez donner à 022 Télé-
genève SA et à celles et ceux qui y travaillent, ce n’est en tout cas pas ce que 
souhaite le Conseil administratif! Et il ne le souhaite pas pour des prétextes fal-
lacieux – vous le direz, Monsieur le président, ou vous, Monsieur Sormanni, à 
votre collègue Menoud – qui l’éloigneraient du dogme ou de la posture politique, 
mais parce qu’en matière d’audiovisuel, d’internet et de téléphonie la Ville de 
Genève n’est tout simplement pas à son affaire. Elle n’a pas les compétences pour 
gérer cette société. Si elle avait eu les compétences pour bien gérer cette société, 
aujourd’hui cette société serait leader sur le marché romand. Elle ne l’est pas. A 
un moment donné, il faut aussi regarder les compétences, le dispositif qui est mis 
en œuvre. Aujourd’hui, Mesdames et Messieurs, la seule posture qui me semble 
raisonnable, si l’on veut garantir une survie, un développement à cette société, et 
aussi les emplois qui sont en jeu, c’est de lâcher prise et de laisser les profession-
nels gérer cette entreprise privée dans des secteurs où nous n’avons pas les com-
pétences. Je vous remercie de votre attention. (Applaudissements.)

Le président. Merci, Madame la maire. Il est 22 h 10. Le bureau a décidé de 
clore la liste des intervenants. Il reste encore quatorze intervenants. Je donne la 
parole à Mme Salika Wenger.
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Mme Salika Wenger (EàG). Merci, Monsieur le président. Chers collègues, 
je viens d’entendre Mme Salerno nous faire part de sa totale impuissance. Nous 
avons reçu en commission des fi nances un contrat de vente et d’achat d’actions 
dans lequel il est notifi é à l’article 4 que l’acheteur s’engage, après l’exécution 
du présent contrat, à ne supprimer aucun emploi, sauf dans le cadre de la liste 
suivante: 10% de licenciements dès 2014, 10% en 2015, etc. Vous avez entendu 
toutes les personnes qui m’ont précédée vous expliquer le jeu, ce qui a été signé 
dans le contrat. Alors si Mme Salerno n’a pas la compétence pour discuter du sta-
tut du personnel de la Ville de Genève, comment se fait-il qu’elle ait accepté que 
puisse fi gurer dans le contrat quelque chose de cet ordre?

Je suis quelqu’un de très simple. J’ai laissé les techniciens discuter et parler. 
Pour moi, il n’y a qu’une seule chose, c’est le personnel. J’ai entendu le directeur 
d’UPC Cablecom. J’ai en tout cas lu une interview dans la Tribune de Genève, où 
il nous explique très aimablement qu’il n’y aura aucun licenciement et que cela 
créera de l’emploi; mais, par ailleurs, la magistrate, Mme Salerno, nous présente 
un projet où l’on va en tout cas perdre 40% des emplois. Alors j’ai bien compris 
ce qu’il va se passer. Il est probable qu’une quarantaine ou qu’une cinquantaine 
d’emplois vont se créer, mais à Zurich! C’est clair qu’UPC Cablecom ne va pas 
garder à Genève une demi-douzaine de travailleurs juste pour nous faire plaisir, 
puisque le centre de décision, le centre de tout ce qui se fait à UPC Cablecom, 
est à Zurich! 

En 2012, nous avions proposé un amendement, c’est un document public, 
et je vois que Mme Chappuis et M. Brandt notamment l’avaient voté. Vous avez 
voté cet amendement, cet article 7 nouveau. Alors je ne comprends pas à quel jeu 
nous sommes en train de jouer. Si pour garder les emplois à Genève nous n’avons 
comme seul recours que de refuser ce contrat de vente, pour ce qui me concerne et 
pour ce qui concerne le groupe que je représente, nous le refusons. Nous le refu-
sons parce que c’est une malhonnêteté. Effectivement, 65 conseillers municipaux 
– les noms sont là, ils sont publics, ils sont dans le Mémorial – ont voté cet article 
7 qui veut conserver les emplois à Genève. Ce qui va m’intéresser moi et ce qui 
va intéresser et les citoyens et les personnes qui sont employées par 022 Télége-
nève SA, c’est de voir qui va retourner sa veste, qui va être capable de dire qu’il 
accepte ce contrat, que c’est un bon contrat avec la clause dont je viens de vous 
parler, c’est-à-dire le biffage de 40% des emplois au minimum!

Une voix. Au maximum!

Mme Salika Wenger. Non, pas au maximum, au minimum. Je veux bien qu’il 
y ait toutes les discussions sur le câble, la fi bre optique, je m’en fous! La seule 
chose qui m’intéresse, c’est que nous gardions les emplois, que la CCT soit res-
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pectée, que tout reste ici à Genève et que les repreneurs s’engagent avec les tra-
vailleurs de Genève. Tout le reste, pour moi, c’est une manière de noyer le pois-
son. Nos camarades socialistes ont l’impression de bien faire, j’en suis certaine. 
Il n’empêche que pour moi, aujourd’hui, ils commettent une trahison. (Applau-
dissements.)

M. Pierre Vanek (EàG). Mesdames et Messieurs, j’aurais beaucoup de 
choses à dire, je vais n’en dire que quelques-unes et je reviendrai d’abord sur les 
dernières remarques et observations formulées par la conseillère administrative. 
Elle a dit des choses inexactes. Elle a dit que cette société était une société privée 
et donc qu’on ne pouvait pas, etc. Ce n’est pas vrai! Pas vrai du tout! Ce n’est 
pas une société privée, c’est une société de droit privé, mais c’est une société de 
droit privé en mains publiques. Cette agrafeuse que je tiens dans la main appar-
tient à la maison. Disons qu’elle appartient à la Ville de Genève, que je l’ai prise 
pour agrafer quelques-uns de mes papiers. (Remarque.) Elle a été achetée par une 
collectivité publique en vertu de règles ordinaires du droit d’achat et de vente de 
marchandises, de choses et d’autres. Il n’y a pas de contrat particulier dans l’achat 
de cette agrafeuse. Pourtant, c’est une agrafeuse qui appartient à la Ville, ou peut-
être à l’Etat, je ne sais pas, puisqu’elle traînait par là… (Rires.) Disons qu’elle 
appartient à la Ville et que c’est une agrafeuse qui est en mains publiques…

M. Pascal Holenweg (S). Non, elle est dans tes mains! (Rires.)

M. Pierre Vanek. Je suis un élu du peuple, Monsieur Holenweg, elle est en 
mains publiques… (Rires.) Mes deux mains sont publiques. Il s’agit donc de 
l’utiliser au service de la collectivité. 022 Télégenève SA, Naxoo, est donc une 
société en mains publiques qu’il s’agit, selon nous, d’utiliser au service de la col-
lectivité. Venir dire que c’est une société privée, c’est à côté de la plaque!

D’autre part, j’ai été effrayé par ce qui a été dit sur ce qu’il faudrait inves-
tir. Vous l’avez dit aussi, Madame, dans votre exposé des motifs dans la Tribune 
de Genève en argumentant que l’on opposerait les investissements nécessaires 
dans le développement de 022 Télégenève SA aux crèches ou, pour parler à 
l’ensemble du spectre de cette assemblée, aux policiers municipaux. Ce n’est pas 
vrai! Les investissements ont été et peuvent être largement autofi nancés. C’est un 
secteur rentable! Ce n’est pas par hasard si UPC Cablecom, une société extrême-
ment capitalistique, une société à responsabilité limitée entre les mains de Liberty 
Global, la multinationale que l’on connaît, se bouscule au portillon pour payer 
une soixantaine de millions pour obtenir cette société. Est-ce qu’ils investissent 
à fonds perdus pour faire plaisir à la collectivité genevoise? Parce qu’ils nous 



715SÉANCE DU 24 JUIN 2013 (soir)
Proposition: vente des actions de 022 Télégenève SA

aiment? Non! Ils le font pour se faire du profi t! Mais c’est précisément parce que 
nous n’avons pas cette contrainte de nous faire du profi t que nous pouvons autofi -
nancer nos investissements. Le cas échéant, en cas de besoin pour couvrir un cer-
tain nombre d’investissements, nous pouvons trouver cet argent sans problème. 

Le seul argument qui reste, c’est l’argument de l’incompétence. Vous avez 
plaidé l’incompétence, Madame. Vous avez dit que nous n’avions pas les com-
pétences au sein de la Ville pour diriger cette société. Le problème, avec ce type 
d’argument, c’est comme avec l’argument de départ – la mission de service 
public est accomplie – c’est qu’on privatise les SIG. Certes, on peut faire des 
erreurs aux Services industriels de Genève. Certes, Grégoire Carasso a probable-
ment raison, les SIG n’auraient pas dû vendre à UPC Cablecom les 12% d’actions 
dont ils disposaient. Certes, on a probablement eu tort, à l’époque, de croire ce 
que disait Manuel Tornare sur la possibilité de maintenir le contrôle public sur 
cette société, de développer le triple play dans les neuf ou dix-huit mois et d’assu-
rer tout une série de choses! Certes, on peut faire des erreurs, mais il faut d’abord 
être capable de les reconnaître et de les corriger. Et on peut aussi, parce que nous 
ne sommes pas soumis aux mêmes types de contraintes que celles des gangsters 
du monde des multinationales qu’a évoqués Denis Menoud, faire bien mieux en 
matière de service concret, rendu à des prix raisonnables, aux habitants de cette 
collectivité. Au sein de Naxoo 022 Télégenève SA, il y a le cas échéant non seu-
lement les ressources fi nancières nécessaires pour développer le triple play, qui 
aurait dû être mis en place en 2007 ou en 2008 – Daniel Sormanni l’a évoqué, les 
rapports internes existent, ils montrent que c’est possible de le faire – il y a aussi 
les compétences, il y a aussi les hommes et les femmes qui travaillent dans cette 
société, qui connaissent le terrain, qui connaissent les clients qu’ils servent, et qui 
sont capables de faire tout aussi bien que n’importe quel employé acheté à prix 
fort par une multinationale ou que n’importe quel employé de base payé à prix 
faible par une multinationale.

Nous avons dans le secteur public genevois – et j’inclus Naxoo 022 Télége-
nève SA dans le secteur public genevois au sens large – les ressources fi nancières 
et humaines pour faire bien mieux que ce qui a été fait jusqu’ici. Et, sur ce plan, 
je donne raison à la conseillère administrative, il y a eu beaucoup d’incompétence 
dans ce secteur! Il y a eu surtout beaucoup de laisser aller! (Brouhaha.) Cette 
tâche n’a pas été prise en main, elle n’a pas été prise en main fermement par la 
collectivité publique. C’est le moment de le faire, et c’est tout à fait possible, 
Mesdames et Messieurs… (Remarque.) 

J’ai été interpellé, Monsieur le président. D’abord, contrairement à ce que 
disait M. Carasso, je n’avais pas – heureusement, peut-être, diront certains – la 
maîtrise totale sur les Services industriels de Genève! Mais je suis capable de 
reconnaître des erreurs. Une erreur a été commise, là, oui! Et c’était une erreur 
à ce moment-là. Mais devons-nous aujourd’hui en commettre une plus grosse 
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encore? Non, c’est absurde! Je répondais là à mon interpellateur, Monsieur le 
président. Vous pourrez décompter ce temps parce que cela ne fait pas partie de 
l’intervention principale. Alors je répète, nous avons les moyens fi nanciers, nous 
avons les moyens humains, nous avons les moyens de conserver l’emploi. 

D’autre part, Salika Wenger est intervenue pour parler encore une fois de ces 
10%, mais il n’y a pas que cela! Dans le contrat qu’on nous a empêchés de lire, il 
y a quelque chose qui ne sera pas non plus compté dans les licenciements autori-
sés et qui devra donc être compté en plus de ce quota de 10%, ce sont ce que l’on 
appelle les «congés-modifi cation», qui seraient dus, je cite – cela a été signé par 
Mme Salerno et les représentants du Conseil administratif – «à une harmonisation 
des termes des contrats de travail avec les conditions qui prévalent chez UPC 
Cablecom», une société qui refuse, par ailleurs, sur le plan national, de signer 
une convention collective… Et on leur a donné un blanc-seing en disant que leurs 
conditions étaient grosso modo équivalentes à celles que l’on juge acceptables! 
Un employé qui refuserait cela pourrait être licencié hors quota, si j’ose dire. 
Donc tout ça ne va pas du tout.

Le président. Maintenant, il faudrait peut-être aussi conclure, Monsieur 
Vanek…

M. Pierre Vanek. Vous me donnez une minute, Monsieur le président?

Le président. Alors une minute, nous la compterons bien!

M. Pierre Vanek. Oui, comptez-la, décomptez les 10 secondes, Monsieur le 
président! Denis Menoud est intervenu tout à l’heure sur l’aspect NSA, USA, 
etc. On peut ne pas croire tout ce que dit Denis Menoud dans cette enceinte – 
cela m’arrive souvent de ne pas être d’accord avec lui – mais prenons un Vert qui 
n’a pas quitté le parti des Verts, un Vert respectable, Hanspeter Thür, un ancien 
président national du parti des Verts qui est le Préposé fédéral à la protection 
des données et à la transparence. Il écrivait tout récemment dans le Matin: «Je 
n’enverrais jamais un e-mail via un service américain.» Et il défend le fait que – 
allez voir dans mon rapport parce que c’est un peu développé – si on veut respec-
ter la sphère privée des gens, on ne met pas notre réseau, ce qui aboutit dans les 
salons de 80 000 habitants de la ville de Genève, entre les mains d’une multinatio-
nale américaine. Si on ne veut pas se rendre complice des barbouzes de la NSA, 
de la CIA et de tout le bazar, on ne fait pas cadeau à ces gens-là de notre infras-
tructure de réseau! C’est juste tapé du point de vue du développement même de la 
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place de Genève, notamment de la Genève internationale que certains prétendent 
vouloir défendre! (Exclamations et applaudissements.)

Le président. Monsieur Vanek, vous avez eu de très longues minutes… 
Madame Frédérique Perler-Isaaz, vous avez la parole. 

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Merci, Monsieur le président, je me 
demandais justement quand viendrait mon tour… Beaucoup de choses ont été 
dites, alors je vais vous transmettre la position des Verts et la façon dont les Verts 
ont entrepris l’étude de ce dossier, car personne n’a parlé de la façon dont son 
propre parti avait étudié ce dossier-là. Nous avions plus généralement quelques 
préoccupations et interrogations sur les valeurs que la Ville veut défendre dans 
cette affaire de vente des actions de 022 Télégenève SA. La première d’entre elles 
portait sur la question de savoir quel pouvait être l’intérêt de la population et plus 
particulièrement du citoyen consommateur. La deuxième, évidemment: que va-t-
il se passer avec les employés? Quel est l’avenir des emplois? C’est une question 
extrêmement sensible pour les Verts. La troisième, c’est une préoccupation poli-
tique qui rejoint la question de l’intérêt général et, bien sûr – mais nous en avons 
déjà abondamment parlé – nous avions une dernière interrogation relative à la 
mission de service public.

Du point de vue de l’intérêt général, l’intérêt de la population et du citoyen 
consommateur, c’est le droit pour la population à l’accès à un réseau public et 
contrôlé. En quoi vendre pénalise-t-il les consommateurs? Le consommateur 
oriente son choix vers le meilleur rapport qualité-prix, il fait jouer la concurrence 
et l’éthique de son futur opérateur ne semble pas être une priorité pour lui. Je me 
suis livrée avec d’autres Verts à quelques questions; nous n’avons rencontré per-
sonne qui ait décidé de quitter Swisscom ou UPC Cablecom pour Naxoo.

Sur la question des employés et des emplois au sein de la société, on nous a 
dit que des clauses protectrices avaient été négociées. Ces clauses sont aussi com-
prises – on vient de le voir avec l’intervention de M. Vanek – comme une auto-
risation de licencier, ce qui est aussi vrai. En cela, nous pouvons bien rejoindre 
cette position, mais Mme Salerno l’a bien dit, ce Conseil municipal n’a pas qualité 
pour amender un contrat. Ce que ce Conseil municipal peut faire, c’est voter ou 
ne pas voter ce contrat. Dans ce sens, il nous paraît essentiel, en plus de l’amen-
dement qui avait déjà été accepté lors de l’entrée en matière, en plus des négocia-
tions qui sont contenues dans le contrat de vente, d’assortir le vote de ce soir de 
celui de cette résolution R-174 déposée par le Parti socialiste, les Verts et le Parti 
démocrate-chrétien parce qu’elle réitère et confi rme notre préoccupation et notre 
volonté de préserver l’ensemble des postes de travail autant que faire se peut et 



718 SÉANCE DU 24 JUIN 2013 (soir)
Proposition: vente des actions de 022 Télégenève SA

surtout – c’est un point important – de reconnaître l’engagement des employés et 
de garantir, s’il devait y avoir des licenciements ou quelques licenciements, qu’ils 
puissent partir la tête haute avec un certain nombre de mesures d’accompagne-
ment. Cela a également été repris par Mme Salerno, c’est une question qui va se 
négocier, qui est en négociation aussi avec nos représentants au conseil d’admi-
nistration de 022 Télégenève SA.

Enfi n, il y a le point de vue politique, une question qui rejoint celle de l’intérêt 
général. Evidemment, le réseau de Naxoo est un patrimoine de la Ville. L’inté-
rêt stratégique pour une collectivité est de maîtriser l’infrastructure, non pas les 
contenus, et d’assurer un réseau à la population qui ne soit pas livré à des inves-
tisseurs ou à des repreneurs que nous n’aurions pas choisis. Actuellement, en rai-
son d’une convention d’actionnaires dont nous avons déjà largement débattu, le 
réseau est à moitié en mains publiques, puisque nous avons à peine plus de 51% 
des actions. La Ville n’a pas la maîtrise de ce réseau et, surtout, dans les condi-
tions actuelles de l’actionnariat, elle ne peut pas imposer ses vues et ses désirs. 
Quant au choix d’un éventuel repreneur, puisqu’il s’agit d’une vente, c’est mal-
heureusement l’actionnaire minoritaire qui peut se prévaloir d’un certain droit de 
préemption, si je puis dire.

S’agissant du service public, la magistrate l’a aussi rappelé, le choix d’être 
une société anonyme et non pas un service de la Ville de Genève a été fait au 
début. Cela dit, je n’ai toujours pas bien compris, les Verts n’ont toujours pas bien 
compris ce que recouvre la notion de service public que défendent les opposants 
à la vente, c’est-à-dire Ensemble à gauche et le Mouvement citoyens genevois. 
Comme l’a rappelé M. Carasso, je crois qu’on est là face à des positions totale-
ment irréductibles et que l’on n’arrivera pas à s’entendre, en tout cas à trouver un 
terrain d’entente sur cette notion de service public. En l’état, ce que je puis vous 
transmettre, c’est que fournir de l’audiovisuel n’est pas pour les Verts une mission 
de service public. La mission de la Ville de Genève, c’était de donner l’élan du 
début et de permettre avant tout à un réseau de se développer.

A la création de ce dernier, la Ville a fait œuvre de pionnier – c’était très bien, 
c’est une belle histoire – elle a installé un téléréseau qui visait à raccorder tous 
les foyers. C’est une opération réussie et, en ce sens-là, l’aventure valait la peine 
d’être vécue. Maintenant, ce réseau est installé, la Ville est pieds et poings liés par 
cette convention d’actionnaires. Nous n’allons pas encore et encore retourner le 
couteau dans la plaie, nous devons vivre avec cette histoire-là, nous devons vivre 
avec cet héritage. Nous devons regarder plutôt vers l’avenir et trouver une sortie 
de crise pour la société. C’est ce à quoi nous nous sommes appliqués, ce à quoi 
nous avons été attentifs lors des travaux en commission.

J’aimerais ajouter une dernière chose à propos du service public. Nous consi-
dérons que ce n’est pas le métier de la Ville de Genève que de distribuer du ser-
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vice multimédia sur un téléréseau. A notre sens, la mission d’une collectivité 
publique, c’est prioritairement et surtout d’offrir du logement, de la sécurité, des 
espaces publics, du lien social, pas des bouquets de chaînes de télévision, dont le 
contenu – comme l’a souligné un membre d’Ensemble à gauche, je me permets 
de le rappeler – est parfois discutable et plutôt pauvre sur le plan intellectuel.

Donc les constats, vous les connaissez, et la situation actuelle est assez claire. 
A cela s’ajoute – et cela a été largement rappelé – le fait que la Ville détient 30% 
des SIG…

Le président. Pensez à conclure, s’il vous plaît, Madame Perler-Isaaz.

Mme Frédérique Perler-Isaaz. Oui, laissez-moi également une minute, Mon-
sieur le président. En étant actionnaire des SIG, la Ville se retrouve donc à investir 
sur deux réseaux. Investir sur deux réseaux va coûter beaucoup d’argent. Nous 
confi rmons, nous, les Verts, que ce n’est pas une priorité. Ce n’est pas notre prio-
rité d’investir des millions et des millions sur un téléréseau pour qu’il soit à la 
page et pour s’amuser, sur un si petit bassin, à faire de la concurrence face à des 
géants tels que Swisscom-SIG et UPC Cablecom. Je crois que construire l’ave-
nir sur cette option-là, maintenir un téléréseau alors qu’on n’a plus une situation 
de monopole, que le marché est ultra concurrentiel, nous précipite dans quelque 
chose de totalement délirant. Et je ne vois pas, sans être une grande experte de 
la fi nance, comment l’entreprise pourrait survivre à ce niveau-là sans investir de 
façon extrêmement massive au détriment d’autres missions de service public que 
nous assurons.

Donc, vous l’aurez compris, et cela a été largement décrit dans le rapport de 
majorité – j’en profi te pour remercier le rapporteur de majorité pour son rapport 
extrêmement bien construit, tout à fait clair, et qui refl ète exactement les positions 
qui ont été prises en commission – le statu quo, c’est inéluctable, va faire péricli-
ter la société et faire perdre tous les emplois qui vont avec elle. Cela, Mesdames 
et Messieurs, il faudrait quand même le retenir. Avec la vente, on se donne une 
chance de permettre à cette société de se développer, de conserver ses emplois et 
même, comme nous l’ont dit des experts – on peut les croire ou pas – de dévelop-
per également des emplois.

Au fi nal, s’opposer à tout changement pour 022 Télégenève SA et à la vente 
des parts de la Ville, c’est prendre la responsabilité de l’échec du processus de 
mise en situation compétitive de l’entreprise et de faire peser une menace très 
sérieuse sur les emplois de cette société. En conclusion, même si ce n’est pas 
de gaieté de cœur – et même si les Verts ne sont pas extrêmement à l’aise avec 
la vente de ces actions à UPC Cablecom – nous accepterons cette vente parce 
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que nous sommes conscients que c’est ce qu’il y a de plus rationnel à effectuer 
aujourd’hui et nous vous invitons également à accepter la résolution R-174 qui 
a été déposée. Je m’arrêterai là, Monsieur le président, et je reprendrai la parole, 
si nécessaire. 

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, je dois dire que d’une certaine façon ce débat m’attriste parce qu’on 
voit que certains n’ont pas confi ance dans nos capacités, dans les capacités de 
cette société à s’affranchir d’UPC Cablecom. Or, il faut aussi regarder un peu 
ce qui s’est fait ailleurs en Suisse! Est-ce que Citycable, à Lausanne, est lié à 
UPC Cablecom? Est-ce que Citycable, par exemple, va mal? On aurait peut-être 
pu prendre exemple sur la société Citycable, qui va très bien et qui a trouvé un 
accord avec Swisscom pour moderniser son réseau. C’est Swisscom qui va poser 
la fi bre pour Citycable. Mais, à Genève, on est vraiment les champions de la Gen-
ferei, on n’est capable de rien! 

Prenons les réseaux valaisans. Il y a netDream qui est la conjonction de dif-
férents réseaux de Services industriels du Valais, à Sierre, Martigny, Sion et Ver-
nayaz. Ils ont aussi réussi à être seuls et à être compétitifs. Mais, à Genève, on n’y 
arrive pas parce qu’on n’est pas suffi samment intelligent. Mais non! C’est tout à 
fait possible! Simplement, il n’y avait pas cette volonté ou ce courage de tenter 
cela, car on n’arrivait pas à développer la société, à installer ce qui était prévu 
dans les contrats, à faire participer UPC Cablecom à ce qu’il s’était engagé à faire, 
c’est-à-dire à fi nancer une partie de la modernisation du réseau, à fi nancer une par-
tie de la modernisation des montées dans les immeubles – c’est le contrat IDI – et 
donc à moderniser la fi bre optique directement chez les clients. UPC Cablecom 
ne l’a pas fait, alors il a fallu que ce soit la société qui le fasse. Ça a commencé, 
ce n’est pas terminé, mais, là aussi, c’est 20 millions de francs d’investissement!

Mesdames et Messieurs, la direction de cette entreprise n’a pas eu le courage 
à l’époque – et je parle du président de l’époque – d’aller plus loin et de mettre 
en application ce qu’il avait commandé lui-même, d’ailleurs, ce fameux rapport 
sur les possibilités juridiques de dénoncer cette convention et, par là même, ces 
contrats qui ne fonctionnaient pas. Ça n’a pas été fait, mais ça peut être fait, et 
c’est pour cette raison que nous ne voulons pas que ce réseau soit vendu. Cela peut 
tout à fait être réalisé. Bien sûr, ce n’est pas facile, et il faut sortir de cette situa-
tion de 2006, cette situation de blocage qui est très rapidement apparue après un 
ou deux ans, qui ne permettait pas de développer cette société et d’aller de l’avant. 
Cela n’a d’ailleurs pas empêché la société de générer d’importants cash fl ows.

Alors, vous transmettrez, Monsieur le président, à Mme Perler-Isaaz, et sur-
tout à Mme la maire, que je ne partage pas du tout leur avis en ce qui concerne 
les investissements. Cette société génère du cash fl ow, elle génère des bénéfi ces; 
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elle le peut, elle l’a fait jusqu’à maintenant et même Mme la maire nous a dit que 
80 millions avaient été investis ces dernières années. Ceux-là ont été entièrement 
autofi nancés par cette société qui n’a pas une seule dette, puisqu’elle a même 
aujourd’hui un cash fl ow de 7,5 millions qui n’a pas été distribué aux action-
naires. 

Par conséquent, il est parfaitement faux de dire – et je l’ai lu dans le courrier 
des lecteurs de la Tribune de Genève mardi 11 juin – que si on ne vend pas notre 
réseau on ne pourra pas construire des crèches ou autres. Mais c’est un immense 
mensonge, je suis désolé, c’est un immense mensonge! Jusqu’à présent, depuis 
la création de cette société, jamais un crédit n’a été soumis à ce Conseil munici-
pal! Cette société s’est autogérée, elle a réussi à créer les liquidités pour faire les 
investissements nécessaires à sa modernisation. Donc arrêtez de dire des choses 
qui sont vraiment un véritable mensonge et de prétendre qu’en gardant notre télé-
réseau on ne va pas construire de crèches, rénover les théâtres et faire du loge-
ment. C’est juste un mensonge, et je suis extrêmement déçu de voir qu’on en 
arrive là. Et je vous ai aussi entendu dire la même chose dimanche soir à Léman 
bleu, Madame. Je crois donc qu’on fait fausse route. Cette société est tout à fait 
capable d’aller de l’avant. Simplement, il faut avoir le courage de dénoncer cette 
convention et il faudra probablement aller devant les tribunaux. Mais cela ne 
signifi e pas que cette société sera en diffi culté. 

Encore un mot en ce qui concerne le rapport qualité-prix. On peut comparer 
tout ce qu’on veut, mais ce qui nous importe – et c’est cela, pour nous, le ser-
vice public – c’est que chacun ait droit à une connexion qui lui permettra d’avoir 
aussi le téléphone et internet, une connexion avec un abonnement de base qui 
aujourd’hui ne coûte rien! C’est pris en charge dans les loyers! Les contrats sont 
passés par les régies directement avec Naxoo… (Remarque.) Pour la plupart et, 
effectivement, si on veut quelque chose en plus, un bouquet supplémentaire ou 
autre chose, on va évidemment payer quelque chose en plus, mais, autrement, pour 
la plupart, cela ne coûte quasiment rien ou c’est englobé directement dans le loyer.

Ce qu’il y a de grave également dans tout ce débat, Mesdames et Messieurs, 
au-delà de tout ça, c’est qu’on a une bande passante qu’il n’y a pas même dans 
la fi bre optique de Swisscom – j’ai fait la comparaison, peut-être que d’autres ne 
l’ont pas faite – puisque Swisscom, Sunrise ou la Migros vont louer des lignes à 
Swisscom et que, pour l’instant, l’essentiel, c’est le cuivre! Comparer le cuivre et 
la fi bre optique de Naxoo n’a aucun sens, car ce n’est pas du tout la même chose: 
la qualité est largement supérieure.

D’autre part, Mesdames et Messieurs, on se retrouve à devoir en débattre 
aujourd’hui, mais la transition a déjà commencé, et cela avait déjà été dit lors de 
nos précédentes séances par notre collègue Vanek à travers une série de questions 
orales. C’est ce qui est grave et que j’aimerais encore souligner ici, car en fait, 
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demain, on nous prépare la disparition de Naxoo! Il ne faut pas croire, Naxoo 022 
Télégenève SA va disparaître et ce sera UPC Cablecom. Le problème est que cela 
a déjà commencé. Un certain nombre de clients ont déjà migré parce que depuis 
le 1er janvier UPC Cablecom offre une connexion internet gratuite. Ce n’est pas 
une grande bande passante, c’est 4 Mbit/s, mais cela intéresse une grande partie 
des gens. C’est gratuit, on y va, mais cela nécessite le transfert de l’abonnement, 
puisque le matériel vient directement de Zurich dans une boîte, par la poste. Les 
gens le branchent et, de fait, le client est déjà…

Le président. Monsieur Sormanni, votre temps est écoulé. Veuillez conclure!

M. Daniel Sormanni. Vous me laissez terminer, si vous permettez, Monsieur 
le président. De fait, le transfert a déjà lieu. Et j’apprends encore ce soir que 
l’Union suisse des professionnels de l’immobilier (USPI), qui avait passé ses 
contrats avec Naxoo, a discuté avec UPC Cablecom et qu’elle a déjà commencé à 
dénoncer ces contrats. Si ça, ce n’est pas un coup de Jarnac dans le dos du Conseil 
municipal élu démocratiquement! C’est un scandale et c’est inadmissible d’avoir 
bradé l’entreprise avant même que nous ayons voté ici! Je vous enjoins donc de 
refuser cette vente! (Applaudissements.)

Le président. Je donne la parole à M. Eric Bertinat, puis le bureau vous fera 
une proposition parce que vous avez vu où nous en sommes… Monsieur Bertinat, 
vous avez la parole. 

M. Eric Bertinat (UDC). Merci, Monsieur le président…

M. Pascal Holenweg (S). Bon anniversaire! (Rires.)

M. Eric Bertinat. Merci. L’Union démocratique du centre, à l’époque où 
M. Maudet ouvrait ce dossier, l’a étudié avec un maximum d’objectivité, loin 
du dogmatisme qu’affi che aujourd’hui Ensemble à gauche, loin des exigences 
que formule le Mouvement citoyens genevois. La question était simplement: 
Naxoo, société privée, doit-elle être vendue ou non? Faut-il sauver Naxoo? Est-
ce que l’on peut sauver cette société? C’est la question que M. Maudet posait, et 
M. Maudet allait même un peu plus loin, car il tirait la sonnette d’alarme en nous 
disant de faire attention parce que cette société dans laquelle la Ville de Genève 
était associée ne tournait pas à plein rendement, et qu’il y avait des problèmes.
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Est intervenue l’élection de M. Maudet au Conseil d’Etat et la reprise du dos-
sier par Mme Salerno. Quelques mois se sont écoulés. Il ne faut donc pas s’éton-
ner si on a pratiquement pris une année pour que ce dossier arrive ce soir devant 
vous et que nous puissions en discuter. Peut-on réellement sauver Naxoo, comme 
nous le disent les rapporteurs de minorité? En a-t-on les moyens, pas seulement 
les moyens fi nanciers mais aussi les moyens légaux? A-t-on les outils pour sauver 
Naxoo? Peut-on réellement songer à un avenir radieux pour cette société? Mal-
heureusement, la réponse est non. Nous ne pouvons plus rien faire pour Naxoo. 
Naxoo, aujourd’hui, est grippée. La machine Naxoo est grippée, et nous n’avons, 
malheureusement, que la possibilité de le constater et de grincer des dents par 
rapport aux travaux qu’ont faits nos prédécesseurs. 

Nous sommes complètement liés, pieds et poings, à UPC Cablecom, par cette 
convention d’actionnaires. J’en veux pour preuve trois éléments. Le premier, 
c’est cette fameuse majorité qualifi ée. Quelle que soit la décision que la Ville veut 
prendre, il faut l’acquiescement des deux tiers des participants. D’un côté vous 
avez UPC Cablecom qui possède 49% des actions, de l’autre la Ville de Genève, 
qui en possède 51%. Vous aurez vite compris qu’il suffi t qu’un des deux acteurs 
dise non, traîne les pieds, remette les décisions au lendemain, pour que tout soit 
grippé. La machine Naxoo est grippée. On n’arrive pas à prendre de décisions 
parce qu’UPC Cablecom ne le veut pas. Nous sommes, je suppose, assez intelli-
gents pour comprendre pourquoi UPC Cablecom traîne les pieds. Elle traîne les 
pieds non seulement parce qu’elle est actionnaire de Naxoo et qu’elle a certaine-
ment en tête un avenir où elle pourrait la racheter, comme elle le fait d’ailleurs 
aujourd’hui, mais aussi parce qu’elle est concurrente de cette société, puisqu’elle 
est également sur le marché des opérateurs et qu’elle propose les mêmes services, 
de par sa propre identité. C’est une situation totalement schizophrénique. Encore 
une fois, Naxoo est grippée, elle ne peut rien faire. M. Sormanni peut nous expli-
quer tout ce qu’il veut, aujourd’hui, nous avons une convention d’actionnaires 
qui n’autorise pas la Ville de Genève à tirer des plans sur la comète parce que les 
décisions sont impossibles à prendre.

S’agissant de la vente de Naxoo, là aussi on est piégé par UPC Cablecom. Il y 
aurait bien évidemment différents opérateurs intéressés sur le marché, mais cette 
fameuse convention d’actionnaires prévoit un droit de la dernière offre qui revient 
à UPC Cablecom. Cela veut dire que, là aussi, les dés sont pipés. La Ville ne peut 
rien faire. Si nous décidons aujourd’hui de vendre Naxoo, nous décidons de la 
vendre à UPC Cablecom, ainsi que le présente le contrat de vente, parce que c’est 
impossible de faire autrement.

Evidemment, l’extrême gauche et le Mouvement citoyens genevois nous 
disent qu’il n’y a qu’à casser cette fameuse convention d’actionnaires. C’est théo-
riquement possible, c’est pratiquement impossible. Si nous entrons dans une opé-
ration de dénonciation de la convention d’actionnaires, nous en avons pour des 



724 SÉANCE DU 24 JUIN 2013 (soir)
Proposition: vente des actions de 022 Télégenève SA

années devant les tribunaux. Cela induira beaucoup de frais et Naxoo, qui est déjà 
paralysée aujourd’hui, le sera encore plus durant ces années, puisqu’elle vivra 
dans l’incertitude de la réponse que donneront les tribunaux. C’est déjà le cas 
aujourd’hui, plusieurs employés de Naxoo ont quitté le bateau parce qu’ils savent 
très bien que l’avenir est incertain. Et vous savez tous que, face à l’incertitude – 
dans le secteur public, c’est bien différent – une entreprise privée est quasiment 
vouée à l’échec, à moins d’un miracle.

Maintenant, que fait-on? Est-ce qu’on la vend? Est-ce qu’on ne la vend pas? 
On est bien obligé de la vendre. Vous venez maintenant nous proposer une réso-
lution comme vous l’avez fait en 2012 avec l’amendement visant à introduire un 
article 7, Mesdames et Messieurs. Je signale que l’Union démocratique du centre 
a été le seul parti à ne pas l’avoir accepté à l’époque parce que nous nous étions 
vite rendu compte, après analyse du sujet, qu’il fallait laisser les mains libres au 
Conseil administratif pour aller de l’avant. Cet amendement était juste une entrave 
et la résolution que vous déposez aujourd’hui en est également une. Et je dois vous 
dire que vous nous faites bien rire sur les rangs de l’Union démocratique du centre 
quand nous voyons que tous les partis ont signé cette résolution pleine de bonnes 
intentions à trois mois, bien évidemment, d’une échéance électorale importante…

Cela dit, vous faites tous un déni de réalité, car on ne peut pas s’amuser à 
voter à la fois cette résolution et à vouloir vendre Naxoo. C’est l’un ou c’est 
l’autre, et je ne comprends pas pourquoi fi gurent dans cette résolution le Parti 
démocrate-chrétien, les Verts, les socialistes et le Parti libéral-radical. C’est là 
aussi un cas de schizophrénie. Il faut croire que c’est le chapeau commun de cette 
affaire, où chacun n’a vraiment pas les idées très claires. J’espère que l’Union 
démocratique du centre les a, car, pour notre part, nous allons accepter la vente 
de Naxoo. C’est la question qui nous est posée: voulez-vous vendre Naxoo? Pour 
l’Union démocratique du centre, la réponse est oui. Acceptez-vous de la vendre 
au prix de 57,5 millions? La réponse de l’Union démocratique du centre sera éga-
lement oui. C’est ce que je vous propose de faire dans le meilleur des cas.

Le président. Merci, Monsieur Bertinat. Le bureau s’est concerté, il est 
22 h 50, il y a encore dix interventions, voire plus, plus les amendements. C’est 
effectivement injouable d’ici minuit, et vous savez que nous ne pouvons pas 
siéger après minuit. Le bureau vous propose de poursuivre nos travaux jusqu’à 
23 h 30, puis de reprendre demain à 17 h. Nous essaierons de terminer pour 19 h 
ou 19 h 30 et nous ferons le troisième débat, s’il a lieu, après une heure et demie 
de pause.

Mise aux voix, la poursuite du débat jusqu’à 23 h 30 est refusée par 43 non 
contre 27 oui.
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Le président. Nous arrêterons donc à 23 h. Il reste sept à huit minutes, je 
donne encore la parole à Mme Studemann. 

Mme Virginie Studemann (S). Merci, Monsieur le président. Je voudrais 
revenir sur le rapport du Conseil fédéral Le service public dans le domaine des 
infrastructures, qui a été cité dans le rapport de minorité de M. Vanek. M. Vanek, 
qui l’a rappelé au cours de sa précédente intervention, n’aurait-il retenu dans son 
rapport que la défi nition du service public? Je voulais encore rappeler d’autres 
éléments de ce rapport, notamment en page 4329, où il est dit ceci concernant 
l’organisation du marché: «Le marché est organisé comme suit: – en tant que seul 
concessionnaire de service universel, Swisscom est tenu aujourd’hui de fournir 
sur l’ensemble du territoire les prestations relevant du service universel.» Je vous 
passe les précédentes pages… (Brouhaha.)

Le président. Vous avez raison, Madame Studemann, il faut qu’on vous 
écoute, parce que c’est bien! (Rires.)

Mme Virginie Studemann. Vous pouvez ne pas m’écouter, en revanche, s’il 
pouvait ne pas y avoir de bruit, ce serait formidable… Tout ça pour dire que vous 
auriez peut-être pu lire aussi dans les pages qui précèdent un passage qui explicite 
la notion de service universel.

Cela étant, au niveau de la Confédération, ce qui est reconnu comme le ser-
vice universel est pris en charge par Swisscom et non pas par les sociétés d’éco-
nomie mixte qui peuvent exister dans les différentes régions, de la même manière 
qu’en matière de radiotélévision il est bien précisé que c’est la SSR (Société 
suisse de radiodiffusion et télévision). Voilà, c’était pour répondre à M. Vanek sur 
la question du service public.

Je reviens également sur les propos de M. Sormanni, qui nous a expliqué que 
022 Télégenève SA pouvait très bien avoir sa propre stratégie et ses propres déve-
loppements. Il a cité notamment «Deep-Blue» et, là, j’aimerais quand même vous 
lire un passage du rapport de majorité en page 27: «M. Fischer relève un passage 
du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 19 février 2013: 
«MM. Fischer et Burri informent les membres que le Conseil administratif 
demande au conseil d’administration de mandater un intervenant externe dans le 
but d’analyser s’il y a une alternative à l’implémentation du triple play par UPC 
Cablecom, soit d’autres solutions internes ou externes.» Il indique que le vote a 
eu lieu et que la demande a été refusée.»

Alors je veux bien que M. Sormanni et d’autres ici nous fassent croire qu’il 
y a des alternatives. Je veux bien qu’ils fassent croire que l’entreprise peut conti-
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nuer et se développer, mais j’aimerais qu’ils nous expliquent comment, parce que 
dans les rapports de minorité on ne voit pas leurs solutions. Quelles sont leurs 
solutions? Comment vont-ils résoudre le problème de la minorité de blocage? 
Comment vont-ils faire pour que les stratégies de développement de 022 Télége-
nève SA soient à un moment donné acceptées par l’actionnaire certes minoritaire 
à 49% qu’est UPC Cablecom, mais qui a bel et bien une minorité de blocage sur 
les choix stratégiques? Depuis le début j’entends le Mouvement citoyens gene-
vois et Ensemble à gauche nous dire qu’il faut refuser ce contrat de vente parce 
qu’il y a d’autres alternatives, mais à aucun moment on ne nous a expliqué quelles 
étaient ces alternatives et comment elles pouvaient se construire avec la conven-
tion d’actionnaires. Certes, ils veulent la dénoncer, mais une chose n’a pas non 
plus été prononcée: comment vont-ils faire avec les statuts qui prévoient pourtant 
cette minorité de blocage? 

Je voulais dire, pour conclure, que j’entends bien leur souhait de continuer 
comme ça, que je veux bien qu’on fasse croire aux gens qui nous regardent et 
qui nous écoutent ce soir qu’il y a d’autres alternatives, et, effectivement, il y a 
deux solutions. Il y a d’abord faire croire, faire semblant et continuer à avoir des 
discours idéologiques, soit sur le service public soit sur l’anti-impérialisme amé-
ricain – on peut en avoir des tas – mais, au bout du compte, ce qui devrait nous 
motiver, c’est la question du maintien des emplois. Or, aujourd’hui, ni le Mou-
vement citoyens genevois ni Ensemble à gauche n’ont apporté la preuve que le 
statu quo permettrait de maintenir les emplois. Aucune preuve n’a été donnée 
qu’il était possible de développer cette société avec les statuts et la convention 
d’actionnaires existante. Alors oui, comme l’a dit Mme Perler-Isaaz, ce n’est pas de 
gaieté de cœur que nous faisons le choix de vendre, c’est rationnel. A un moment 
donné, on fait un choix, et ce choix, le groupe socialiste le fait parce que nous 
sommes convaincus qu’aujourd’hui pour préserver les emplois il faut donner une 
chance à cette entreprise de se maintenir en activité et, plus encore, de se dévelop-
per sur un marché dont on a dit qu’il était hyper concurrentiel. Cela signifi e que 
vous pouvez exister sur ce marché non pas dans le statu quo, mais parce que vous 
passez votre temps à investir, à attaquer le marché, à être agressif, à proposer. Or, 
aujourd’hui, 022 Télégenève SA n’est pas en mesure de faire ces propositions. 
Alors c’est un choix rationnel, et nous le faisons parce que nous sommes convain-
cus que c’est la seule chance qui est offerte de pouvoir dans les années à venir 
maintenir des emplois dans 022 Télégenève SA. (Applaudissements.) 

Le président. Merci, Madame Studemann. Il est 22 h 57. Mesdames et Mes-
sieurs, je vous rappelle que la liste des intervenants est close. Demain, à la reprise 
des débats, il nous restera MM. Brandt, Lathion, Amaudruz, Mme Mutterlose, 
MM. Fiumelli, Medeiros, Mme Luiset, MM. Holenweg, Carasso, Thévoz et la 
magistrate.
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4. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

5. Interpellations.

Néant.

6. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h.
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